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CCCoooiiinnncccééésss   ???   
 
 
 

 
 

 ui n'est jamais resté "en rade" devant l'un de ses ancêtres dont il ne retrouve pas l'origine ? Forums et 
conversations entre généalogistes regorgent de ces cas. Il s'agit parfois d'un manque d'attention car les actes 
contiennent des renseignements que nous n'exploitons pas à fond. Si j'avo su1 comme on dit chez nous, 

j'aurai fait attention aux signatures, aux témoins, au nom de la seigneurie sur laquelle se trouvait la terre de mon 
ancêtre… 
 
 La plupart du temps il s'agit juste d'une méconnaissance des autres sources disponibles. J'ai donc profité de 
mon expérience de plus de 20 ans pour vous signaler ces autres sources utiles aux recherches sur la châtellenie de 
Lille sous l'ancien Régime, il y a des sites et des ouvrages à avoir "sous le coude". 
 
 N'hésitez pas à faire part de vos propres sources non signalées ici et de vos expériences de "décoinçage" qui 
pourront être utiles à d'autres. 
 
                                                                                                                                                                 Bonne lecture, 
 

Christophe YERNAUX  

                                                 
1 Si j'avais su. 

Q 

 

 
 

EDITO 

 
Blaue – Carte de la châtellenie de Lille (détail) 

mailto:christophe@lillechatellenie.fr
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Exploiter à fond 
 

Rapidement les actes de catholicité ne donnent plus d'informations suffisantes pour retrouver les liens de 
parenté. Et pourtant, en cherchant bien… 
 
 
 Savoir que Pierre DUPONT a habité une commune ne veut pas dire qu'il y soit né, ni que le baptême du Pierre 
DUPONT relevé dans la dite commune soit le sien ! Il y a bien trop d'homonymes dans un secteur, il nous faut pouvoir 
retrouver un lien sur. 
 

Sur Internet 
 
 Le premier réflexe (le moins fatiguant…) est de se tourner vers les grandes bases d'Internet constituées par 
l'agglomération des généalogies d'internautes comme Généanet. Bases à consultation gratuite mais réduite dans la 
capacité de recherche si l'on n'ouvre pas son portefeuille.  
 
 On peut également utiliser un moteur de recherche comme Google en saisissant : généalogie Pierre Dupont. 
Evidement ce moteur n'est pas très sensible aux variantes orthographiques : Dupont ou Dupond ? La recherche 
s'effectue sur tous les mots proposés qu'ils apparaissent dans cet ordre ou pas, ou seulement sur l'un des mots. Le 
classement des liens résultat se fait en fonction du degré de correspondance avec votre recherche. Si vos souhaitez 
des informations concernant un personnage particulier ajoutez des guillemets. "Pierre DUPONT" ne vous donnera 
que les pages où ces mots sont écris ainsi et dans cet ordre, l'un à côté de l'autre (pensez à refaire une recherche avec 
"DUPONT Pierre"). L'adjonction d'un nom de commune restreint le nombre de réponses pour les noms-prénoms 
courants. 
 
 Ceci fait vous trouverez des pistes mais jamais des preuves de liens de parenté. Les seules preuves sont celles 
qui sont écrites noir sur blanc dans un acte de l'époque (pour peu que celui-ci ne contienne pas lui-même une erreur). 
Ce n'est pas parce que vingt généalogistes ont repris une même ascendance sur Internet, ce n'est pas d'avantage 
parce qu'elle a été trouvée dans un ouvrage qu'elle est forcément vraie, il vous faudra toujours vérifier à partir des 
références d'actes cités (citations que ne manquera pas de faire tout bon généalogiste…). 
 
 Si cette méthode évite de passer des heures à faire des recherches que d'autres ont déjà faites avant vous, vous 
pourrez toutefois vous heurter au cas où les autres généalogistes sont coincés au même niveau que vous ou au fait 
que personne sur Internet n'a été intéressé par cette ascendance avant vous et il vous faudra alors prendre votre 
bâton de pèlerin pour faire les recherches vous-même. 
 
 

Les collatéraux 
 
 A défaut d'avoir des informations précises dans un acte de mariage par 
exemple, on peut chercher un contrat de mariage plus éloquent (voir l'article 
suivant). Mais tous ne passent pas un contrat et tous les contrats ne sont pas 
encore répertoriés. Alors, au lieu de suivre la voie directe, passons par une voie 
détournée. Nous savons qu'elle ou lui a une sœur, un frère, cousin germain, qui 
lui, aura peut-être bénéficié d'un acte de mariage qui nous donnera des 
informations que l'acte de notre ancêtre ne nous donne pas. Lorsque l'autoroute 
est bouchée on prend les voies secondaires, c'est la même chose en généalogie. 
Au passage attention aux déductions hâtives : ce n'est pas parce que la mère de la 
sœur de votre ancêtre est Germaine FREMAUT qu'elle est forcément la mère de 
votre ancêtre… du fait de la fréquence des remariages. 

 
 

DOSSIER 

 

http://www.geneanet.org/
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Parrains, marraines et témoins 
 
 Même principe de la voie secondaire avec ceux qui sont cités avec ou sans lien de parenté donné. Si elle est 
marraine c'est qu'il y a des chances qu'elle soit parente du baptisé (si c'est le premier enfant c'est d'ailleurs souvent la 
grand-mère de celui-ci). Nous privilégions souvent les témoins qui portent les mêmes noms que ceux qui nous 
intéressent et c'est un tort1. Reste à chercher des renseignements sur ces personnes annexes : leurs propres actes 
qu'ils soient issus des registres de catholicité ou du notariat, actes dans lesquels seront peut-être cités nos ancêtres. 
C'est pour ce genre de recherche que les dépouillements systématiques et complets sont intéressants (voir Sources 
imprimées). Il serait en effet fastidieux de faire ce type de recherche sur les seules photographies d'actes mises en 
ligne sur Internet… 
 

Et inversement 
 
 Si nous cherchons un lien par le biais des parrains-marraines des enfants d'un couple nous oublions parfois que 
ce couple de parents a probablement également été parrain-marraine d'enfants de leurs propres frères et sœurs. 
Allez voir les baptêmes de ceux qui portent le même nom qu'eux. Sans oublier que si nos tables d'actes sont classées 
au nom du père elles ne prennent pas en compte les sœurs de nos ancêtres et qu'il faut donc aller voir également les 
baptêmes des enfants dont la mère porte le même nom que ceux qui nous intéressent. Même si nous ne trouvons 
pas toujours de preuve absolue, tous les indices sont bienvenus. 
 

Registres "cachés" 
 
 Entre les pages des registres de baptêmes, mariages et sépultures on trouve parfois des tables de personnes 
confirmées. La confirmation est née à une époque où les successeurs des apôtres (les évêques) étaient trop peu 
nombreux pour baptiser tous les demandeurs. Ils déléguèrent donc le baptême aux prêtres, leurs collaborateurs, et 
"confirmaient" ce baptême lors de leur passage. L'évêque du lieu faisait donc, plus ou moins régulièrement (tous les 
10 ans parfois), le tour des paroisses de son diocèse et y confirmait les jeunes enfants… et les moins jeunes. Trop 
jeunes, malades ou absents lors du passage précédent, on trouve parfois des adultes qui se font confirmer. Ces listes 
sont plus ou moins intéressantes, elles peuvent ne contenir que les noms et prénoms, souvent le prénom du père et 
parfois l'âge ce qui permet de palier les registres de baptême manquants ou de savoir si l'enfant est encore en vie. 
 
 
Quelques confirmations à Halluin en 1676 :  
 
NOM  Prénom Père Age 
Marie  DESPLENTER Daniel 18 
Michel DESPLENTER Daniel 10 
Pierre  DESPLENTER Daniel 2 
Jean  DETOMBE Jean 11 
Catherine DEURLOOT Guillaume 8 
Jacqueline DEURLOOT Guillaume 14 
Martin DEURLOOT Guillaume 12 
Françoise DEURWAERDER François 14 
Jeanne DEURWAERDER François 12 
Marie  DEURWAERDER François 9 
Noel  DEURWAERDER François 16 
Véronique DEURWAERDER François 6 
Catherine DEVOS Léonard 22 
Jean  DEVOS Gérard 12 
Agnès DHANSET Martin 14 
Anne  DHANSET Jacques 6 

                                                 
1 L'épouse du frère de votre ancêtre ne porte pas le même nom que votre ancêtre… 

La confirmation – La Pentecôte 

 
 

DOSSIER 



 

8 

Les sources imprimées 
 
 

Avant de passer des heures à consulter, page par page, les documents en ligne ou dans les services 
d'archives, pensez aux travaux publiés. 
 
 
 Un dépouillement consiste à retranscrire les informations d'un document. Ces informations sont plus ou moins 
complètement reprises et n'évitent pas d'aller vérifier soi-même à la source, personne n'étant à l'abri d'une erreur de 
lecture ou d'une faute de frappe. Voyons ici les sources principales disponibles pour la châtellenie de Lille concernant 
nos ancêtres avant la Révolution. 
 

Les tables des B.M.S. 
 
 Baptêmes, mariages et sépultures (B.M.S.) sont dépouillés depuis des années par des bénévoles qui donnaient 
le résultat de leur travail à publier à une association généalogique ou le faisaient eux-mêmes. Aujourd'hui Internet 
permet facilement de mettre à disposition gratuitement ce travail sous forme de base de données ou de pages 
Internet.  
 
 C'est un gain de temps considérable et une bonne manière d'éviter de passer au-dessus d'un acte qui nous 
intéresse. De plus, contrairement à ce que l'on pourrait penser, tous les B.M.S. ne sont pas sur le site des archives 
départementales : premiers baptêmes de Frelinghien, premiers registres de Neuville en Ferrain par exemple ou en 
mauvais état de lecture comme les registres de Mouvaux dont les A.D.59 n'ont qu'une version composée de pages en 
partie brûlées alors que la version en mairie est intacte. Pas encore en ligne, pas numérisés par les Mormons, difficiles 
à lire mais… transcrits par des bénévoles. 
 

 D'une manière générale les 
associations d'un secteur rassemblent tout 
ce qui a été publié sur leur secteur d'activité. 
L'intérêt d'être adhérent d'une association 
c'est de pouvoir consulter ces publications 
sans avoir à les acheter toutes ce qui finirait 
par coûter très cher !  
 
 Autre source donc, les travaux mis en 
ligne. Concernant les B.M.S. j'ai établi une 
liste des communes et périodes travaillées 
pour la châtellenie de Lille. La liste se trouve 
ici : http://www.lillechatellenie.fr (voyez 
Articles / Pratique ou cliquez sur le lien ci-
dessus). 

 

Les censiers 
 
 Le terme censier est utilisé dans la région pour désigner les fermiers, en particulier les "gros fermiers" qui 
louent ou possèdent une ferme qui porte un nom. Depuis des années Monsieur Henri DESCAMPS a recensé les actes 
mentionnant ces censiers et met à disposition ces informations mises à jour régulièrement, classées par commune 
puis par ferme. Cette base se nomme NORDCENS, vous la trouverez ici : http://www.genenord.fr 
 

 

Sur LilleChatellenie.fr 

 

 

DOSSIER 

http://www.lillechatellenie.fr/site/index.php?option=com_content&view=article&id=256:bms-consultables-sur-internet&catid=62:pratique&Itemid=16
http://www.genenord.fr/spip/spip.php?article6


 

9 

Voici un exemple de fiche : 
Cense de LA BECQUE à Avelin 
DE LE MER Simon François fils de Gaspard et de Laurence DUTILLEUL  
Marié le 10 novembre 1683 à Coutiches 
CARLIER Jeanne Adrienne fille d’Antoine et d’Anne HECQUET  
Baptisée le 6 mars 1664 à Coutiches 
Sources :     Droit du parfait bail dans Cm du 25 octobre 1683 AD Nord Tabellion 6878/80  
            Cité le 07 février 1688 : AD Nord Tabellion 6883/15 et 16 
 
 Ces fiches sont payantes (voir conditions sur le site). La seule association qui ait un fichier à jour pour son 
secteur est, à ma connaissance, le C.G.V.L.F. (Nords des Weppes, Mélantois et Ferrain). 
 

Les bourgeois 
 
 Les grandes villes possédaient leur bourgeoisie qui, moyennant payement, donnait à ses membres des 
privilèges et des devoirs. Ils n'étaient jugés que par les bourgeois, ne pouvaient avoir leurs biens confisqués sans 
l'accord de la bourgeoisie et, en contrepartie, devaient défendre la ville et répondre aux appels à l'aide de leurs 
confrères... On le devenait par achat si le père n'était pas bourgeois au moment de la naissance du demandeur ou par 
relief s'il l'était. La somme à régler implique qu'une partie de la population d'une ville n'accède pas à ce statut et 
pourtant de nombreux ouvriers en faisaient partie. Par ailleurs il suffisait que la personne réside une partie de son 
temps dans la ville ou y possède une maison pour pouvoir en faire partie, voire même qu'elle vive sur l'étendue de la 
châtellenie, on les nomme alors bourgeois forains. 
 
 On trouve donc des étrangers à la ville et de toutes conditions dans ces registres qui remontent très loin dans le 
temps (XIIIe siècle pour Lille) avec la filiation indiquée. Ainsi, si la famille est bourgeoise depuis plusieurs générations, 
on peut remonter aisément. Ces bourgeoisies se trouvaient à Lille, Comines, (Seclin ?), Menin, Courtrai, Bruges… 
 
⧫ Pour Lille Paul POVOAS a fait un gros travail de dépouillement il y a plusieurs années sur la période 1514-1792, 
30000 notices consultables sur www.genealo.net dans la section actes généalo (inscription gratuite obligatoire). Une 
nouvelle version papier est prévue. Attention aux nombreuses variantes orthographiques !  
Exemple :  BATAILLE André,  °Seclin, cordonnier, f. de +Pierre et +Michelle DE LE BOURSE 
x  Marie-Magdelaine CORDIER, sans enfant, f. de Thomas et Anthonette MOTTE   
Achat 5.12.1659 f° 3 v° 
 
⧫ Pour Comines (période des registres en français) contactez Gérard ZEGRES (fb501642@skynet.be) 
⧫ Quelques personnes de la châtellenie de Lille sont mentionnées dans des bourgeoisies extérieures, ici à Courtrai1 : 
 
ALOYS Pieter (Lille 1584), ANDRIES Adrianus fs. Otto (Lille 1688-1690), ANDRIES Oste fs. Pieter (Lille 1648-1650 ), BEAUSAERT 
Anthonette (Lille 1670-1684), BEELE Joos fs. Ampleunis (Lille 1610-1625), BEERT Hendrickus fs. Guillielmus (Lille 1747), BEGEIN 
Marie Barbara fa. Hendric (Lille 1722-1724), BEGEIN Marie Jacoba fa. Hendric (Lille 1725-1736), BEGHYN Heyndricq fs. 
Guillielmus (Lille 1696-1702), BEGIN Florimond Joseph fs. Guill (Lille 1774-1785), BEGIN Guillaeme fs. Heyndryck (Lille 1709-
1732), BEGIN Guillielmus F. fs. Guillielm (Lille 1736-1773), BEGIN Jean Baptiste fs. Guilliame (Lille 1774-1785), BEGIN Pierre 
Francois fs. Guill. (Lille 1774-1785), BEGYN Jaclyne (Lille 1733-1736), BENOIT Jooryne (Lille 1598-1619), BERCH Catheline fa. 
Gillis (Bas-Warneton 1549-1559), BERCH Janneken fa. Gillis (Bas-Warneton 1549-1563), BERCH Joos fs. Gillis (Bas-Warneton 
1549-1557), BERCH Pauwel fs. Gillis (Bas-Warneton 1549-1568), BERCH Pieter fs. Gillis (Bas-Warneton 1549-1556), BERCH 
Rougier fs. Gillis (Bas-Warneton 1549-1568), BERTENS Mayken (Halluin 1567-1581), BLONDEAU Jean Franscois fs. Jean (Lille 
1750-1783), BONART Jan fs. Symoen (Lille 1651), BORRET Frans Joseph (Lille 1741), BOUTTEN Pieter fs. Loys (Comines 1636-
1657), BOUVE Jacobus fs. Pieter (Lille 1715-1719), BOUVE Pieter fs. Jan (Lille 1715-1720), BREYNE Charel fs. Nicolas (Comines 
1633-1644), BRILS Pieter fs. Andries (Comines 1636-1647), BULCKE Margriete (Lille 1603-1611), BULTEEL Blasen fs. Hubrecht 
(Lille 1591-1594), CARBONEEL Adriaen fs. Triestram (Halluin 1555-1577), CARBONEEL Triestram fs. Triestram (Halluin 1549-
1577), CARPENTIER Elisabet fa. Anthone (Lille 1640), CARRYN Joosyne (Lille 1611), CASTEEL Jan fs. Jan (Tourcoing 1572-
1575), CASTEELE Janneken (Comines 1549-1552), CASTELLINS Catheline fa. Pieter (Lille 1572-1577), CAULIER Angelycque fa. 
Waleram (Lille 1647), CAULIER Franchoise fa. Waleram (Lille 1647), CAULIER Henry fs. Christoffel (Lille 1641-1642), CAULIER 
Marie fa. Waleram (Lille 1647), CAULIER Waleram fs. Hendric (Lille 1639-1646), CHAMBGE Cheraphyn fs. Nicolas (Lille 1649-
1699), COELEMBIER Jan fs. Loys (Lille 1555-1557), COELEMBIER Janneken (Lille 1684), COEPIETERS Hans fs. Carel (Lille 
1615-1625), COEPIETERS Jacques fs. Carel (Lille 1615-1617), CORNILLE Nicolas fs. Roelant (Wattrelos 1609-1618), COUCKE 
Antheunis fs. Antheunis (Comines 1666), COUCKE Joos fs. Joos (Halluin 1572-1575), COUCKE Pieter fs. Lucas (Lille 1600-1601), 
COUCKE Pieter fs. Lucas (Lille 1607-1609), CROCQUET Jacques fs. Ferdinand (Lille 1641-1680), DAEL Cathelyne (Halluin 1662-

                                                 
1 Utilisez le moteur de recherche de votre lecteur de PDF pour retrouver un nom dans cette liste. A consulter aux A.E.Courtrai   fs = fils, fa = fille 
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1671), DASSONNEVILLE Magriete (Lille 1634-1661), DEBISSCHOP Joanna fa. Aernout (Lille 1728-1735), DEBOSSCHERE 
Domyn fs. Gheeraerd (Lille 1600-1601), DEBOUVERYE Jan fs. Philip (Lille 1640-1644), DEBRUNE Anthone fs. Franchois (Lille 
1653), DEBRUNE Anthonette fa. Joos (Lille 1602), DEBRUNE Jaentgen fa. Joos (Lille 1602), DEBRUNE Marie fa. Joos (Lille 1602), 
DEBRUNE Rogaer fs. Lauwers (Lille 1594-1601), DEBRUYNE Catharine F. fa. Jan Bapt. (Comines 1732-1739), DEBRUYNE 
Joannes fs. Jan Baptiste (Comines 1719-1724), DEBYE Joos fs. Joos (Lille 1664-1667), DECLERCQ Andries fs. Christoffels 
(Comines 1630-1638), DECLERCQ Jan fs. Godefroit (Halluin 1565-1581), DECOELEMBIER Cathelyne (Tourcoing 1678-1683), 
DECORTE Jan fs. Jan (Halluin 1549-1562), DECORTE Jeanne (Comines 1637-1641), DECOTTENY Perynne (Wattrelos 1681-
1682), DECUENYNCK Joanna fa. Christiaen (Lille 1680), DECUULE Loy fs. Jan (Lille 1587-1590), DEFRANCQ Jacques fs. 
Anthonis (Bousbecque 1638-1644), DEGRAET Olivier fs. Willem (Halluin 1568), DEHALEWYN Pierre fs. Pieter (Tourcoing 1637-
1647), DEHONDT Guillaeme fs. Malin (Comines 1549-1552), DEHONDT Merlin fs. Malin (Comines 1549-1559), DEHONDT Michiel 
fs. Malin (Comines 1552-1555), DEHONDT Tristram fs. Tristram (Comines 1549-1552), DEHONT Joos fs. Jan (Lille 1580), 
DEHUVETTERE Lucas fs. Jan (Comines 1626-1630), DEJAGHERE Rogier fs. Gillis (Wattrelos 1634-1637), DEKIMPE Marie fa. 
Noel (Lille 1656-1664), DEKIMPE Noel fs. Noel (Halluin 1639-1640), DEKIMPE Noel fs. Noel (Lille 1647-1675), DELCROIX Jan fs. 
Bavo (Wattrelos 1630-1638), DELMARE Pierre fs. Marten (Halluin 1638), DELTOMBE Louis fs. Raphael (Armentières 1734-1741), 
DELTOMBE Raphael fs. Raphael (Armentières 1676-1710), DELVA Jan fs. Guillielmus (Comines 1642-1645), DEMAERLE Jacobus 
fs. Adriaen (Armentières 1674-1686), DEMALYE Maytgen (Lille 1664-1679), DEMEESTER Jacob fs. Jacob (Bondues 1572-1577), 
DEMEESTER Loys fs. Jacob (Bondues 1572-1577), DEMEULENAERE Anthonette (Lille 1601-1610), DEPAUSET Jacques fs. 
Matheus (Lille 1578-1584), DEPREET Pieter fs. Pieter (Comines 1550-1563), DEREU Jacques Ant. fs. Steph. (Comines 1764-
1774), DEROBAIX Laurens fs. Passchier (Neuville-en-Ferrain 1638-1659), DERYCKAME Guillame fs. Robbert (Armentieres 1581-

1591), DERYCKERE Anthone fs. Dieric (Lille 1641-1646), DERYCKERE 
Mayken (Halluin 1613-1616), DERYCKERE Steven fs. Dieric (Lille 1604-
1612), DESALEMOEN Jacques fs. Jan (Wattrelos 1656-1658), 
DESALEMOEN Jean fs. Jean (Wattrelos 1656-1677), DESALEMOEN Noel fs. 
Jan (Wattrelos 1656-1680), DESCAMPS Adriaen fs. Frans (Tourcoing 1643-
1677), DESCAMPS Jacques fs. Jan (Tourcoing 1652-1673), 
DESCHEEMAECKER Antonius Fr. fs. Michiel (Comines 1783), DESMET 
Claeys fs. Willem (Comines 1602-1607), DESMET Clays fs. Clays (Halluin 
1568), DESRAMAUX Pieter (Lille 1699-1705), DESREMAUX Guillebert fs. 
Guilliame (Lille 1692-1695), DETAILLEU Simoen fs. Simoen (Lille 1607-1617), 
DETAILLIEU Gille fs. Symoen (d'oude)) (Lille 1618-1633), DETAILLIEU Gille 
fs. Symoen (jonge) (Lille 1619-1634), DETAILLIEU Pieter fs. Symoen (Lille 
1618-1646), DETOLLENAERE Jaspart (Lille 1552-1553), DETURCQ Joos fs. 
Jooris (Comines 1549-1575), DETURCQ Quintin fs. Joos (Comines 1577-
1578), DEVEEL Ghysken fs. Robert (Lille 1583-1585), DEVEEL Janneken fa. 
Robert (Lille 1582-1585), DEVEEL Mayken fa. Robert (Lille 1583-1584), 
DEVOS Jan fs. Michiel (Wattrelos 1685), DEWITTE Petrus fs. Cristiaen 
(Tourcoing 1733-1739), DRUBBELE Jan fs. Symoen (Halluin 1596-1612), 
DUCHAMBGE Simoen P. fs. Seraphin (Lille 1702-1725), DUCOULENBIER 
Arnoult fs. Jan (Tourcoing 1552-1553), DUCOULENBIER Jan fs. Lieven 
(Tourcoing 1549-1552), DURIEU Adriaen fs. Jooris (Halluin 1559-1567), 
DURIEU Jooris fs. Jan (Halluin 1559-1580), DURIEU Jooris fs. Joos (Halluin 
1572-1578), DURIEU Joos fs. Jooris (Halluin 1549-1566), DURIEU Jorys fs. 
Jan (Halluin 1549-1556), DURIEU Pieter fs. Jooris (Halluin 1555-1578), 
EYNSAM Marie Cath. fa. Rogier (Lille 1667-1718), EYNSAM Philippe Alb. fs. 
Rogier (Lille 1666-1718), FLEURY Pierre fs. Anthone (Wattrelos 1641-1657), 
FRELANS Mayken (Comines 1606-1618), FREMAULT Jan fs. Cornelis 
(Comines 1591-1607), GELINC Passchine (Halluin 1568), GHECQUIERE Jan 
fs. Michiel (Halluin 1640-1661), GHECQUIERE Pironne fa. Jan (Halluin 1668-
1671), GHEERAERTS Clays fs. Pieter (Halluin 1610-1614), GHELLYNCK 
Joos fs. Joos (Lille 1645-1650), GHESQUIERE Rogier fs. Willem (Comines 
1614-1619), GOBBERT Pieter fs. Jacques (Lille 1674-1679), 
GOETGHEBUER Victoir fs. Jacques (Lille 1639-1640), HESPEL Anselmus fs. 
Franchois (Lille 1679-1681), HESPEL Clement fs. Franchois (Lille 1679-1714), 
HESPEL Ferdinant fs. Franchois (Lille 1679-1680), HESPEL Franchois S. fs. 
Frans (Lille 1652-1678), HESPEL Franchois S. fs. Frans (Lille 1679-1714), 
HESPEL Joanna fa. Franchois (Lille 1679-1714), HEUSE Pauwel fs. Gillis 
(Comines 1685-1741), HUDDE Pierre fs. Anthone (Wattrelos 1678-1686), 
HUYS Ignatius fs. Carel (Lille 1691-1724), HUYS Isabelle (Comines 1725-

1729), HUYS Marie Jacobe fa. Carel (Lille 1712), IETTEM Cathelyne fa. Roelant (Comines 1649-1657), IETTEM Franchois fs. 
Roelant (Comines 1649-1663), IETTEM Roelant fs. Jan (Comines 1636-1648), LADESOULZ Margriete (Halluin 1552-1554), 
LEBLANCQ Guillielmus fs. Clement (Roubaix 1595-1604), LECOMTE Philippus fs. Cornelis (Houplines 1655-1671), LECOMTE 
Philippus fs. Philippus (Houplines 1672), LECOUTRE Jacques fs. Jan (Halluin 1635-1639), LEFEBURE Anthone (Lille 1717-1732), 
LEFEBURE Jacques fs. Pieter (Wattrelos 1608-1619), LEFEBURE Philippe fs. Pieter (Wattrelos 1612-1637), LEGAY Cristyne P. fa. 
Mauritius (Lille 1670-1680), LEGAY Florence fa. Mauritius (Lille 1671-1680), LEMAHIEU Jacques fs. Franciscus (Comines 1644-
1657), LEMAN Joannes Ph. fs. Jan Bapt. (Tourcoing 1758-1764), LEMOTE Jan fs. Jacques (Wattrelos 1634-1644), LEPYPERE 
Crystine (Lille 1659-1687), LEPYPERE Jenne (Lille 1678-1679), LIEVENS Pieter fs. Gheerart (Halluin 1610-1618), LOUAL Martin fs. 
Philip (Marcq-en-Baroeul 1640-1646), LYBAERT Michiel fs. Jacques (Lille 1650-1673), MAELFAICT Anthonette (Lille 1580-1593), 
MAELFEYT Hansken fs. Wouter (Lille 1573), MAERTIN Antheunis fs. Jan (Halluin 1553-1563), MAERTIN Pieter fs. Jan (Halluin 
1553-1559), MAERTIN Roegaer fs. Jan (Halluin 1549-1563), MARTENS Adriaene (Halluin 1654-1664), MARTENS Jaene (Halluin 
1549-1559), MARTENS Jan fs. Noel (Halluin 1633-1645), MASSIET Louis Joseph fs. Michiel (Lille 1755-1778), 
MAYORIBANCKERS Jooris fs. Wouter (Comines 1645-1655), MEERLYNCK Bernaert fs. Danneel (Lille 1616-1625), MEYNSY 
Jehenne (Lille 1631-1632), MILLECAMPT Jenne (Croix 1604), MOERMAN Guydo fs. Robert (Lille 1650-1652), MOERMAN Robert 
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fs. Robert (Lille 1644), MOREL Jan fs. Jacques (Lille 1584-1600), MOREL Janneken fa. Jan (Lille 1601), MULLIER Lucas fs. Jan 
(Templemars 1550-1598), MULLIER Nicolaes fs. Jan (Templemars 1549-1598), MULLIER Pieter fs. Jan (Templemars 1557-1598), 
NAAMLOOS Onbekend (Armentieres 1742-1752), NAAMLOOS Onbekend (Lille 1726-1727), NAAMLOOS Onbekend (Lille 1751-
1758), NAUWINCK Jan fs. Jan (Lille 1619-1620), NAUWINCK Thomas fs. Louys (Lille 1619-1622), NEERINCK Jan Baptiste 
(Comines 1721-1757), NEERYNCK Michiel fs. Joos (Lille 1625-1635), NIEULAET Anne (Lille 1685-1699), NOESE Marie (Lille 1703-
1721), NOLLET Jan fs. Pieter (Comines 1549), NOLLET Pieter fs. Pieter (Lille 1663-1664), NOPPE Janneken fa. Carel (Lille 1656-
1659), OSTYN Isabeau (Lille 1604-1621), PARMENTIER Joossyne (Armentieres 1581), PAUWELS Jan fs. Pieter (Comines 1634), 
PLOUVIER Maximiliaen fs. Jan (Lille 1580-1590), POLLET Anthonnekin fa. Tristram (Lille 1552-1553), POLLET Catheline fa. 
Tristram (Lille 1552-1554), POLLET Pieter fs. Perchevael (Lille 1549-1553), POLLET Raphael fs. Percheval (Comines 1555-1562), 
PROVOOST Gabriel fs. Jaspar (Wattrelos 1628-1648), PROVOST Anthonette (Lille 1587-1603), REYNAERT Adryane fa. Jan (Lille 
1669-1671), REYNAERT Anthonette fa. Jan (Lille 1669-1684), REYNAERT Jan fs. Rogier (Lille 1660-1669), REYNAERT Jean fs. 
Jan (Lille 1669-1684), REYNAERT Joos Eustache fs. Jan (Lille 1669-1673), REYNAERT Marie Claire fa. Jan (Lille 1669-1684), 
REYNAERT Marie fa. Rogier (Lille 1660-1684), REYNAERT Marie Magdalaine fa. Jan (Lille 1669-1684), REYNAERT Monicque fa. 
Jan (Lille 1669-1684), REYNAERT Rogier fs. Jan (Lille 1669-1678), ROELS Boudewyn fs. Adriaen (Lille 1598-1608), ROSSEEL 
Jacques fs. Nicolas (Roubaix 1648), ROSSEEL Lowyse Therese fa. Jan (Lille 1652-1653), ROSSEEL Nicolas fs. Jan (Roubaix 
1619-1657), ROUSSEEL Jan fs. Jacques (Croix 1596-1603), SCHEELKENS Cornelis fs. Pieter (Lille 1604-1618), SECCON 
Guilliame fs. Octave (Lille 1648-1650), SERRUUS Jacquemyne fa. Jacques (Comines 1642-1645), SERRUUS Jacques fs. Pieter 
(Comines 1625-1636), SERRUUS Mayken fa. Jacques (Comines 1642-1645), SERRUUS Pieter fs. Jacques (Comines 1642-1645), 
SERRUUS Proyntgen fa. Jacques (Comines 1642-1645), SEYS Mahieu fs. Mahieu (Comines 1550-1557), SNELLAERT Guillaeme 
fs. Joos (Comines 1601), SPILLEBEEN Wouter fs. Jan (Comines 1607), STOCKMAN Janneken fa. Bouduyns (Lille 1657-1658), 
SUURMONT Jacques fs. Gillis (Tourcoing 1641-1666), TACQUET Gheeraert fs. Michiel (Lille 1573-1598), TAYAERT Barbara fa. 
Frans (Lille 1660-1662), TEVELIN Martine (Comines 1577-1578), THEVELIN Marye (Comines 1549-1553), TOURBLYN Franchoise 
(Lille 1603-1640), TRASCHET Franchois fs. Michiel (Halluin 1657-1658), TRASCHET Jacques fs. Michiel (Halluin 1657-1688), 
TRASCHET Jan fs. Michiel (Halluin 1657-1664), TRASCHET Marten fs. Michiel (Halluin 1657-1664), TRASCHET Michiel fs. Jan 
(Halluin 1634-1656), TROOST Gillis fs. Jacob (Comines 1563-1566), VALCKE Joos fs. Jan (Comines 1567-1605), VANACKER 
Mayken  (Lille 1643), VANACKER Pieter fs. Willem (Lille 1585-1589), VANAERDE Joos fs. Philip (Lille 1688-1698), VANBEECK 
Erasme fs. Philip (Lille 1636-1663), VANBEVEREN Ignatius fs. Jacobus (Comines 1774), VANBISSELARE Pieter fs. Pieter (Halluin 
1672-1680), VANCOEYGHEM Philippe fs. Samsoen (Lille 1642-1658), VANCOEYGHEM Steven fs. Steven (Lille 1654-1660), 
VANCOPPENOLE Loys fs. Joos (Lille 1580-1583), VANCROONENBURCH Steven fs. Nicolas (Roubaix 1583-1611), VANDALE 
Anna Ther. fa. Fredericq (Lille 1680-1688), VANDALE Charel Guil. fs. Fredericq (Lille 1680-1688), VANDALE Fredericq fs. Fredericq 
(Lille 1680-1688), VANDALE Fredericq fs. Jan (Lille 1637-1641), VANDALE Frederiq fs. Jan (Lille 1670-1684), VANDALE Jacques 
fs. Jan (Lille 1583-1584), VANDALE Jan Baptiste fs. Jan (Lille 1668-1678), VANDALE Jan fs. Jan (Lille 1624-1676), VANDALE 
Petrus fs. Frederycq (Lille 1680-1710), VANDALE Hendric fs. Loy (Armentieres 1562-1563), VANDALE Rogier fs. Jan (Halluin 1557-
1572), VANDALE Willem fs. Lauwers (Halluin 1575-1578), VANDAMME Carel fs. Noel (Lille 1631-1632), VANDAMME Catharyne fa. 
Joos (Lille 1637-1638), VANDAMME Joos fs. Joos (Lille 1637-1649), VANDECASTEELE Jan fs. Woulter (Lille 1581-1584), 
VANDECASTEELE Joos fs. Pieter (Lannoy 1563-1578), VANDECASTEELE Jossine fa. Guillielmus (Lille 1559-1568), 
VANDECASTEELE Tannekin fa. Willem (Lille 1550-1553), VANDEKERCHOVE Dierick fs. Joos (Halluin 1549), VANDEKERCHOVE 
Diericq fs. Jacques (Lille 1580-1586), VANDEKERCHOVE Jacques fs. Jacques (Lille 1583-1584), VANDEKERCHOVE Joosken fs. 
Jacques (Lille 1586), VANDELANOTE Roegier fs. Guillielmus (Comines 1549-1559), VANDENBANCK Pieter fs. Joos (Lille 1604), 
VANDENBANCQ Jooris fs. Jan (Lille 1572-1586), VANDENBERGHE Barbara fa. Michiel (Lille 1673), VANDENBERGHE Catharyne 
fa. Adriaen (Lille 1653-1654), VANDENBERGHE Catheryne fa. Pieter (Lille 1684), VANDENBERGHE Constantinus fs. Pieter (Lille 
1684-1690), VANDENBERGHE Guilliame fs. Cornelis (Comines 1660-1663), VANDENBERGHE Iberghe fa. Adriaen (Lille 1653), 
VANDENBERGHE Jan fs. Simoen (Lille 1581-1582), VANDENBERGHE Joannes fs. Cornelis (Comines 1654-1662), 
VANDENBERGHE Joannes fs. Pieter (Lille 1684), VANDENBERGHE Jooris fs. Adriaen (Lille 1653-1654), VANDENBERGHE Joos 
fs. Michiel (Lille 1604), VANDENBERGHE Joos fs. Michiel (Lille 1581-1601), VANDENBERGHE Joosyne fa. Clais (Lille 1588-1590), 
VANDENBERGHE Magdelene fa. Pieter (Lille 1684), VANDENBERGHE Marie Anne fa. Pieter (Lille 1681), VANDENBERGHE 
Marten fs. Wouter (Lille 1612-1630), VANDENBERGHE Pieter fs. Symoen (Lille 1580-1617), VANDENBOSSCHE Marie (Comines 
1659-1663), VANDENBROUCKE Marie (Comines 1775-1793), VANDENBULCKE Adriaen fs. Jan (Comines 1613), 
VANDENHEEDE Jan fs. Joos (Lille 1590-1606), VANDERCAMERE Jan fs. Arnout (Halluin 1598-1612), VANDERCRUUCEN 
Michiel fs. Michiel (Lille 1665-1673), VANDERGRACHT Adriaene fa. Wouter (Deûlémont 1549), VANDERGRACHT Guilliame fs. 
Wouter (Frelinghien 1653-1656), VANDERGRACHT Guillielmus fs. Wouter (Lille 1612), VANDERHAEGHEN Anna A. fa. Jan 
Baptiste (Lille 1712), VANDERHAGHE Margriete (Bas-Warneton 1559-1568), VANDERLENDE Clays fs. Pieter (Comines 1559-
1574), VANDERMEERSCH Jan fs. Gheraert (Lille 1595), VANDERMERSCH Lioen fs. Bertram (Halluin 1572-1578), 
VANDERPLANCKE Adriane fa. Raphael (Lille 1584), VANDERPLANCKE Steven fs. Raphael (Lille 1585-1591), 
VANDERSTRAETEN Mary Th. fa. Franscois (Lille 1719-1741), VANEECHOUTE Willem fs. Steven (Roubaix 1549-1552), VANHEE 
Mayken (Comines 1562-1572), VANHEMSTERODE Anthonette fa. Perchevael (Deûlémont 1549), VANHOONACKER Jan fs. 
Michiels (Lille 1653-1675), VANLEDE Pieter fs. Jan (Lille 1555-1556), VANLESSENE Pieter fs. Lauwers (Armentieres 1563), 
VANMACKELBERGH Jan fs. Jan (Halluin 1643-1653), VANMOSSCHROEN Marie Gabriele fa. Joos (Lille 1681-1695), VANNESTE 
Jacop fs. Maerten (Comines 1608-1609), VANNESTE Mathias fs. Joos (Lille 1590-1595), VANNESTE Noel fs. Casin (Halluin 1574-
1575), VANNESTE Pieter fs. Jacop (Comines 1608-1609), VANOVERSCHELDE Rogier fs. Rogier (Halluin 1691-1724), VANREUX 
Andries fs. Pieter (Halluin 1550-1568), VANROBAYS Joos fs. Frans (Lille 1640-1657), VANRONNEKEN Barbel fa. Andries (Lille 
1644-1645), VANRONNEKEN Catharyne fa. Jacques (Lille 1644-1647), VANRONNEKEN Jan fs. Jacques (Lille 1656-1664), 
VANRONNEKEN Pieter fs. Jacques (Lille 1656-1665), VANTOME Anthonette fa. Triestram (Lille 1555-1559), VANTOME Synckin 
fa. Triestram (Lille 1556-1559), VANTOMME Betkin fa. Tristram (Lille 1552-1553), VANTOMME Lysbette fa. Triestram (Lille 1559-
1562), VANTROIS Ampleunis fs. Ampleunis (Lille 1607-1617), VANTROIS Jan fs. Philip (Lille 1633-1646), VANTROIS Joos fs. 
Ampleunis (Lille 1580), VANTROIS Philip fs. Ampleunis (Lille 1585-1614), VANTROYS Elizabette fa. Philip (Lille 1596-1598), 
VANTROYS Jan fs. Philip (Lille 1589-1645), VANTROYS Philip fs. Philip (Lille 1596-1602), VANWINGHENE Elysabet (Lille 1582-
1583), VERBEKE Jan fs. Romeyn (Lille 1602-1603), VERBEKE Jan fs. Romeyn (Lomme 1601), VERKINDERT Andries fs. Anthone 
(Halluin 1630-1631), VERKINDERT Gilleken fa. Olivier (Lille 1572), VERKINDERT Jacquemyneken fa. Olivier (Lille 1572), 
VERKINDERT Janneken fa. Olivier (Lille 1572), VERKINDERT Jaspaer fs. Olivier (Lille 1572), VIRON Joossyne (Lille 1607-1611), 
WAERLOOP Jacques fs. Anthone (Halluin 1664-1677), WASTYN Willem fs. Bertram (Halluin 1577), WAYE Catelinken fa. Joos 
(Lille 1562-1566), WAYE Fransois fs. Joos (Lille 1563-1565), ZOETE Mattheeus fs. Rogier (Comines 1659-1678). 
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Les rentes héritières 
 

Jean-Marie BOURREZ et 
une petite équipe ont 
entamé le dépou-
illement des rentes 
héritières passées 
devant la Gouvernance 
de Lille de 1602 à la 
Révolution. Il s'agit 
d'emprunts entre par-
ticuliers. Ces lettres de 

rente étaient ensuite héritées jusqu'à ce qu'elles soient 
intégralement remboursées. Nous allons voir leur utilité 
dans l'article consacré au notariat. La publication de ces 
dépouillements a été confiée au G.G.R.N., ils se trouvent 
dans la bibliothèque de plusieurs associations. 
 
 
 

Bon à savoir :  
 
Plusieurs associations dont le G.G.R.N., qui 
publie de nombreux ouvrages confiés par des 
bénévoles, déposent régulièrement leurs travaux 
aux Archives Départementales du Nord.  
Pour le G.G.R.N. c'est la série des T.E.G. (dont les 
rentes héritières). Ces documents sont 
consultables gratuitement aux archives. 
Pour commander sur les ordinateurs des A.D.59 : 
Repérez la référence sur le site du publieur (AM 
40 par exemple) et ajoutez : 
PERH 10 367 pour les TEG 
PERH 10 367bis pour les NS 
PERH 10 404 pour les AM 
Ce qui donne dans notre cas : PERH 10 404 / 40 

 

2 B XI / 11 – A.D.59 – Rente héritière passée devant la Gouvernance de Lille 

Eloy MEURILLON fils de feu Eloy bailly et greffier de plusieurs seigneuries et Anthoinette TRACHET sa femme 
demeurant à Attiches à Messire Philippe DE BAUDEQUIN. 

 

 
 

DOSSIER 

http://www.ggrn.fr/spip.php?article5


 

13 

Chez le notaire 
 
 

 De tous temps les notaires ont joué un rôle important dans la relation entre les personnes. C'est le 
personnage incontournable pour connaître la vie et la famille de nos ancêtres. 
 
 
 Les archives notariales de la châtellenie de Lille sont conservées aux Archives Départementales du Nord depuis 
1671, date à laquelle l'arrivée des Français a mis bon ordre à l'archivage des documents officiels. Avant Louis XIV les 
notaires étaient nommés par tous ceux qui avaient besoin régulièrement de leurs services : communautés et leurs 
seigneurs, religieux, receveurs, juridictions… En envahissant la région notre bon roi en profita donc pour faire le 
ménage et, par la même occasion, pour obliger les aspirants notaires à acheter leur charge comme cela se faisait dans 
le reste du royaume. Leurs archives notariales se trouvent dans la série 2 E 3 depuis 1671 au moins et pour la période 
précédente pour quelques notaires. Dans ce dernier cas il s'agit souvent d'actes épars comme nous l'avons vu dans le 
Castelo-Lillois n°5 dans l'article notaires égarés. D'autres lieux d'archives notariales existent, je vous renvoie au même 
article. 
 
 La femme tient une place particulière dans les actes officiels. Pour la loi la femme est d'abord sous la tutelle de 
son père puis sous celle de son mari, elle n'a d'indépendance pour prendre des décisions que lorsqu'elle est veuve, 
âgée de plus de 25 ans émancipée par son père ou épouse séparée de corps. C'est ainsi qu'elle n'apparait dans les 
actes que agréablement autorisée de son mari accompagnée de son conjoint ou seule mais ayant une procuration de 
celui-ci. De là l'expression bail et mari utilisée dans les actes qui signifie : administrateur, ayant la garde, tuteur. 
 
 Où chercher ? Tout d'abord chez le notaire du village puis des villages voisins. Mais parfois on peut aller plus 
loin si un membre de la famille s'est éloigné. S'il est âgé, par exemple, on se déplace chez lui. Parfois, toujours chez un 
notaire plus éloigné mais, non pas parce qu'on s'est déplacé dans son étude, mais parce que l'usage veut que, sous 
l'Ancien Régime du moins, le notaire se déplace chez ses clients. Il peut faire connaître son prochain passage dans un 
village pour rédiger un acte et en faire profiter les autres villageois qui auraient besoin de ses services. Des notaires 
Lillois sont ainsi "spécialisés" dans d'autres communes que Lille comme maître Antoine LEFRANCQ qui est également 
bailli de Linselles. Il compte parmi sa clientèle des Linsellois et les met en lien avec des Lillois susceptibles, par 
exemple, de leur prêter de l'argent. On peut également retrouver nos ancêtres passant contrat dans une autre entité 
administrative à Menin, Mouscron, Tournai, Orchies… 
 
 Le système présenté dans le Castelo-Lillois n°1 pour retrouver un contrat de mariage est valable pour tous les 
types d'actes, pour peu que le personnage recherché soit le premier comparant.  
 
 

Les termes des actes 
 
 Les notaires aiment utiliser des termes redondants ou dont la différence est subtile qui peuvent gêner notre 
compréhension du texte : compéter et appartenir…, avoir pri(n)s et promis tenir…,  jouir, user et possesser…, le 
terme et espace…, continuels et poursuivants l'un l'autre…, emplantés d'arbres fruits portant et bois montants…, 
accompagné et assisté…, commis, constitué et établi…, amasé de maison manable… Il est inutile de s'arrêter aux 
termes de ces formules, ce que vous semblez comprendre est bien ce qui doit être compris. 
 
 Concernant les termes anciens je vous invite à télécharger gratuitement la nouvelle version du dico-guide de la 
châtellenie de Lille sur la première page du Castelo-Lillois. Et à consulter au besoin le dictionnaire de moyen-français 
sur http://www.atilf.fr/dmf/. 
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Retrouver un acte notarié 

 
 

Les actes passés chez les notaires sont importants dans l'élaboration de nos généalogies. Mais il existe de 
nombreux notaires qui ont rédigé de très nombreux actes. Comment retrouver dans toutes ces archives 
un acte qui nous intéresse ? 
 
 
 

Il nous faut tout d'abord nous rendre aux 
Archives Départementales du Nord. Dans la salle de 
lecture (à l'opposé des postes de lecture de microfilms 
et des ordinateurs), juste à côté du surveillant de salle 
se trouve une longue bibliothèque. C'est la partie à 
l'extrême droite qui nous intéresse. Dans le bas nous 
trouvons deux sections de tables.  

 
Au premier niveau les tables des noms cités 

dans les actes notariés de la châtellenie de Lille divisées 
en deux : Actes passés à Lille (A) et actes passés dans le 
reste de la châtellenie (B). Chaque partie contient trois 
volumes dans lesquels nous trouvons les noms (et 
uniquement les noms) de la première personne (et 
seulement la première) citée dans chaque acte notarié. 
Il peut bien sûr y avoir des omissions ou des erreurs de 
lecture. 
 
 
 
 

Imaginons que je cherche des informations sur 
Roger VANDENDRIESCHE qui est né à la fin du XVIIe siècle à 
Halluin. Je regarde donc dans la table de la châtellenie pour 
commencer. J'y trouve des VANDENDRIESSCHE sous cette 
orthographe ou d'autres plus ou moins fantaisistes. Ici des 
VANDRIESCHE dont un acte notarié de 1714. Ca peut être 
n'importe quel type d'acte notarié (voir l'article suivant) 
mais pour le savoir il faut le consulter. Je relève donc : XIX, 
115 (1714). Ce qui correspond à : Registre XIX page 115 en 
1714. 
 

Je retourne à la bibliothèque mais cette fois-ci au 
rez-de-chaussée de celle-ci pour en sortir les gros registres 
rouges. Dans la première partie du meuble les actes des 
notaires Lillois (C), dans la seconde ceux des autres 
notaires de la châtellenie (D). Ma référence m'invite à 
sortir le registre XIX (donc partie châtellenie) que j'ouvre à 
la page 115.  
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Comme me l'indique le nom en haut de la page il 
s'agit des actes passés chez Maître Pierre VANHEULLE, 
notaire à Comines. J'y retrouve mon VANDRIESCHE et je 
m'aperçois qu'il se prénomme Rogier. Je relève la 
référence en haut de la page : 9239 que je retranscris : 
2 E 3 / 9239 (c'est toujours le même code en début de 
référence). C'est cette cote (espaces compris) que j'utilise 
pour commander le document sur l'un des ordinateurs de 
l'autre côté de la salle. Je n'oublie pas de relever le numéro 
à côté du nom qui m'intéresse, le 178.  
 

Avec celui-ci j'ai le numéro de l'acte dans la liasse 
que me remet l'employé des archives. Les informations 
que je trouve dans l'acte me confirment qu'il s'agit de mon 
ancêtre qui contracte mariage.  
 

Le contrat m'apprend que Roger est le fils de feu 
Jean et d'Elisabeth KETELE et sa fiancée fille de Martin et 
Jeanne RAMON. Elle a au moins deux frères : Jean Baptiste 
et Paul et une sœur qui a épousé Marcoul NIEULAET. Le 
fiancé apporte 300 florins et la fiancée 600. Chacun 
apporte ses vêtements de mariage. Ce sont donc des 
personnages aisés du village ce que nous confirmeront des 
recherches plus poussées : cabaretiers-propriétaires, 
notaire… 

 

Séries anciennes des Archives Départementales du Nord concernant la châtellenie de Lille : 
  
Série B - Justice et parlements 

1B Chambre des comtes de Lille, trésor des chartes, cartulaires, registres de l'audience, recette des finances, 
compte de l'hôtel et trésorerie des guerres, lettres et dépêches. 
8B Parlement de Flandre 
15B (reclassé en 2B) Bailliage de Lille 
20B Juridiction consulaire de Lille 

Série C - Administrations provinciales dont la Flandre Wallonne; 
Intendance et Etats, série des fiefs, limites des négociations territoriales. 

Série D - Collège de Lille, d'Armentières et Hibernois de Lille. 
Série E - Tabellion de Lille (2E3), registres paroissiaux, fonds de familles. 
Série G - Clergé séculier 

15G Chapitre St Pierre de Comines 
16G Chapitre St Pierre de Lille 
17G Chapitre St Piat de Seclin 
14G Evêché, officialité, chapitre cathédrale de Tournai 

Série H - Clergé régulier 
1H à 33H Abbayes, monastères et couvents 
36H à 214H hôpitaux 

Série J - Dons, acquisitions 
3J Mémoires et thèses 
13J Fond Denis du Péage 
15J Commission historique du Nord 
51J Marquisat de Roubaix 
76 à 79J Chambres de commerce de Lille, Roubaix et Tourcoing 
96J Archives hospitalières de Lille 

Série Q - Période révolutionnaire 
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L'intérêt généalogique 

 
 

Les actes passés chez les notaires sont certainement la source la plus complète de renseignements 
concernant nos ancêtres, souvent bien plus que les registres paroissiaux. 
 

Avant tout remarquons que ces actes (comme les rapports et dénombrements que nous verrons plus loin) 
sont signés. Il peut s'agir d'une croix, d'un signe professionnel (moulin, tonneau, marteau…) ou d'une signature telle 
que nous la connaissons aujourd'hui. Imaginons que nous ayons trouvé un acte concernant Jean DUMORTIER époux 
d'Agnès LEMAN (notre ancêtre) et un autre concernant Jean DUMORTIER fils de François. Comment savoir s'il s'agit 
du même Jean DUMORTIER ? Par sa signature pour peu qu'elle lui soit assez particulière. Il y a ainsi plusieurs 
éléments que nous ne pensons pas à relever dans les actes alors qu'ils sont bien plus précieux qu'il ne nous semble 
(seigneurie dont est tenue une terre par exemple). 
 

Formoture et contrats de mariage 
 
 Avant de se remarier le conjoint survivant devait procéder au partage des biens mobiliers de son précédent 
couple entre tous ses enfants. On y trouve donc l'état de richesse mobilière1 du couple, la liste des enfants et leurs 
tuteurs des côtés paternel et maternel. A noter que les veuvages ne sont pas toujours indiqués dans les contrats de 
mariage. La formoture ou partage mobilier est donc un complément important. 
 
 Les contrats de mariage sont ceux qui viennent tout de suite à l'esprit parce qu'ils comportent bien plus de 
renseignements qu'un acte de mariage et que ce sont ceux qui ont bénéficié d'avantage de publications. Voyez le 
Castelo-Lillois n°1 à ce sujet. 
 
 

Les ventes et baux 
 
 Indispensables pour connaître le patrimoine de nos ancêtres mais aussi pour retrouver les liens familiaux. 
Pratiquement tous les actes notariés donnent le prénom du père des hommes ce qui est déjà une bonne chose. Il faut 
savoir également que lorsqu'une femme est citée il y a de très grandes chances que c'est parce que le bien dont il est 
fait mention vient de son côté. Cette information peut être utile lorsqu'on cherche à trouver le lieu d'origine des 
personnes.  
 
 Je prends comme exemple l'un de mes ancêtres habitant Halluin qui baille un terrain à Comines. Je savais que 
ses parents étaient Halluinois, d'où lui venait ce terrain dans une commune non limitrophe de son lieu de résidence ? 
Je m'aperçois que je n'ai pas de renseignements sur l'origine de ses grands-parents maternels que je retrouve, grâce à 
cet acte,… à Comines. C'est ainsi que des détails qui nous paraissent sans importance nous apportent une solution ou 
une piste. 
 
 Les ventes et baux peuvent se faire sur tout ou partie du bien. Une maison peut être ainsi baillée ou vendue en 
partie (la juste moitié, le quart…) parce que le propriétaire ne l'est qu'en partie. C'est alors en continuant à lire l'acte 
plus avant que nous apprenons qu'il lui appartient impartit à l'encontre de… et suivent les noms des propriétaires du 
reste du bien. S'ils sont copropriétaires c'est probablement suite au partage d'une succession, reste à trouver le lien 
de parenté s'il n'est pas précisé. Parfois les autres propriétaires ne sont pas indiqués, en particulier lorsque le bien est 
divisé en deux. C'est le plus souvent simplement parce que celui qui le prend en bail ou qui l'achète est déjà 
propriétaire du reste. Là encore le lien de parenté est à chercher, peut-être à cause de sa femme (ou causa uxoris)2. Il 
arrive que l'acte mentionne l'origine d'une propriété : "… bail et mari de … fille de …", le bien vient donc du père de 
l'épouse. 

                                                 
1 Pour différencier des biens immobiliers. 
2 Parce que l'acheteur à épousé l'héritière du reste du bien. 
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 Mieux qu'un long discours, voici l'exemple de la vente d'une lettre de rente : 
 
2 E 3 / 6395 acte 225 du 26/09/1683 devant Me Jean DESMADRIL de Tourcoing. 
Pierre FAUVARCQUE fils de feu Jacques ayant droit de lettres de rente par partage fait des biens délaissés par le 
trépas de Josse FAUVARCQUE son père-grand, moyennant certaine somme de deniers qu'il confesse avoir eu et reçu 
à son apaisement de Jean DESTOMBES fils de feu Jean, marchand à Tourcoing, reconnût et déclarât avoir vendu et 
transporté comme par ce présent instrument il vend, cède et transporte au dit DESTOMBES à ce présent et aussi 
comparant et acceptant une lettre de rente héritières données d'auditeurs et sous le scel créant hypothèque du 
Souverain Baillage de Lille en date du quinzième d'octobre seize cens quarante deux y oblige Pierre LECOMTE fils 
de feu Jean, bourachier demeurant à Mouvaux au profit du dit feu Josse FAUVARCQUE fils de feu Pierre demeurant 
au dit Mouvaux en la somme de six florins cinq patards de rente héritière par an à payer aux termes déclarés es 
dites lettres et au rachat de cent florins. Icelle lettre et rente reconnue exécutoire au siège de la Gouvernance de 
Lille en datte du seizième de février seize cent cinquante six par César CASTEL fils de feu Pierre, marchand à 
Tourcoing comme ayant acheté certain héritage y affecté aux deniers de son marché. 
 
 Nous en déduisons que Pierre FAUVARCQUE est fils de Jacques qui était fils de Josse (de Mouvaux) qui était fils 
de Pierre. Quatre générations donc un siècle généalogique ! 
 
 La lettre de rente héritière est en quelque sorte l'ancêtre de nos emprunts, la perpétuité en plus. Prêteur et 
emprunteur se retrouvaient devant une justice seigneuriale, la Gouvernance de Lille ou un notaire et créaient un 
emprunt garanti sur les biens généraux de l'emprunteur ou sur un bien particulier. Chaque année celui-ci ou ses 
héritiers payent la somme convenue et, pour éteindre la dette, doit payer l'intégralité de la somme empruntée (ici 
100 florins soit 200 livres parisis). Il procède alors au rachat de la rente devant la même juridiction. 
 
 Ici l'acte est passé devant la Gouvernance du souverain bailliage de Lille. On retrouvera cet enregistrement dans 
la sous-série 2 B 11 aux Archives Départementales du Nord, série principalement dépouillée par Jean-Marie 
BOURREZ. Le remboursement est garanti par un morceau de terrain qui a été vendu en 1656 à César CASTEL, la rente 
doit donc être payée par l'acheteur (ce qui diminue bien sûr le prix d'achat du terrain) qui reconnait en être 
redevable. Cette reconnaissance se trouvera dans la sous-série 2 B 10. De reconnaissance en reconnaissance on peut 
ainsi retrouver les liens généalogiques entre les personnes en partant d'un ancêtre mort depuis bien longtemps au 
moment de la réalisation de l'acte que nous avons sous les yeux. 
 

Les dettes 
 

 

Dette remboursée – 2 E 3 / 6395 acte 232 – A.D.59 
Me Jean DESMADRIL à Tourcoing 
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 Afin de régler les arriérés de livraisons (bière, tissu…) ou d'occupation d'une propriété, certains établissaient 
des reconnaissances de dette dont le règlement intervient à une date fixée. Lorsque la dette est acquittée l'acte est 
rayé et, en marge, la quittance est inscrite.  
 
 Parfois ces créances sont réglées dans un acte de vente. C'est ainsi que reconnaissant devoir une certaine 
somme à untel, le débiteur lui vend une vache, des outils, des meubles ou une terre. Ce genre de document permet 
surtout de connaître l'état de pauvreté de nos ancêtres ou les projets d'achat impliquant de s'endetter un moment 
et, éventuellement, l'inventaire des objets usuels que l'on trouvait chez eux.  

 

Testaments et donations 
 
 La législation régionale avantage les garçons1. Pour contrer cela les parents peuvent demander l'égalité entre 
leurs enfants tant mâles que femelles. Ce type d'acte est peu intéressant pour les généalogistes puisque les enfants 
en question ne sont pas mentionnés.  
 
 Plus intéressants les testaments qui commencent par des considérations religieuses, créations de messes… puis 
par le partage aux membres de la famille, chacun "selon ses mérites". Apparaissent ainsi les préférences du testateur. 
C'est surtout le célibataire qui teste afin d'établir sa succession qui ne va pas forcément de soit. C'est donc l'occasion 
de retrouver des neveux et nièces2, filleuls et autres et donc d'avoir sous les yeux une généalogie très large de la 
famille sans compter les domestiques éventuels. Les dons sont souvent très détaillés : lit, croix d'argent, tableau… et 
donc donnent une bonne idée de la richesse du futur défunt.  
 
 Détails que l'on retrouve dans les donations qui sont des avantages accordés à certaines personnes en plus de 
ce qui leur reviendra à la mort du donataire pour l'amour et affection qu'il porte vers … pour les bons et agréables 
service qu'il a reçu de lui et espère encore recevoir et pour autres causes justes et raisonnables à lui connues. 
 

Partages et 
inventaires 
 
Les documents les plus intéressants pour un 
généalogiste en dehors des contrats de 
mariage. On y retrouve tous les héritiers et les 
liens de parenté qui les unissent. Pour peu que 
le défunt soit mort âgé, il peut y avoir une ou 
deux générations entre lui et eux. Des tuteurs, 
des frères et sœurs morts sans enfants dont ils 
héritent de la part, les conjoints des héritières 
et le père de ces derniers, leurs lieux de 
résidence parfois très éloignés de leur origine 
et bien sûr l'état de richesse du défunt, les 
communes où se trouvent ses propriétés ce qui 
permet de retrouver les origines de la famille 
comme nous l'avons vu pour les ventes et 
baux. Les inventaires sont rédigés en vue d'une 
vente ou pour éviter que certains objets ne 
soient soustraits à la succession, ils sont 
surtout un instantané du contenu de la maison. 
 
 

                                                 
1 Coutumes de la Salle et Bailliage de Lille. Les coutumes locales (de chaque seigneurie) pouvaient être différentes. 
2 Neveu ou nièce peut également désigner les petits-enfants. 

2 E 3 / 7699 acte 161 du 10/11/1742 
 
Sont comparus Jean Nicolas DESMARESCAUX fils de feu François agé de 
quarante cincq ans et Jean Louis PLUCQUET fils de feu Louis agé de 
quarante deux ans le tout ou environ tous deux journaliers demeurans en 
cette paroisse de Quesnoÿ sur la Deusle, lesquels comparans apres serment 
par eux presté es mains du notaire sousigné presens les tesmoins apres 
nommez ont dit jurez et pour verité attesté detre tres memoratif que 
quelques peu de tems apres le trespas de Jean CORNILLE decedé audit 
Quesnoÿ en 8bre ou 9bre de l'an mil sept cens vingt neuf, Jean baptiste 
WEUGHE son beau frere a envoïe chercher a la maison mortuaire dudit Jean 
CORNILLE vivant marchand audit Quesnoÿ deux pieces de vin de 
Bourgogne lesquelles ont esté ramené a la maison dudit WEUGHE et de sa 
soeur Marie Catherine et ont esté mises allendroit où lesdits WEUGHE 
mestoient ordinairement leur vignaicre (vinaigre), et estant icelles deux 
pieces emplis de vins, quelque tems ensuitte les attestans se sont trouvé 
curieux de goûter icelluÿ vins travaillans a brasser ché lesdits WEUGHE ils 
ont pris une escoeuille (écuelle) de terre et en ont tiré hors lesdites deux 
pieces quils en ont goûté ils l'ont trouvé tres excellent ils en ont fait raport 
ausdits WEUGHE, ensuitte de quoÿ iceux WEUGHES ont gouté du même vins, 
ils lont aussÿ trouvé bons et iceux WEUGHES ont tous consommé lesdites 
deux pieces de vins ché eux tant en limonnattes (limonades), qu'autrement 
ce quils scavent pour en avoir une parfaite memoire et estant alors 
domesticques ausdits WEUGHE, et ledit DESMARESCAUX en son particulier 
d'avoir esté chercher les dites deux pieces de vin a la maison mortuaire dudit 
feu Jean CORNILLE, et les conduire ché lesdits WEUGHE tout ce que dessus 
les comparans promettent de ratifier de nouveau par devant tous seigneur 
et justices, en estant requis delaquelle attestation Pierre François Joseph 
CORNILLE fils de feu Charles demeurant audit Quesnoÿ... 

 
 

DOSSIER 



 

19 

Procurations 
 
Plus ou moins détaillées sur la raison de leur création, elles permettent à des villageois de nommer soit un parent, 
soit un professionnel pour régler ses affaires au loin ou en justice. Particulièrement utilisées par les personnes qui ne 
peuvent se déplacer ou toutes celles qui étaient incapables de se débrouiller face aux autorités. L'intérêt 
généalogique est moindre. 

 
Témoignages 
 
 Dans le cadre d'affaires de droits à maintenir, de litiges à régler certains passent devant le notaire. On obtient 
ainsi des informations sur leur manière de vivre, leur histoire et surtout… leur âge qui, même s'il est approximatif, est 
une indication précieuse pour vérifier nos hypothèses généalogiques et estimer une date lorsque les registres 
paroissiaux n'existent plus. 
 

Accords 
 
 Les litiges vont parfois devant les tribunaux avant de trouver un accord, à moins qu'il n'ait eut lieu avant : 
dédommagement pour un enfant illégitime, pour une blessure, accord de voisinage, à propos d'une succession, d'une 
donation… Leur contenu est inégal. 

 
 

 

 

 

Notaires sur Internet  
 
⧫ Liste des notaires de la châtellenie de Lille :  
Lien direct ou sur http://www.lillechatellenie.fr dans la section Téléchargements / Châtellenie 
 
⧫ Notariat de Noyelles lez Seclin, Comines, Mouvaux et Pont à Marcq : 
Lien direct ou sur http://fr.calameo.com/accounts/245167 
 
⧫ Contrats de mariage de Roubaix, Lannoy, Marquette, Wambrechies, Tourcoing, Ascq, Annappes, Baisieux, 
Willems, Marcq en Baroeul, Leers, Wattrelos, Wasquehal, Mouscron, Templeuve en Dossemer : 
Lien direct ou sur http://www.messien-genealogie.com 
 
⧫ Notariat de Mouvaux, Halluin, Neuville en Ferrain, Roncq, Bondues, Tourcoing : 
Lien direct ou sur http://www.lillechatellenie.fr/vracdactes/ 
 
⧫ Notariat de Me FACON à Laventie : 
Lien direct ou sur http://didier.bouquet.pagesperso-orange.fr 
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Exemple de notariat 

 
 

Les notaires Lillois ont souvent une clientèle qui vient de communes plus ou moins proches de Lille. C'est 
le cas de maître Antoine LEFRANCQ, notaire à Lille et, accessoirement, bailli de Linselles. 
 
 

1671- 1690 (2 E 3 / 2809 à 2827) 
Actes concernant les personnes hors de Lille 

 
 
2 E 3 / 2809 acte 2 du 31/12/1671 Jean DELEPLANCQUE fils de feu Nicolas vivant bourgeois et marchand à Lille, en 
son nom et comme procureur spécial de Nicolas DE LE PLANCQUE son frère par procuration devant Paul CUIGNET le 
17/08/1668 d'une part, Hugues BIENNEAU? bourgeois de Lille neveu et donataire de Demoiselle Jacqueline DU PONT 
veuve de Mathias THERY d'autre part, ledit Nicolas DEPLANCQUE père vivant neveu et héritier de ladite DU PONT 
dont ils tiennent une ferme sur 22 cens à Tourcoing occupée par Jacques DU PONT. Accord. 
 
2 E 3 / 2809 acte 4 du 23/12/1671 Jacques MEURISSE laboureur à Bondues et Pierre Paul ROUSSEL laboureur à 
Wasquehal curateurs judiciairement commis aux biens délaissés par Guillaume FREMAULT à Pierre FREMAUT fils de 
feu Antoine, rentier à Lille. Vente aux enchères de terre à Fives. 
 
2 E 3 / 2809 acte 6 du 12/12/1671 Antoine LE HOUCQ fils de feu Antoine, laboureur à Bousbecque, acquisiteur de la 
rente ci-après à Martin LE HOUCQ son frère à Marcq en Barœul. Vente d'une lettre de rente du 18/05/1650 obligeant 
Françoise DESPLANCQUES veuve d'Antoine LE HOUCQ de Bondues au profit du premier comparant. 
 
2 E 3 / 2809 acte 13 du 10/11/1671 Demoiselle Catherine DE HARDUIN veuve de Jean DU RETZ à Lille à Paul DE 
GRAVE fils de feu Jean de Linselles. Bail de terre avec maison démolie à Linselles. 
 
2 E 3 / 2809 acte 20 du 07/10/1671 Louis CARTON et Jean DE DEUXVILLES de Linselles curateurs des biens délaissés 
par feu Mathieu DE BRABANT et Catherine DESTIEU sa femme vivants laboureurs à Linselles avant 1669 à Adrien 
DESRUMAUX fils de feu Charles, laboureur à Bondues. Vente aux enchères en règlement de dette du sixième d'une 
maison et le septième de terres à Marquette. 
 
2 E 3 / 2809 acte 22 du 23/09/1671 Demoiselle Marie THIBAUT veuve de Mathieu CAPELIN vivant marchand à Lille à 
Guillaume DE LE CAMBRE fils de feu Chrétien, laboureur époux d'Elisabeth ODOUX de Bondues. Bail de fermette sur 
un bonnier à Bondues. 
 
2 E 3 / 2809 acte 28 du 12/09/1671 Jacques FREMAULT fils de feu Martin, laboureur à Mouvaux au Sr Robert François 
DESURMONT négociant à Lille avec Pierre et Allard DESTOMBES enfants de feu Allard marchands à Tourcoing au nom 
de Georges DESTOMBES jadis son maître à cause d'un rendage que le premier occupait à Mouvaux jusqu'en 1670. 
Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2809 acte 29 du 02/09/1671 Pierre ROUSSEL fils de feu Pierre et Maximilien DU PONT fils de feu Nicolas, tous 
deux de Linselles tuteurs des enfants de feu Jean CAPPON et d'Antoinette ROUSSEL qui déclarent que le 08/11/1668 
comparurent le Sr Noël WALLET et Demoiselle Marguerite ALATRUIE dit de le Vigne par devant François PETIT notaire, 
ils ont baillé à Pierre LE MAHIEU et Antoinette ROUSSEL sa femme une fermette sur 24 bonniers à Houtem et 
Wijtschate, depuis ladite Antoinette ROUSSEL est devenue veuve dudit LEMAHIEU son second mari avec trois enfants 
de ses premières noces qu'elle eut de Jean CAPPON et encore en bas-âge. Accord pour la reprise du bail. 
 
2 E 3 / 2809 acte 30 du 19/08/1671 Jeanne CAPPON veuve de François LEHOUCQ à Linselles aux enfants de feu Jean 
et Michelle CAPPON vivants ses frère et sœur et ceux de Jean PLANTEFEBVE qu'il eut d'Anne CAPPON sa sœur. 
Donation. 
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2 E 3 / 2809 acte 32 du 16/08/1671 François et Marie Félicité BARBE et Arnould DULCHART époux de Jeanne BARBE 
tous de Lille à Michel DE LE SALLE fils de feu Pierre, laboureur à Roncq. Bail de fermette sur 2 bonniers à Roncq. 
 
2 E 3 / 2809 acte 42 du 02/06/1671 Pierre DE MALLOVE marchand orfèvre à Lille à Gilles DU THOIT fils de Nicolas, 
époux de Marie DE LE DICQUE de Bondues. Bail de fermette sur 2 bonniers. 
 
2 E 3 / 2809 acte 43 du 17/06/1671 Michel DE LESCLUSE fils de feu Pierre, échevin de Linselles acquisiteur de la rente 
à Marie DU THOIT veuve de Toussaint LE DUCQ de Linselles avec Jean Baptiste JONCHERE et Toussaint LE DUCQ ses 
enfants. Vente d'une rente de 1665 devant les échevins de Linselles obligeant Pierre BECQUART fils de feu Zacharie 
De Linselles au profit du comparant. 
  
2 E 3 / 2809 acte 44 du 17/06/1671 Michel DE LESCLUSE échevin de Linselles ayant droit de lettres de rente par 
transport tant de Guillaume CLAIS laboureur à Bousbecque tuteur de Michel, Jean Baptiste, Nicolas, Jeanne 
Marguerite et Gratienne CLAIS que de Philippe DE LE MOTTE fils de Jean, Catherine CLAIS sa femme, Jacques COPPIN, 
de Péronne CLAIS sa femme tous lesdits CLAIS enfants de Nicolas vivant acquisiteur d'icelles, à Marie DUTHOIT veuve 
de Toussaint LE DUCQ de Linselles avec Jean Baptiste JONCHERE et Toussaint LE DUCQ ses enfants. Vente des lettres 
de rente devant les hommes de loi des franchises de Linselles et Blaton en 1650 obligeant Zacharie et Pierre 
BECQUART enfants de feu Zacharie de Linselles au profit de Nicolas CLAYS. 
 
2 E 3 / 2809 acte 45 du 15/06/1671 Antoine BONTE fils de feu Jean, laboureur à Linselles acquisiteur d'une lettre de 
rente à Michel DESMASIERES fils de feu Jean, laboureur à Wambrechies. Vente d'une lettre de rente de 1662 
obligeant Jean DU PLOUICH fils de feu Pierre et Michel DESMASIERES fils de feu Jean, laboureurs à Wambrechies au 
profit de premier comparant. 
 
2 E 3 / 2809 acte 53 du 27/05/1671 Jean CHARLET fils de feu Jean, laboureur à Marcq en Barœul, époux de Marie 
ROUSSEL, Alexandre LEGRAND laboureur à Tourcoing époux de Marguerite ROUSSEL, François BOENE carlier à 
Armentières époux de Catherine ROUSSEL, lesdites ROUSSEL sœurs et héritières de feu Pierre à Jacques COISNE fils 
de feu François de Lille. Vente d'une rente de 1643 obligeant Jean MEURISSE fils de feu Vaast laboureur et Jeanne 
DUTHOIT sa femme et Nicolas DU THOIT fils de feu Pasquier de Marcq en Barœul au profit de Pierre, Marie, 
Marguerite et Catherine ROUSSEL. 
 
2 E 3 / 2809 acte 55 du 21/05/1671 Laurent BASE marchand brasseur à Menin et Demoiselles Jossine BEUDIEU 
(BONDUES) sa femme ayant disposé devant Me Jacques DE PARMENTIER notaire le 10/03/1660, à Michelle BASE leur 
fille épouse de Claude François PENTHEUILES. Refus qu'elle hérite "attendu qu'ils l'ont doté d'une somme 
considérable". 
 
2 E 3 / 2809 acte 70 du 08/04/1671 Jean DU HAMEL lieutenant et Michel DE LESCLUSE échevin de Linselles au Sr Jean 
Baptiste CARDON et les héritiers du feu Sr Antoine DU FOREST vivant écuyer Sr des Passet. Reconnaissance de dette 
suite au procès que ledit CARDON a en défendant contre le receveur de Monseigneur le Révérendissime évêque de 
Tournai à propos du bail de la dîme se cueillant sur Linselles. 
 
2 E 3 / 2809 acte 74 du 17/03/1671 Jean MARTIN fils de feu Charles, tisserand de toile à Bondues, Pierre DE 
LESPIERRE charpentier époux de Jeanne MARTIN à Marcq en Barœul donataires de frère Réginal MARTIN religieux 
professe au couvent des Pères dominicains, Charles DEROULLERS laboureur à Bondues, Pierre SIX fils de feu Pierre de 
Marcq en Barœul époux de Jacqueline DEROULLERS sœur du précédant, Thomas DE LE MARRE aussi donataire dudit 
frère Réginal et ayants droits de la rente à Pierre BURIES fils de feu Jean, laboureur à Herlies. Vente d'une rente de 
1650 obligeant Wallerand DESTAILLEUR fils de feu Noël, laboureur époux de Marie MILLEVILLE d'Herlies au profit de 
Me Pierre MARTIN clerc et François HESPEL. 
 
2 E 3 / 2809 acte 75 du 16/03/1671 Marie BRAINE veuve de Vaast BOUCHE de Linselles à Michelle DESRUMAUX 
épouse de Charles GRENU de Wambrechies, sa nièce. Donation. 
 
2 E 3 / 2809 acte 76 du 16/03/1671 Jean DESMAISTRE fils de feu Pierre de Marcq en Barœul suite à la vente par 
Robert DUTHOIT, Nicolas THIBREGIENS et Michelle DUTHOIT sa femme, Marie DUTHOIT veuve de Toussaint LE DUCQ, 
Jean SPRIEZ et Marie DUTHOIT sa femme fille de feu Pierre, Pierre DUTHOIT, Noël FAUVARQUE et Antoinette 
DUTHOIT sa femme, lesdits Pierre et Antoinette DUTHOIT enfants de feu Toussaint, et Jacques FRANCHOME de 
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Marcq d'une lettre de rente donnée à Lille en 1662 obligeant ledit Nicolas THIBREGHENS et Michelle DUTHOIT sa 
femme, Marie DE LE SALLE veuve de Philippe DUTHOIT, Pierre et Robert DUTHOIT enfants dudit feu Philippe au profit 
du premier comparant. Reconnaissance de règlement. 
 
2 E 3 / 2809 acte 80 du 28/02/1671 Jacques GUESQUIERE fils de feu Jacques, laboureur à Linselles avec l'accord du Sr 
Josse DE FLANDRES fils de feu Josse, procureur spécial de Messire Nicaise DE LA PORTE tuteur des enfants de feue 
Demoiselle Marie DE LA PORTE, à Alexandre CASTEAU fils de feu Adrien, laboureur à Linselles en parfait du bail qu'il a 
de François PETITPAS écuyer Sr de Warcoing époux de Demoiselle Ermelbecque DE LOGNENAGNE passé devant le 
présent notaire en 1664. Bail de 8 bonniers à Linselles. 
 
2 E 3 / 2809 acte 90 du 09/12/1671 Jacques DESTAILLEUR fils de feu Guillaume, laboureur et Jeanne DESRUMAUX sa 
femme de Linselles à Martin LE PLAT fils de feu Jacques, laboureur à Linselles tuteur avec d'autres des enfants de feu 
Nicolas LE PLAT, suite à la vente faite par Pierre DESRUMAUX de Linselles à Me Antoine DESPERSIN cabaretier à Lille 
devant les bailli et échevins de Cocquelmonde le 07/09/1671 et à la formoture mobilière de ladite Jeanne 
DESRUMAUX à ses enfants issus dudit feu Nicolas LEPLAT. Reconnaissance de dette du premier comparant. 
  
2 E 3 / 2809 acte 121 du 11/03/1671 Jacques DE LE PORTE laboureur à Linselles et Jean SIX fils de feu Gérard, 
laboureur époux de Marie DE LE PORTE de Wambrechies vers (blanc) dans un procès devant les hommes de loi de 
Beauffremez pour déshériter Maximilien LE COMTE fils de feu Gilles, époux de Jeanne DE LE PORTE de Linselles de 
terres à Linselles par eux vendues devant Jean DUHAMEL notaire le 8 du présent mois. 
 
2 E 3 / 2810 acte 12 du 08/02/1672 Pierre DE MALLONE marchand orfèvre à Lille ayant acquit d'Isaac et Pierre LE 
MAHIEU enfants de feu Pierre, ce dernier procureur spécial de d'Abraham et Suzanne LE MAHIEU frère et sœur 
héritiers avec d'autres de feu Abraham LE ROUX vivant cousin germain et fils de feu Michel et de Marie LE MAHIEU, 
les quatre parts de 13c de fermette à Linselles. Règlement. 
 
2 E 3 / 2810 acte 13 du 09/02/1672 Antoine DU HAMEL procureur spécial de Philippe Philippe (sic) fils de feu Philippe, 
et Marguerite GUESQUIERE sa femme, de Pierre SCHEDIN fils de feu Jean, et d'Antoinette GUESQUIERE sa femme, de 
Nicolas GUESQUIERE et Robert DROUILLE le premier pour lui et les deux comme tuteurs des enfants de Jacques 
GUESQUIERE vers Simon DU BOIS pour aller devant le gouverneur de Lille au sujet d'une vente de rente constituée 
par Pierre GUESQUIERE et sa femme au profit de Laurent DESTIEU maintenant à Philippe SIX veuf de Marguerite 
DESTIEU et Marie DESTIEU fille célibataire. Nomination de procureur passée à Linselles. 
 
2 E 3 / 2810 acte 20 du 27/02/1672 Jacques ROUSSEL fils de feu Philippe, laboureur à Wasquehal et Maximilien LE 
FRANCQ notaire à Lille curateurs des biens de feu Mathieu ROUSSEL vivant tavernier à Bondues à Philippe SELOSSE 
fils de feu Etienne, laboureur à Croix. Vente aux enchères du sixième d'une maison à Croix. 
 
2 E 3 / 2810 acte 26 du 23/03/1672 Gilles DE VENDEVILLE licencié es droits, ministre général de la bourse commune 
des pauvres de Lille ayant appris que Pierre LE MAITRE marchand brasseur de Tourcoing époux de Rose CHOMBART 
fille et héritière de feu Antoine voulait vendre une rente héritière suivant la maison mortuaire dudit Antoine 
CHOMBART dont est bénéficiaire en partie ladite pauvreté. Attestation de règlement. 
 
2 E 3 / 2810 acte 28 du 30/03/1672 Andrieu DE LE VOYE fils de feu Martin, laboureur à Bondues se disant procureur 
spécial de Marie WARLOP veuve renoncées es biens et dettes de feu Robert LAMBELIN lieutenant bailli de Bondues, 
fille de feu Mathieu et de Jacqueline GRANDEL qui a droit par partage avec ses cohéritiers de biens, ledit DE LE VOYE 
curateur des biens laissés par ledit LAMBELIN à Gérard LACHIER fils de feu Gérard, marchand à Lille. Vente aux 
enchères de fermette. 
 
2 E 3 / 2810 acte 38 du 09/05/1672 Andrieu DE LE VOYE fils de feu Martin, laboureur à Bondues, procureur spécial de 
Marie WARLOP veuve de Robert LAMBELIN vivant bailli de Bondues, fille de feu Mathieu et de Jacqueline GRANDEL à 
Jean MULIER fils de feu Nicolas, marchand graissier à Lille. Vente d'une fermette sur 12 cens à l'encontre des hoirs 
Nicolas MULLIER et Jacqueline WARLOP sa femme à Comines. Vente de fermette. 
 
2 E 3 / 2810 acte 40 du 18/05/1672 Monsieur Me Jean REANT prêtre et chapelain de l'église St Maurice de Lille, 
procureur spécial de Haut et Puissant Sr Jean Baptiste de CARNIN, baron de Lillers, Sr de Guernes, Guerbecq, 
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Crommecourt, Nedonchel, Escalus, Ligny, Papenhonlt, à Gilles DE BAILLOEUL fils de feu Jean, bailli de Escalus et 
échevin de Linselles. Bail de la cense des Escalus à Linselles. 
 
2 E 3 / 2810 acte 45 du 02/06/1672 Noël LIBERT fils de feu Chrétien, laboureur à Bondues vers Henri WALRANE 
licencié es droits à Lille pour récupérer la dette de Pierre DE LE BECQUE fils de feu Jacques, marchand boucher à Lille 
à cause de vente de moutons. Nomination de procureur.  
 
2 E 3 / 2810 acte 48 du 09/06/1672 Adrien CATRIS laboureur à Linselles étant venu au siège de la gouvernance de Lille 
au sujet de rentes comme frère et héritier de feu Simon CATRIS vivant demeurant à Quesnoy sur Deûle à la requête 
de Jacques CATRIS laboureur à Bousbecque. Attestation que la rente est bien audit Adrien. 
 
2 E 3 / 2810 acte 49 du 09/06/1672 Adrien CATRIS laboureur à Linselles ayant été attraict avec d'autres à la 
gouvernance de Lille à cause de lettres de rente à lui comme frère et héritier de feu Simon CATRIS vivant demeurant à 
Quesnoy à la requête de Jacques CATRIS laboureur à Bousbecque. Constitution de la rente en rente héritière. 
 
2 E 3 / 2810 acte 66 du 06/08/1672 Jacques DE COURCELLES fils de Pierre de Tourcoing, émancipé devant le 
lieutenant de la gouvernance de Lille, s'il entre dans quelque couvent et y prendre l'habit ou meurt sans enfants, 
souhaite que tous ses biens aillent à ses frères et sœurs. Testament égalitaire. 
 
2 E 3 / 2810 acte 72 du 20/08/1672 Adrien DU PONT fils de feu Jacques, laboureur à Wambrechies assisté de Jean LE 
PERS laboureur à Mouvaux son beau-frère, Jean DU PONT fils de feu Hippolyte, son neveu d'une part, Françoise 
WAIGNON fille de Michel et de Péronne BONTE, assistée de ses parents, Michel WAIGNON son frère et de Jacques 
DEHALLUIN son frère allié d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2810 acte 77 du 29/08/1672 Jean WARESQUEL tonnelier époux de Catherine DE LADESSOUBS et Marie 
Madeleine DE LEDESSOUBS veuve de Gilles MANNIER vivant peintre à Lille à Jacques HONNORE fils de feu Josse, 
laboureur époux de Catherine CASTEAU de Tourcoing. Bail d'un corps de logis à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2810 acte 78 du 30/08/1672 Betreumieux DESBOUVERIES fils de feu Gilbert, laboureur à Tourcoing à Claude et 
François VANDAME enfants émancipés de Jean de Marcq en Barœul. Bail d'une maison avec courtillage qu'occupa 
leur père. 
 
2 E 3 / 2810 acte 95 du 09/11/1672 Messire Arnould VANDERHAER chevalier, Sr de la Bousserie demeurant à Lille à 
Jacques DE LE FORTRIE fils de feu Jean, laboureur époux de Marie DELECOURT de Tourcoing. Bail de ferme avec 23 
bonniers à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2810 acte 105 du 25/11/1672 Pierre DU BOIS bailli de Prémesque époux de Catherine DESTIEU, Philippe SIX 
laboureur à Wambrechies veuf de Marguerite DESTIEU et Adrien DESRUMAUX laboureur à Bondues époux 
d'Antoinette DESTIEU, ce dernier aussi comme procureur spécial de Jean et Guillaume DESTIEUX et de Barbe DESTIEU 
veuve de Wallerand LE SAFFRE tous trois enfants de feu Vincent suivant la procuration passée le 25/11/1669 devant 
Pierre DESMADRIL notaire, lesdites Catherine et feue Marguerite DESTIEU filles de feu Jacques qui fut fils et héritier 
avec ledit feu Vincent de feu Laurent, ensemble frères et héritiers de feu Henri terminé à marier, forts de Marie 
DESTIEU fille dudit feu Jacques à Demoiselle Jacqueline DE BROER veuve de Sr Jacques DYNSAEN vivant marchand 
brasseur à Menin au sujet de la maison mortuaire de feu Julien DYNSAEM et Demoiselle Marie MAVRO vivants 
brasseurs à Menin à cause de vente et livraison faite par ledit Laurent DESTIEU auxdits DYNSAEN-MAVRO. Règlement. 
 
2 E 3 / 2810 acte 110 du 20/12/1672 Pierre LEPLAT échevin et Jean DEUX VILLE sergent de Linselles  d'une part, 
Thomas DUBOIS fils de feu Gilles, Martin BRABANT fils d'Henri, chartiers à Lille d'autre part. Accord pour livrer deux 
chariots attelés de quatre bons chevaux à la commune de Linselles afin de satisfaire à la réquisition de Messieurs des 
Etats de Lille. 
 
2 E 3 / 2811 acte 2 du 15/11/1673 Jacques LHEURIDAN fils de Jean, assisté de son père, Jeanne TESTELAIN sa mère et 
de Joseph LORIDAN son frère d'une part, Marguerite MONTAIGNE fille de Thomas assistée de son père d'autre part. 
Contrat de mariage. 
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2 E 3 / 2811 acte 3 du 14/11/1673 Pierre DE LE MOTTE fils de feu Denis et Michelle DAL sa femme de Tourcoing à 
Jean DALLE fils de feu Jean, laboureur à Halluin à l'encontre de l'acheteur. Vente de 4 cens de terre pris en 9 cens à 
Halluin. 
 
2 E 3 / 2811 acte 4 du 13/11/1673 Le Sr Albert Maximilien de MALBAUT conseiller du roi, Sr de la Montaignerie et 
lieutenant second de la gouvernance de Lille à Pierre ROUSSEL, Jacques GUESQUIERE époux de Jeanne ROUSSEL, 
Jacques DESTOMBES époux de Françoise ROUSSEL et Maximilien DUPONT tuteur avec ledit Pierre ROUSSEL des 
enfants de feu Jean CAPPON et Antoinette ROUSSEL, neveu et nièces de feu Chrétienne DE LESTRE à son trépas veuve 
de Laurent LAMBELIN.  Vente d'une lettre de rente de 1665. 
 
2 E 3 / 2811 acte 15 du 11/10/1673 Le Sr François CARDON administrateur des biens du Sr Jean Baptiste DU FOREST 
écuyer, Sr Despassez à Philippe TIBREGHEM époux de Marie Jeanne PICAVET, laboureur à Mouvaux. Bail de la cense 
des Passez à Mouvaux. 
 
2 E 3 / 2811 acte 20 du 04/10/1673 Jean BONTE laboureur à Wambrechies assisté de Jean BONTE son père, Noël 
BONTE son frère et de Noël BONTE de Marcq en Barœul son oncle d'une part, Catherine Françoise DE BAILLOEUL fille 
de Wallerand assistée de son père, de Françoise LEHOUCQ sa mère, Hippolyte LAMBELIN son frère allié et de Me 
Herman DE LE TOMBE notaire et clerc de Marcq en Barœul son cousin d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2811 acte 32 du 29/07/1673 Christophe DU THOIT laboureur à Quesnoy sur Deûle, époux de Marie Catherine 
DE LE VOYE fille de feu Vincent et de Catherine LHERMINET auparavant veuve de Pierre LOTIGIER lequel fut fils de feu 
Antoine vivant acquisiteur de la rente, ladite Catherine LHERMINET aussi mère et héritière de Louis LOTIGIER qu'elle 
eut dudit Pierre, lequel avait droit par partage avec les cohéritiers dudit feu Antoine LOTIGIER passé devant Adrien 
DESMADRIL notaire en 1651, à Pierre DU QUESNOY laboureur à Roncq. Vente d'une lettre de rente de 1641 obligeant 
Pierre DAUCHY fils de feu Jean, laboureur et Jeanne DALLE sa femme de Wambrechies et Nicolas DAUCHY leur fils de 
Bondues au profit d'Antoine LOTIGIER fils de feu Georges de Wambrechies. Vente de rente. 
  
2 E 3 / 2811 acte 36 du 25/08/1673 Le Sr Robert François DE SURMONT négociant à Lille époux de Demoiselle 
Michelle DE COURCELLES fort de Demoiselle Marie DE COURCELLES fille célibataire, lesdites DE COURCELLES filles de 
feu Nicolas, vivant marchand à Lille à Jean WATTEL fils de feu Mathieu, et Marie GLORIEUX sa femme de Tourcoing. 
Bail de maison sur 12 cens à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2811 acte 37 du 14/06/1673 Jacques GUESQUIERE fils de feu Gilles, laboureur à Linselles à Jean GUESQUIERE 
son fils laboureur à Comines époux de Marie LELOEU. Bail d'une fermette sur 4 bonniers à Linselles. 
 
2 E 3 / 2811 acte 38 du 14/06/1673 Jean Baptiste PROUVOST fils de Jean, carlier et Jeanne DE LE FORTRIE sa femme à 
Linselles à Michel BILLET fils de Mahieu, échevin de Bousbecque. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2811 acte 40 du 30/05/1673 Le Sr Robert DE SURMONT négociant à Lille à Philippe DE HALLUIN fils de feu 
Gilles, laboureur et boucher à Tourcoing. Bail de maison à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2811 acte 56 du 12/04/1673 Robert SIX fils de feu Jean, laboureur à Linselles, procureur spécial de Robert 
LAMBELIN fils de feu Laurent, laboureur à Houtem à Antoine ROUSSEL fils de feu Jean, laboureur à Linselles puis 
surenchère de Betreumieux CUVELLE laboureur à Halluin. Vente aux enchères de terre à Linselles. 
 
2 E 3 / 2811 acte 59 du 05/04/1673 Adrien DE LE FORTRIE fils de Charles de Comines assisté de son père, Charles DE 
LE FORTRIE son frère et Louis DE LE VOYE de Wambrechies son oncle maternel d'une part, Antoinette LAMBELIN fille 
de feu Thomas assistée de Jeanne DE LOS sa mère, Christophe DE LOS son oncle maternel et de Me Jean GRISON 
prêtre pasteur de Marquette son cousin germain paternel d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2811 acte 60 du 29/03/1673 Jean NOTEBAR fils de feu François à Linselles d'une part, Adrien CASTEL fils de 
Guillaume de Bas Warneton et Louis HOREN époux de Jeanne CASTEL de Comines forts de Martin SIX fils de feu 
Jacques, laboureur à Comines et Péronne DESRUMAUX sa femme d'autre part. Le premier ayant deux procès devant 
les hommes de loi de Linselles contre ledit Martin SIX à cause d'une terre acquise de Jérôme Josse DE LAOUSTRE et 
autres pour charpentage et retrait lignager. Accord. 
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2 E 3 / 2811 acte 73 du 08/02/1673 Adrien DU PONT laboureur à Wambrechies fils de feu Françoise DU MORTIER à 
son trépas veuve de Jacques DU PONT à Jacques COUVREUR fils de Antoine, laboureur à Neuville en Ferrain. Vente de 
lettres de rente données à Lille en 1643 obligeant Pierre LEMAISTRE fils de feu Jacques, cordonnier époux de 
Jacquemine DAEL, Gilles DE LE VOYE fils de Jean de Neuville en Ferrain et Jean LE MAISTRE fils dudit feu Jacques 
cordonnier à Halluin au profit de ladite Françoise DU MORTIER. Vente de lettre de rente. 
 
2 E 3 / 2811 acte 74 du 08/02/1673 Pierre LE MAISTRE fils de feu Jacques, cordonnier à Neuville en Ferrain à Jacques 
COUVREUR fils de feu Antoine, laboureur à Neuville. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2811 acte 75 du 08/02/1673 Louis MASUREL maître charpentier à Lille à Gratien LE SAIGE fils de Mathieu, 
meunier du Blanc Bois à Bondues. Bail de terre à Roncq. 
 
2 E 3 / 2811 acte 78 du 16/01/1673 Le Sr Robert François DE SURMONT négociant à Lille époux de Demoiselle 
Michelle DE COURCELLE et fort de Demoiselle Marie DE COURCELLES fille célibataire et toutes deux filles de feu 
Nicolas, vivant marchant à Lille à Pierre POLLET fils de feu Josse, époux de Péronne CATTEAU de Tourcoing. Bail de 
fermette avec deux bonniers à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2811 acte 86 du 04/09/1673 Jean CRUNAIRE maître charpentier à Roncq époux de Catherine LE PERS 
auparavant veuve d'Antoine DU CROCQUET vivant maître charpentier, vers (blanc). Nomination de procureur. 
 
2 E 3 / 2811 acte 94 du 14/06/1673 Philippe FACON fils de feu Allard, laboureur à Bondues à Pierre HOST laboureur à 
Flers. Reconnaissance de dette à cause du rendage de deux bonniers, dette acquittée. 
 
2 E 3 / 2811 acte 103 du 17/04/1673 Dominique Joseph VANDERBECK écuyer, Sr de Courbes fils de feu Pierre vivant 
aussi écuyer Sr dudit Courbes et de Demoiselle Elisabeth SCHAPELINCK de Lille, son père avait jusqu'à son trépas 
exercé l'entremise et recette du fief et seigneurie de Courtisenpire sur la paroisse de Roncq et environs ayant 
appartenu à Madame la comtesse de SAINT SIMON et depuis à ladite Demoiselle SCHAPELINCK sa mère qui a 
continué la même entremise jusqu'à son trépas sous une croyance de plus aisément faire rentrer les arrérages qui 
étaient dus à cette entremise, après déposition à ladite Dame, il se déporte de ladite entremise. Présenté à Messire 
Charles Ignace de BONNIERES comte de Houastie plus proche parent de ladite dame de SAINT SIMON sa sœur qui a 
déclaré être entendu. Déport de gestion. 
 
2 E 3 / 2811 acte 104 du 31/03/1673 Robert LAMBELIN fils de feu Laurent et de Chrétienne DE LESTRE à Houtem, vers 
Robert SIX laboureur à Linselles. Constitution de procureur pour vendre une terre à Linselles. 
 
2 E 3 / 2812 acte 1 du 24/12/1674 Philippe SEQUEDIN fils de feu Philippe, laboureur et Marie DESMARESCAUX sa 
femme de Bondues à Gautier SEQUEDIN son frère laboureur à Bondues. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2812 acte 10 du 03/07/1674 Pierre DU MORTIER fils de feu Jacques de Linselles à Pierre DU MORTIER fils de 
feu Germain, laboureur à Bondues. Bail de terre à Bondues. 
 
2 E 3 / 2812 acte 22 du 03/06/1674 Jean DU HAMEL lieutenant de Linselles et Marie Barbe NOPPE sa femme vers le 
Sieur Guillaume DU VINIER maître tailleur d'images à Tournai. Nomination de procureur. 
 
2 E 3 / 2815 acte 29 du 19/02/1677 Jacques, Jacqueline et Jeanne DE LESPIERRE enfants de feu Isaac et Jeanne SIX de 
Bondues assistés de Noël BEHAGLE fils de feu Jean, laboureur à Wambrechies leur oncle allié à Catherine CLAYS veuve 
de Jacques SIX de Wambrechies. Vente de 7 cens de labour à Wambrechies. 
 
2 E 3 / 2815 acte 27 du 20/02/1677 Vincent LEPOUTRE fils de Josse et de Catherine CLAYS de Linselles assisté de son 
père laboureurs à Linselles, Josse LE POUTRE son frère et de Pierre DE LESCLUSE son frère allié d'une part, Marie DE 
LE VOYE fille de feu Jean et de Marie GADENNE assistée de André DE LE VOYE fils de feu Martin laboureur à Bondues 
son oncle paternel, Martin et Urbain GADENNE de Marcq en Barœul aussi ses oncles maternels d'autre part. Contrat 
de mariage. 
 
2 E 3 / 2815 acte 24 du 05/05/1677 Martin GADENNE fils de feu Jean, carlier à Marcq en Barœul à Jean LE CONTE fils 
de Jean, laboureur et Marie FLAMENG sa femme de Linselles. Bail d'une fermette et labour sur 26 cens à Bondues. 
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2 E 3 / 2815 acte 20 du 01/06/1677 Antoine Philippe PETRINCK fils d'Albert, marchand et Jeanne MILLE sa femme de 
Quesnoy sur Deûle à Jean CASIER fils de feu Jacques de Linselles et Pierre VILLERS fils de feu Pierre de Bousbecque 
tuteurs de Vincent, Marie Madeleine, Adrienne, Marguerite et Catherine MILLE enfants de feu Pierre. Reconnaissance 
de dette. 
 
2 E 3 / 2815 acte 19 du 01/06/1677 Antoine Philippe PETRICK fils d'Albert, marchand et Jeanne MILLE sa femme de 
Quesnoy sur Deûle, ladite nièce et héritière de feu Vincent MILLE ayant droit d'un sixième d'une lettre de rente de 
1671 obligeant Etienne CUVELLIER fils de feu Pierre, marchand au profit dudit feu Vincent MILLE et d'une autre 
obligeant la commune de Linselles au profit d'Alexandre QUIEBE depuis 1647 acquise par ledit Vincent à Alexandre 
QUIEBE fils de feu Jean par devant le présent notaire le 31 janvier 1669 suivants, à Jean CAZIER fils de feu Jacques, 
laboureur à Linselles et Pierre VILLERS fils de feu Pierre, laboureur à Bousbecque tuteurs de Vincent, Marie 
Madeleine, Adrienne, Marguerite et Catherine MILLE enfants de feu Pierre. Vente des parties de ces rentes. 
 
2 E 3 / 2813 acte 43 du 14/06/1675 Jacques DESTAILLEUR fils de feu Guillaume, laboureur et Jeanne DESRUMAUX sa 
femme de Linselles à Antoine PERSIN bourgeois rentier à Lille. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2813 acte 23 du 16/01/1675 François BECQUART, Philippe FACON, Pierre LE PLAT et Michel DU CROCQUET 
échevins de Linselles et Simon DUMORTIER maître pauvrisseur de Linselles comme administrateurs des biens des 
pauvres ayant une lettre de rente de 1666 obligeant Gilles HOLLEBECQUE fils de feu Josse, laboureur à Linselles au 
profit desdits pauvres, à Jean, Hélène, Jeanne et Yolande HOLLEBECQUE enfants mineurs de feu Gilles par les mains 
de Pierre et Robert HOLLEBECQUE et Antoine LEHOUCQ leurs oncles, cousin et tuteurs. Vente de la rente. 
 
2 E 3 / 2813 acte 19 du 27/02/1675 Jean Antoine LE ROUX licencié es droit, procureur postulant à Lille à Philippe 
SEQUEDIN fils de feu Philippe, laboureur à Bondues. Bail du jardin qu'il occupe sur 13 cens. 
 
2 E 3 / 2813 acte 5 du 04/09/1675 Le sieur Robert François DE SURMONT négociant à Lille époux de Demoiselle 
Michelle DE COURCELLES fort de Demoiselle Marie DE COURCELLES fille célibataire, filles de feu Nicolas vivant 
marchand à Lille à Pierre DE LANNOY fils de feu Pierre de Tourcoing. Bail de 7 cens 20 verges de labour à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2814 acte 52 du 14/11/1676 Philippe SELOSSE fils de feu Philippe, marchand et Catherine LEFEBVRE sa femme 
de Tourcoing. Testament égalitaire. 
  
2 E 3 / 2814 acte 50 du 18/11/1676 Romain FRUICT bourgeois et marchand de Lille, naguère époux de Demoiselle 
Catherine POTTEAU et père et tuteur des enfants qu'il en eut, pour lui et fort de Philippe CARDON et Edouard 
INGILLIARDE à cause de leurs femmes, à Jean DANSETTE fils de feu Jean, laboureur et Antoinette DELESALLE sa 
femme de Bousbecque. Bail de ferme sur 5 bonniers à Bousbecque. 
 
2 E 3 / 2814 acte 49 du 22/02/1676 Toussaint, Guillaume, Françoise, Adrienne, Antoinette et Marie Anne LHERNOULD 
enfants de Gilles et héritiers d'Adrienne LIENNART leur mère tous à Comines forts d'Adrien leur frère à maître Jean 
GRISON prêtre pasteur de Marquette. Vente de 2 cens de labour à Wambrechies. 
 
2 E 3 / 2814 acte 48 du 27/11/1676 Marguerite PAREIT veuve d'Antoine DU PLOUICH de Bondues à Antoine PARET fils 
de feu Gilles, laboureur à Comines. Vente de 7 cens de labour à Comines. 
 
2 E 3 / 2814 acte 47 du 20/11/1676 Martin BONDUEL fils de feu Louis, laboureur à Wambrechies, frère et héritier 
avec d'autres de feu Michel BONDUEL mort à Calais à Jean BONDUEL son frère, laboureur à Linselles au profit de 
Jeanne PROUVOST veuve dudit feu Michel BONDUEL suite au dettes reconnues par acte devant le présent notaire le 
19 avril 1673. Vente de ses droits sur la succession. 
 
2 E 3 / 2814 acte 39 du 23/09/1676 Le Sieur Robert François DE SURMONT négociant à Lille époux de Demoiselle 
Michelle DE COURCELLE fort de Demoiselle Marie DE COURCELLES célibataire, filles de feu Nicolas vivant marchand à 
Lille, à Olivier MILLESCAMPS fils de feu Antoine (laboureur et Antoinette DU PONT sa femme - barré) et Arnould DU 
MORTIER fils de feu Guillaume tous deux de Tourcoing. Bail d'un bonnier de terre à Tourcoing. 
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2 E 3 / 2814 acte 36 du 25/08/1676 Philippe DU HAMEL fils de feu Gilbert de Bondues s'étant retiré en 1675 pour son 
beau-fils Toussaint LIBERT de la cense du Vert Bois à Bondues et souhaitant être logé et nourrit. Accord. 
 
2 E 3 / 2814 acte 28 du 15/06/1676 Pierre POLLET fils de feu Jacques, marchand drapeur et Demoiselle BLOMME sa 
femme de Lille à Jacques LECONTE fils de feu Philippe, laboureur et Isabeau PECQUEUR sa femme de Mouvaux. Bail 
d'une fermette sur 21 cens à Wasquehal. 
 
2 E 3 / 2814 acte 20 du 08/04/1676 Philippe FACON fils de Philippe, laboureur assisté de son père et de Catherine 
LHERNOUD sa mère de Linselles et Jean FACON fils de feu Philippe, laboureur à Verlinghem son oncle paternel d'une 
part, Marie Anne LE MESRE fille de Pierre assistée de Jean et Pierre LE MESRE ses frères de Linselles d'autre part. 
Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2814 acte 16 du 26/02/1676 Philippe DU HAMEL fils de feu Gilbert, laboureur à Bondues à Demoiselle Jeanne 
POUILLE fille célibataire de feu Jean de Lille puis à Pierre POLLET fils de feu Jacques, marchand drapier et Demoiselle 
Antoinette BLOMME sa femme de Lille. Vente aux enchères de maison sur 6 cens à Wasquehal. 
 
2 E 3 / 2814 acte 17 du 19/02/1676 Jean GUILLEBERT fils de feu Laurent, laboureur à Linselles à Martin WAIGNON fils 
de Gilbert, laboureur et Marguerite BONTE sa femme de Linselles. Vente d'une maison à Linselles dont une partie est 
en arrentement de la Dame dudit lieu. 
 
2 E 3 / 2814 acte 4 du 22/01/1676 Le Sieur Robert François DE SURMONT négociant à Lille à Jacquemine CLARISSE 
veuve de Pierre DE HEULLE fils de feu Pierre, laboureur à Tourcoing. Bail de 6 cens de jardin à Tourcoing. 
 
2 E 3 / 2816 acte 27 du 23/07/1678 Demoiselle Ester DU MONT veuve de Pierre LECANDELE de Calais actuellement à 
Lille à Gilles SCREVE fils de feu Gilles, laboureur à Linselles. Reconnaissance de règlement de la vente de 2 bonniers et 
manoir à Linselles. 
 
2 E 3 / 2816 acte 23 du 07/12/1678 Messire Arnould VANDERHAER chevalier, seigneur de la Bousserie de Lille suite à 
la lecture de l'acte de cession de bail entre Jacques DE LE FORTERIE fils de feu Jean de Bousbecque de la cense de la 
Vigne compris 24 bonniers au profit d'Antoine CHOMBART fils de feu Antoine de Tourcoing.  Accord. 
 
2 E 3 / 2816 acte 21 du 29/10/1678 Antoine CHOMBART laboureur à Tourcoing assistée de Antoine CHOMBART et 
Marie NOULLET sa mère, Josse CHOMBART son frère et Josse CHOMBART son oncle d'une part, Michelle BECQUART 
fille de François assistée de son père et Françoise DELECOURT sa mère, François et Pierre BECQUART ses frères 
d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2816 acte 20 du 23/07/1678 Ester DU MONT veuve de Pierre LE CANDELE de Calais fille de feu Germain qui fut 
fils aîné de feu Germain et de Catherine DESTAILLEUR ayant ledit Germain fils droit des héritages ci-après suite au 
partage du 3 juin 1623 devant Adrien DU PRET, à Gilles SCREVE fils de feu Gilles, laboureur à Linselles. Vente aux 
enchères de la moitié de 24 cens de jardin à Linselles. 
 
2 E 3 / 2816 acte 15 du 05/10/1678 Pierre BECQUART fils de François de Linselles assisté de son père lieutenant de 
Linselles et Françoise DE LE COURT sa mère et Michel BECQUART son frère d'une part, Antoinette FACON fille de 
Philippe assistée de son père de Linselles, Antoine FACON son frère et de Jacques FACON de Verlinghem son oncle 
paternel d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2816 acte 11 du 23/07/1678 Gilles SCREVE fils de feu Gilles, laboureur à Linselles à Jean CASIER fils de feu 
Jacques, laboureur à Linselles et Pierre VILLERS fils de feu Pierre, laboureur à Bousbecque tuteurs des enfants de feu 
Pierre MILLE qu'il eut de Barbe SCREVE. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2816 acte 7 du 20/07/1678 Demoiselle Ester DU MONT veuve de Pierre LECANDELE de Calais ayant un bien à 
l'encontre d'Adrien PATOU, à Jean SCREVE fils de feu Gilles, marchand et tavernier à Linselles. Vente de la moitié de 
bois sur 4 bonniers 6 cens à Linselles. 
 
2 E 3 / 2817 acte 21 du 04/11/1679 Demoiselle Marie Judith LE FEBVRE fille célibataire de feu Pierre de Tourcoing 
désirant seconder les intentions de feue Marguerite LE FEBVRE vivante sa sœur, à Adrienne Marie (plus loin Marie 
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Adrienne) et Elisabeth DESREVEAUX enfants de feu Pierre et de feue Demoiselle Françoise LE FEBVRE, à Jacques 
Françoise et Jeanne MALFAICT enfants de feu Jacques et de vivante Jeanne DESREVEAUX et à Marie Françoise 
MOUTON fille d'André et Marie DESREVEAUX. Donation. 
 
2 E 3 / 2817 acte 17 du 08/11/1679 Andrieu DE LE VOYE fils de feu Martin, laboureur à Bondues procureur spécial de 
Marie WARLOP veuve de Robert LAMBELIN vivant bailli de Bondues par acte devant Maximilien LE FRANCQ du 9 mars 
1672 à Jean VILLERS fils de feu Jean de Comines franchises de Blaton et Jacques CARDON fils de feu Charles de 
Comines puis surenchère par Gilbert GUESQUIER fils de feu Jean et François FOURNIER fils de feu François, laboureurs 
à Comines puis surenchère par Josse CHOMBART fils de feu Antoine, laboureur à Linselles. Vente aux enchères de 15 
cens 94 verges de labour nommés Le Haut Bonnier à Wervicq. 
 
2 E 3 / 2818 acte 20 du 23/11/1680 Guilbert PARDON fils de feu Maillard, laboureur à Wervicq procureur spécial de 
Marguerite GUESQUIERE sa femme ayant un bien à l'encontre de François BECQUART lieutenant de Linselles, à Pierre 
DU CASTEAU fils de feu Antoine, laboureur à Bousbecque. Vente aux enchères de la moitié de 14 cens de labour à 
Linselles. 
 
2 E 3 / 2818 acte 18 du 18/11/1680 Gilles CASTELAIN fils de feu Gilles, époux de Demoiselle Jeanne HENIN et 
Demoiselle Angélique HENIN fille célibataire de feu Pierre, sœurs ayant droit par partage de la moitié, à Pierre 
BECQUART fils de François, laboureur et Antoinette FACON sa femme de Linselles. Bail de la moitié d'une ferme avec 
12 bonniers et la dîme de Grutteghem à Linselles. 
 
2 E 3 / 2818 acte 13 du 23/08/1680 François BECQUART fils de feu Josse, lieutenant de Linselles suite au transport de 
Frédéric DELECOURT laboureur à Marcq en Barœul par succession de Maximilien DELECOURT son père qui en avait 
acquis droit d'Hippolyte TAVERNE procureur à Lille par acte devant Georges HATTE le 16 septembre 1665 d'une dette 
de Jean DELEMARRE fils de feu Laurent, et Marie DELECOURT sa femme avec Georges DE LE MARRE, Nicolas DU 
GARDIN et autres leurs cautions par acte devant Philippe CUIGNET le 24 octobre 1663, audit Frédéric DELECOURT. 
Vente de dette. 
 
2 E 3 / 2818 acte 9 du 26/06/1680 Demoiselle Catherine BAUWET fille célibataire de feu Jean et de Demoiselle 
Catherine SCRIECK de Lille à Pierre LORIDAN fils de feu Philippe, et Marie CARNOY sa femme de Bondues. Bail de 
ferme et terres sur 3 bonniers 10 cens à Bondues. 
 
2 E 3 / 2819 acte 29 du 29/05/1681 Demoiselle Jeanne LIENNART épouse et procuratrice spéciale du Sieur Jean 
Baptiste DOULCHET licencié en médecine et Demoiselle Marguerite LIENNART veuve de Nicolas ENGELS de Lille, filles 
de Demoiselle Jeanne LE PIPPRE veuve de Jean LIENNART d'une part, Guillaume LE HOUCQ fils de feu Martin, époux 
d'Albertine COUSTENOBLE, Adrien SIX fils de feu Adrien, époux de Jeanne COUSTENOBLE de Linselles, Roger SAMIN 
fils de feu Guillaume, époux de Marie COUSTENOBLE de Wijtschate, Isabeau COUSTENOBLE veuve de Pierre LEGRAND 
de Messines et Jeanne GUESQUIERE veuve de Jean Baptiste COUSTENOBLE de Comines d'autre part. Fin de procès. 
 
2 E 3 / 2819 acte 25 du 03/12/1681 Antoine DESPLANCQUES fils de feu Jean, laboureur et Anne Marie HERBAUT sa 
femme de Quesnoy sur Deûle à cause de l'achat en 1679 de lin à Linselles avec Guillaume et André BOCQUET, à 
François BECQUART fils de feu Josse, lieutenant de Linselles. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2819 acte 24 du 03/12/1681 Guillaume BOCQUET fils de feu Jérôme, laboureur et Françoise GOUMAN sa 
femme de Comines à cause de l'achat en 1679 de lin à Linselles avec André BOCQUET et Antoine DESPLANCQUES, à 
François BECQUART fils de feu Josse, lieutenant de Linselles. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2819 acte 23 du 17/12/1681 Alexandre DELECAMBRE fils de feu Chrétien, laboureur et Marguerite ROUSE sa 
femme de Frelinghien, sœur et héritière de feu Jean ROUSE par disposition du 22 mai 1679 pour les quatre onzième 
d'une rente de 1678 obligeant Pierre DESBONNET fils de feu Pierre, laboureur et Antoinette DE FIVES sa femme de 
Marcq en Barœul au profit de Jean ROUSE fils de feu Antoine, laboureur à Bondues, à Antoine ROUSSE fils de feu 
Antoine, laboureur à Bondues. Vente de sa part dans la rente. 
 
2 E 3 / 2819 acte 19 du 15/10/1681 Le Sieur Ignace CARDON receveur de Lille pour lui et pour Demoiselle Jacqueline 
Louise CARDON sa sœur à Jacques DELAOUSSE fils de feu Jacques, et Josse VENANT fils de feu Jacques, laboureur à 
Linselles. Bail d'un bonnier à Linselles. 
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2 E 3 / 2819 acte 15 du 17/09/1681 Louis BOUCHERY fils de feu Gilles, laboureur époux de Jeanne GUESQUIERE de 
Frelinghien pour lui et Guilbert DU MONT fils de feu Guillaume, Elisabeth GUESQUIERE sa femme, Andries VERMES fils 
de feu (blanc), Françoise GUESQUIERE sa femme d'Houtem, Jean Antoine, Marie Jeanne et Antoinette GUESQUIERE, 
lesdits GUESQUIERE enfants de feu Jacques et de Jeanne ROUSSEL ayant droit ensemble de la moitié du bien suivant, 
Antoine ROUSE fils de feu Antoine, laboureur à Bondues époux de Marie CAPPON et Maximilien DU PONT fils de 
Nicolas de Linselles tuteur de Jean et Marie Marguerite CAPPON enfants en bas-âge de feu Jean, lesdits Jean, Marie et 
Marie Marguerite CAPPON enfants de feu Jean et d'Antoinette ROUSSEL ayant droit de l'autre moitié, à Piat THEVELE 
fils de feu Piat, laboureur et Jacqueline Thérèse DESRUMAUX sa femme de Quesnoy sur Deûle. Bail de ferme sur 6 
bonniers à Quesnoy. 
 
2 E 3 / 2819 acte 10 du 25/06/1681 Demoiselle Catherine BAUWET fille célibataire de feu Jean de Lille à Antoine 
BONDUEL fils de feu Pierre, laboureur et Jeanne DU CASTEL sa femme de Linselles. Bail de ferme sur 3 bonniers à 
Wervicq. 
 
2 E 3 / 2819 acte 4 du 29/05/1681 Demoiselle Jeanne LIENNART épouse et procuratrice spéciale du Sieur Jean 
Baptiste DOULCET licencié en médecine et Demoiselle Marie Marguerite LIENNART de Lille, filles de Demoiselle 
Jeanne LE PIPPRE veuve de Jean LIENNART d'une part, Guillaume LE HOUCQ fils de feu Martin, époux d'Albertine 
COUSTENOBLE, Adrien SIX fils de feu Adrien, époux de Jeanne COUSTENOBLE de Linselles, Roger SAMIN fils de feu 
Guillaume, époux de Marie COUSTENOBLE de Wijtschate, Isabeau COUSTENOBLE veuve de Pierre LEGRAND de 
Messine et Jeanne GUESQUIERE veuve de Jean Baptiste COUSTENOBLE de Comines d'autre part. Fin de procès. 
 
2 E 3 / 2820 acte 33 du 17/01/1682 Jean CAPPON fils de feu Jean et d'Antoinette ROUSSEL de Linselles vers 
Maximilien DU PONT fils de feu Nicolas et Antoine ROUSE de Bondues. Nomination de procureurs. 
 
2 E 3 / 2820 acte 32 du 13/02/1682 Maximilien DU PONT fils de feu Nicolas, laboureur à Linselles d'une part, Jean et 
Marie Marguerite CAPON enfants de feu Jean et d'Antoinette ROUSSEL de Linselles et Bondues d'autre part. Clôture 
du compte de tuteur du premier sur les seconds. 
 
2 E 3 / 2820 acte 29 du 16/09/1682 Josse HAZEBROUCQ fils de feu Josse, marchand laboureur et Catherine BERTES sa 
femme de Comines à Marie DU THOIT veuve de Toussaint LE DUCQ de Linselles. Reconnaissance de dette éteinte en 
1698. 
 
2 E 3 / 2820 acte 25 du 04/05/1682 Jacques LOTIGIER fils de Jacques, laboureur et Marie SIX sa femme de 
Wambrechies à maître André GUILLEMANT fils de feu Vincent, maître chirurgien à Bondues. Vente aux enchères de 7 
cens de labour à Wambrechies. 
 
2 E 3 / 2820 acte 20 du 17/10/1682 Pierre LE DUCQ fils de feu Pierre, laboureur à Coulonne à Jacques LEFEBVRE fils 
de feu Pierre, laboureur à Linselles et Françoise HOLLEBECQUE sa mère. Bail de 18 cens de labour à Linselles. 
 
2 E 3 / 2820 acte 17 du 09/09/1682 Gilles LHEURIDAN laboureur à Croix, fils de feu Pierre ayant droit d'un quart de 
son dit père suite au transport verbal de Nicolas LHEURIDAN et Nicolas BONTE époux de Florence LORIDAN, lesdites 
LHEURIDAN frère et sœur et héritiers dudit feu Pierre pour les deux autres quarts de ladite rente et Jean BONTE fils 
de Pierre, laboureur à Wambrechies époux de Marie Anne LHEURIDAN aussi fille et héritière dudit feu Pierre ayant 
droit du dernier quart d'une lettre de rente de 1670 obligeant Maximilien D'ENNEQUIN fils de feu Maximilien, 
meunier à Bondues au profit dudit feu Pierre, au Sieur Martin GOBERT marchand brasseur à Menin par les mains du 
Sieur Pierre GOBERT son frère marchand à Lille. Vente d'une lettre de rente. 
 
2 E 3 / 2820 acte 16 du 19/08/1682 Gilles VIENNE fils de feu Gilles, laboureur à Linselles à Jean BONTE fils de Pierre, 
laboureur à Wambrechies. Reconnaissance de dette éteinte le 9 août 1684. 
 
2 E 3 / 2820 acte 15 du 19/08/1682 Guillaume CAPELIER fils de Guillaume, tailleur d'habits et Maximilienne FLAMENG 
sa femme de Wambrechies à Gilles VIENNE fils de feu Gilles de Linselles. Vente de la moitié de 13 cens 41 verges à 
l'encontre de l'acheteur à Comines. 
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2 E 3 / 2820 acte 10 du 01/06/1682 Demoiselle Elisabeth LE BOUCQ veuve de Me Antoine DESPERSIN de Lille suite à 
la remise d'Osite DU MORTIER veuve de Pierre DESRUMAUX des biens ci-après, à Jean DESRUMAUX fils de feu Pierre, 
et Marie PROUVOST sa femme de Roncq. Bail de ferme sur 5 bonniers dite cense de La Vallée à Linselles compris le 
gros dudit fief. 
 
2 E 3 / 2820 acte 8 du 04/04/1682 Noël et Jean SIX, Jacques LOTIGIER et Marie SIX sa femme de Wambrechies, lesdits 
SIX enfants de feu Pierre et de feue Chrétienne LE SAIGE, forts de Pierre SIX leur frère expaysé, à André GILLEMANR 
fils de feu Vincent, maître chirurgien à Bondues. Vente de maison sur 22 cens 5 verges. 
 
2 E 3 / 2820 acte 4 du 03/02/1682 Jean CAPON de Linselles, Antoine ROUSE fils de feu Antoine, laboureur et Marie 
CAPPON sa femme de Bondues et Marie Marguerite CAPON célibataire de Bondues, lesdits CAPPON enfants de feu 
Jean et d'Antoinette ROUSSEL ayant des biens à Linselles et Quesnoy. Partage de succession. 
 
2 E 3 / 2820 acte 2 du 17/01/1682 Jean LAMBELIN fils d'Arnould et Marguerite LE ROY assisté de ses parents, Gilles 
LAOUSSE et Pierre COLPART ses frères alliés d'une part, Marie Anne DESMAISTRE fille d'Antoine assistée de son père, 
Marie SEQUEDIN sa mère et de Toussaint LE PLAT son frère allié d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2820 acte 1 du 17/01/1682 Jean CAPON fils de feu Jean de Linselles, Antoine ROUSE fils de feu Antoine, 
laboureur à Bondues époux de Marie CAPPON et Marie Marguerite CAPON célibataire fille dudit feu Jean de Bondues, 
lesdits CAPON tous frère et sœurs, enfant dudit et d'Antoinette ROUSSEL à Françoise HOLLEBECQUE veuve de Pierre 
LEFEBVRE de Linselles. Bail de maison et terres sur 19 cens à Linselles. 
 
2 E 3 / 2821 acte 33 du 28/04/1683 Jacques DU FOREST fils de feu Nicolas, laboureur et Antoinette BILLET sa femme 
de Linselles à Pierre BLIECQ fils de feu Jean et Sainte BILLET sa femme de Linselles. Reconnaissance de dette. 
 
2 E 3 / 2821 acte 22 du 07/12/1683 Jean FLORIN fils de feu Jean, laboureur à Mouvaux d'une part, Georges ROUSSEL 
fils de feu Gilbert, marchand à Lille ayant acquis une terre de Pierre LE PERS laboureur à Mouvaux d'autre part. 
Accord sur des biens. 
 
2 E 3 / 2821 acte 12 du 30/06/1683 Jean FACON fils de Philippe de Linselles assisté de son père échevin de Linselles, 
Philippe FACON son frère de Bousbecque et de Jacques FACON fils de feu Philippe, laboureur à Verlinghem, son oncle 
paternel d'autre par, Marie Jeanne CATTEAU fille de Philippe, assistée de son père de Roncq et de Vincent LE MESRE 
fils de feu Jean, laboureur à Linselles son oncle maternel d'autre part. Contrat de mariage. 
 
2 E 3 / 2821 acte 11 du 01/06/1683 Jacqueline SIX épouse et procuratrice spéciale d'Antoine VAN RAES fils de feu 
Pierre de Beselare châtellenie d'Ypres, au Sieur Hippolyte TAVERNE fils de feu Pierre, procureur postulant à Lille puis 
surenchère de Robert SIX de Linselles. Vente aux enchères de ferme sur 2 bonniers à Roncq. 
 
2 E 3 / 2821 acte 10 du 21/04/1683 Pierre CATOIRE fils de feu Salomon, et Isabeau DESTOMBES sa femme de 
Mouvaux vers Pierre CATOIRE leur fils de Mouvaux et Mathieu ROUSSEL fils de feu Philippe leur beau-fils de 
Wasquehal pour la vente de 5 cens à Tourcoing à Simon CATOIRE. Nomination de procureurs spéciaux. 
 
2 E 3 / 2821 acte 4 du 03/02/1683 Jean DESRUMAUX fils de feu Pierre et d'Agnès FREMAUX de Roncq à Barbe 
DESRUMAUX veuve de Martin LE HOUCQ de Bondues. Vente de 23 verges de jardin à Linselles. 
 
2 E 3 / 2821 acte 2 du 03/02/1683 Jacques DESTAILLEUR fils de feu Guillaume, laboureur et Jeanne DESRUMAUX sa 
femme de Linselles fille de feue Agnès FREMAUT ayant un bien à l'encontre de Jean DESRUMAUX, Adrien CATTRIS et 
Marie DESRUMAUX sa femme et autres, à Barbe DESRUMAUX veuve de Martin LE HOUCQ de Bondues. Vente de la 
moitié d'une maison sur 3 cens et autres 4 cens à Linselles. 
 
2 E 3 / 2822 acte 19 du 25/01/1684 Demoiselle Marie Judith LE FEBVRE fille célibataire de feu Pierre de Tourcoing à 
Adrienne Marie et Elisabeth DESREVEAUX enfants de feu Pierre et de feue Françoise LE FEBVRE, Jacques et Françoise 
MALFAICT enfants de Jacques et Jeanne DESREVEAUX, Pierre et Marie Françoise MOUTON enfants d'André et Marie 
DESREVEAUX, tous ses petits-neveu et nièces, suite à l'acte devant le présent notaire le 4 novembre 1679, Pierre LE 
FEBVRE fils de Cornille, bourgeois et marchand de Lille, Demoiselle Catherine LE FEBVRE épouse de Pierre SELOSSE 
marchand à Tourcoing, les enfants de Guillaume LE FEBVRE et aux enfants de Françoise LE FEBVRE qu'elle eut de 
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Pierre DESREVEAUX tels que Pierre, Gaspard, Philippe, Anselme, Françoise, Marie, Jeanne et Adrienne Marie. 
Testament. 
 
2 E 3 / 2822 acte 17 du 15/03/1684 Gratien LE SAIGE fils de feu Mathieu, meunier du Grand Moulin de Linselles âgé 
de 54 ans témoigne pour Monseigneur le Marquis du QUESNOY que son père a occupé l'un des moulins à vent de 
Bondues nommé le moulin du Blanc Bois pendant 35 ans finis en 1659, les charrons allaient chercher grand nombre 
de grains de diverses espèces à Lille que les boulangers et manants dudit Lille leur donnaient à faire moudre sans 
empêchement, ayant repris lui-même le bail pendant 24 ans finis à la mi-mars dernière ayant pris en 1667 aussi le 
moulin seigneurial de Linselles pour trois ans et qu'il l'occupe toujours allant chercher et porter du grain à Lille. 
Attestation. 
 
2 E 3 / 2822 acte 16 du 09/06/1684 Marguerite DANSETTE fille célibataire de feu Arnould de Wervicq ayant une rente 
de 1671 obligeant Arnould DUTHOIT fils de feu Jacques, laboureur et Osite SIX sa femme de Wervicq au profit de son 
dit père, à Jacques SIX fils de feu Jacques, laboureur à Bondues. Vente d'une lettre de rente. 
 
2 E 3 / 2822 acte 12 du 25/11/1684 Marie Judith LEFEBVRE fille célibataire de feu Pierre de Tourcoing vers Pierre 
SELOSSE marchand à Tourcoing et Pierre LEFEBVRE fils de Cornille, marchand à Lille. Nomination d'exécuteurs 
testamentaires. 
 
2 E 3 / 2822 acte 10 du 18/11/1684 Messire Germain PETITPAS chevalier, seigneur du Brusle etc., curateur avec 
Messire François PETITPAS chevalier, seigneur de Warcoing son frère, des biens délaissés par feue noble Demoiselle 
Jeanne PETITPAS veuve à son trépas du Sieur Philippe DE SION à Adrien DU PONT fils de feu Jacques, et Françoise 
WAIGNON sa femme de Bondues. Bail de ferme avec fossés et 7 bonniers 4 cens compris 8 cens de lieu démolit en 
1633. 
 
2 E 3 / 2822 acte 7 du 25/09/1684 François BECQUART fils de feu Josse, lieutenant de Linselles curateur des biens 
délaissés par le trépas de Marie DESRUMAUX veuve de François LE HOUCQ, fort de Maximilien LE FRANCQ procureur 
à Lille son co-curateur à Cornille DU BOIS fils de feu Vincent, laboureur à Bondues. Bail de 5 cens de labour à Bondues. 
 
2 E 3 / 2822 acte 5 du 06/09/1684 Josse HAZEBROUCK fils de feu Josse, marchand à Comines à Jean Baptiste 
JONCGLEZ fils de feu Pierre, laboureur et Jeanne DILLIES sa femme de Linselles. Bail de ferme sur 4 bonniers à 
Linselles et Bousbecque. 
 
2 E 3 / 2823 acte 5 du 26/10/1685 Monsieur, maître Adrien Martin POTTIER prêtre pasteur de Linselles tuteur des 
personne et biens de Bernard DEFFERET fils mineur de feu Jean Baptiste, vers le Sieur Adrien VERDIERE échevin 
d'Aire. Nomination de procureur spécial. 
 
2 E 3 / 2823 acte 6 du 19/03/1685 Martin DE BAILLOEUL fils de feu Gilles, laboureur à Roncq, procureur spécial de 
Pierre FAUVARCQUE, laboureur et Jeanne NOLLET sa femme de Mouvaux par acte devant Georges NIEULAET notaire 
à Halluin le 4 juillet 1683, à Jean CROUTEL fils de feu François, marchand et laboureur à Bondues. Vente de maison 
sur 11 cens à Bondues. 
 
2 E 3 / 2823 acte 21 du 16/05/1685 Martin DE BAILLOEUL fils de feu Gilles, laboureur à Roncq, procureur spécial de 
Pierre FAUVARCQUE, laboureur et Jeanne NOULLET sa femme de Mouvaux à Jean CROUTEL fils de feu François, 
marchand à Bondues. Vente de maison et 11 cens à Bondues. 
 
2 E 3 / 2823 acte 12 du 25/04/1685 Maître Simon Charles DU MORTIER prêtre à Lille et Marie Barbe NOPPE veuve de 
Jean DU HAMEL de Linselles vers Cornil DU HAMEL fils de feu Jean, receveur à Lille. Nomination de procureur. 
 
2 E 3 / 2825 acte 2 du 24/09/1687 Antoine FACON fils de Philippe, assisté de son père échevin de Linselles, Philippe 
et Jean FACON ses frères de Linselles et Pierre BECQUART fils de François de Bousbecque d'une part, Marguerite 
BECQUART fille de François lieutenant de Linselles assistée de son père et Françoise DE LE COURT sa mère, Michel et 
Josse BECQUART ses frères d'autre part. Contrat de mariage. 
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Les autres sources 
 
 

Malgré tous les documents indiqués dans les chapitres précédents il se peut que vous n'y trouviez pas 
votre ancêtre ou que vous souhaitiez en apprendre d'avantage à son sujet. Reste alors à consulter des 
sources très rarement travaillées et pourtant qui peuvent se révéler de vraies mines pour le généalogiste-
historien. 
 
 Concernant l'Ancien Régime il n'existe que peu de documents concernant les militaires, du moins de documents 
conservés dans les différents dépôts d'archives du Nord. Par contre de nombreux documents comptables nous sont 
parvenus. A priori nous n'irions pas chercher des informations généalogiques dans ce type de document, et 
pourtant… L'acte de vente ou de bail de votre ancêtre mentionne une seigneurie de laquelle dépendait son bien, il 
existe peut-être encore les comptes de celle-ci. 
 
 

Les briefs (ou brefs) 

 
 Un bon exemple valant mieux qu'un long article, je vous propose d'étudier un brief de l'abbaye de Loos. Un 
brief est un état des lieux (ici en 1676) de tous les droits seigneuriaux (ici dus à l'abbaye de Loos sur Marcq en 
Baroeul, Pont à Marcq, Marquette, Wambrechies, Ennevelin, Attiches, Seclin, Lille, Quesnoy sur Deûle, Sailly lez 
Lannoy, Willems et Templemars mais aussi : Tournai, Obigies, Nomain et Saméon hors de la châtellenie de Lille). 
 
 Le receveur reprend les anciens briefs dont le plus ancien date du XIVe siècle et ordonne, par annonce faite à 
l'issue de la messe dominicale, à tous les propriétaires de donner la taille, les limites, le montant de la rente annuelle 
de leurs propriétés ainsi que (et c'est ce qui nous intéresse d'avantage), l'origine de cette propriété. Chacun évoque 
alors devant lui les ventes et successions qui l'ont rendu maître du lieu. C'est ce que l'on appelle un rapport et 
dénombrement. Ce sont ainsi des généalogies qui nous sont données qui relient chacun au brief précédent. Une fois 
le rapport et dénombrement fait sur feuillets libres le receveur compose ce recueil que l'on nomme brief et parfois, 
afin de faciliter le suivi des parcelles, il les numérote en reprenant la numérotation du brief précédent si elle existe. 
 
 Ce travail de lien entre les briefs n'est pas facile car au fil des successions et ventes des terrains sont divisés et 
d'autres rassemblés. Notre receveur évoque même des terres tellement entremêlées avec celles de l'abbaye de 
Cysoing et dont les limites sont tellement mal connues que, d'un commun accord avec cette autre abbaye, toutes lui 
sont revenues en échange du payement d'un droit régulier. Il note aussi pour mémoire qu'à Saméon "dans le brief de 
1534 il y avait quatre articles chargés de rentes foncières mais passé temps immémorial on est hors de possession 
d'en recevoir aucune chose et on n'en fait aucune mention." Autrement dit les compteurs précédents n'ont jamais 
réclamé ou obtenu le règlement des droits et, du coup, on peut difficilement les réclamer 140 ans après. Donc 
l'abbaye "laisse tomber". 
 
 Parfois le receveur et ses successeurs tiennent à jour le brief et notent en marge ce qu'est devenue la propriété 
les années suivantes : vendue, succédée à untel... dans le document que j'ai étudié il fonctionne à l'inverse puisque 
les notes marginales (en italique gris dans le texte ci-dessous) renvoient aux rapports et dénombrements précédents 
de 1534, 1573, 1636 et 1665 (non retrouvés) auquel il s'est référé pour vérifier l'exactitude des déclarations. Si on 
peu estimer cela dommage en même temps c'est une chance puisque les dates de rapport sont précisées ce qui nous 
permet de situer dans le temps les précédents propriétaires. Ce n'est toutefois pas le rôle du brief d'être tenu à jour, 
mais celui du chasserel. Je n'ai repris ici que les informations d'intérêt généalogique. 
 

Etapes dans la réalisation des documents fiscaux : 
 
1° - Rapport et dénombrement (ou aveux) : déclaration signée de chaque propriétaire sur feuilles libres. 
2° - Brief (ailleurs en France nommé Terrier) : L'ensemble des données est repris dans un volume relié. 
3° - Chasserel : Reprise succincte des éléments avec suivi annuel des règlements, successions… 
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En caractères gris et italique les mentions marginales 
Utilisez le système de recherche de votre lecteur de PDF pour trouver un nom ci-dessous. 

 
 --------------------------  

 
 Brief des rentes deues à l'abbaye de Notre-Dame de Loos pour les fiefs du Plouich (à Marcq en B., Marquette, 
Wambrechies et Quesnoy sur Deûle), Hucquin (à Nomain), rentes à Orchies,  Ennevelin, Buzelin (à Pont à Marcq), 
Attiches, Templemars, Seclin, Rocquemez (à Willems, Sailly, Toufflers et environs) Tournai, du Jardin (à Obigies) et 
aux environs en 1676. 
 
 

PLOUICH A MARCQ EN BAROEUL 
 

f°471 1- Quentin DELANNOY à cause de Jacqueline ROUZEE sa femme fille et héritière de Thomas pour 10c 1/2. 
f°472 2- Jeanne DUTHOIT veuve de Gilbert DESPATURES qui fut fils et héritier d'Alexandre avec ses enfants tels 
qu'Alexandre, Gilbert et Jean DESPATURES pour 41v. 
Rapport par Alexandre DESPATURES le 29/07/1687 et par Gilbert et Toussaint DESPATURES le 01/09/1666. 
3a- Pierre MORTREUL à cause de Françoise DESPLANCQUES sa femme auparavant veuve d'Etienne TESZE qui fut fils et 
héritier de Jean et les enfants qu'elle eut de son premier mari tels que Jean, Marie, Jeanne, Mathias, Etienne et Marie 
Antoinette TESZE pour 1c 23v et 3/5°v dont les 3/4 appartiennent aux dits enfant et le dernier quart à leur mère par 
achat fait avec son mari à Jean FRANCQHOMME son beau-frère, veuf de Jeanne TESZE qui fut fille de Jean le tout pris 
en 3c 9v à l'encontre des trois suivants. 
Rapport par Jean TESZE le 09/06/1637 et par Etienne TESZE pour lui et ses consorts le 20/10/1666. 
f°473 3b- Pasquier DELEDICQUE à cause de Catherine TESZE sa femme fille et héritière de Jean pour 1/5° des dits 3c 
9v. 
3c- Mathias DESPLANCQUES à cause d'Antoinette TESZE sa femme fille du dit Jean pour 1/5°. 
3d- Mathieu LIENART à cause d'Isabeau TESZE sa femme pour aussi 1/5°. 
f°474 4a- André AGACHE par achat du 14/01/1671 des curateurs des biens de feu Jean AGACHE son frère qui fut fils et 
héritier d'André qui l'avait acheté de Marie DUTHOIT pour 6c 1 quartron partie de 8c. 
Rapport par André AGACHE le 09/06/1637 et par Jean AGACHE le 03/11/1666. 
4b- Maître Pierre MAUROY arpenteur à Lille par achat du 30/12/1661 des héritiers de Catherine LOYZE pour 3 
quartrons parfait de 8 cens. 
Rapport par Catherine LOYZE veuve de Léon LECERF le 15/07/1637 et par maître Pierre MAUROY le 09/02/1667. 
f°475 5- Mathis DESPLANCQUES l'aîné par succession d'Antoine son père pour 2c de labour. 
Rapport par lui le 09/06/1637 et le 07/06/1668. 
6- Antoine DELESALLE par achat en décembre 1673 de Pierre COUROUBLE et ses consorts héritiers de Gilbert qui fut 
fils de feu Pierre et le dit Pierre fils et héritier de Gilbert pour 4c nommés le Quartier Sovy. 
Rapport par Jean COUROUBLE fils de Mathieu pour lui et ses consorts 09/06/1637 et encore le 20/10/1666. 
f°476 7- Jacques DIEDEMAN écuyer, Sr de la Riandrie fils et héritier de Paul et d'Hélène RICOURT venant de sa mère 
pour 7 cens 1 quartron. 
Rapport par Paul DIEDEMAN le 21/07/1637 et Jacques DIDEMAN le 23/02/1667. 
8- Marie Catherine, Pierre Rémy et Marie Madeleine FRUICT enfants de Rémy vivant conseiller pensionnaire à Lille 
pour 8c 3 quartrons de labour qui fut à leur père comme héritier de Marie DELEPORTE sa mère-grand maternelle. 
Rapport par Marie DELEPORTE le 10/06/1637 et par Rémy FRUICT le 07/12/1666. 
f°477 9- Les dits enfants pour une maison sur 3c. 
10a- Pierre FRANCQHOMME et Toussaint DESPATURES par achat en 1673 des enfants et héritiers de Jean 
COUROUBLE et Antoinette LEPLAT sa femme pour 7c 1/2 de labour dont la moitié vient au dit feu Jean par le trépas 
de Mathieu son père et l'autre à sa femme par achat de Bauduin LOUAGE. 
f°478 10b- Nicolas VANTHIENNE bourgeois et marchand à Lille par achat du 01/04/1662 de Jean DEBAILLEUL qui fut 
fils et héritier de Barthélemy pour 1/2c. 
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f°479 11a- Marie Catherine, 
Pierre Rémy et Marie Madeleine 
FRUICT enfants de Rémy vivant 
conseiller pensionnaire à Lille 
pour 8c 3 quartrons de labour 
qui fut à leur père comme 
héritier de Marie DELEPORTE sa 
mère-grand maternelle. 
Rapport par Marie DELEPORTE le 
10/06/1637 et par Rémy FRUICT 
le 07/12/1666. 
11b- Pierre, Jean Baptiste, 
Antoinette et Anne Marie 
DESROUSSEAUX enfants de 
Pierre et de feue Antoinette 
DEBAILLEUL pour 6c venant de 
leur mère fille et héritière de 
Jean DEBAILLEUL et d'Antoinette 
SIX. 
Rapport par Pierre 
DESROUSSEAUX au nom de ses 
enfants le 21/06/1666. 
 
f°480 12a- Marie LHUILLE veuve 
de Denis PARENT par cession de 
Marguerite DEBAILLEUL sa mère 
pour 4c de jardin. 
12b- Pierre FRANCQHOMME et 
Toussaint DESPATURES par 
achat de 1673 des enfants et 
héritiers de Jean COUROUBLE 
pour 1c de jardin. 
Rapport comme au 6. 
f°1481 13- Pierre DUTHOIT de 
Marcq par achat des héritiers de 

Marie BECQUART qui fut femme d'Antoine ROUZE pour la moitié de 13c et 1/3c à l'encontre de l'article suivant. 
Rapport par Pierre DUTHOIT le 22/05/1668. 
f°482 14- Jacques et Michelle COUROUBLE enfants et héritiers de Gilbert et autres du surnom COUROUBLE tous 
neveux et nièces pour l'autre moitié des dits 13c et 1/3c. 
Rapport par Jacques COUROUBLE le 01/09/1666 et par Roland DUCOUROUBLE pour lui et Bertrand, Guillaume, Jean 
et Jacques ses frères enfants de Gilbert le 16/09/1637. 
15- Pierre FRANCQHOMME et Toussaint DESPATURES par achat en 1673 des enfants et héritiers de Jean COUROUBLE 
pour 12c et 1/3c dont les 3/4 viennent au dit feu Jean COUROUBLE par la mort de Mathieu COUROUBLE son père et 
le reste par achat avec Antoinette LEPLAT sa femme des héritiers de Gilbert COUROUBLE. 
Rapport par Jean COUROUBLE le 20/10/1666. 
16 & 17- Jean, Jeanne et Antoine ROUZET enfants et héritiers d'Hubert qui fut neveu et héritier d'Antoine pour 5c de 
maison. 
Rapport par Quentin MASSECLIER administrateur des biens de feu Antoine ROUZET le 30/06/1666 et par Jacques 
CORNILLE au nom des enfants d'Hubert ROUZET le 11/07/1668. 
18- Originellement rapport par Michel DUTHOIT le 24/11/1592 en une seule pièce de 7c de maison. 
18a- Jacques VANSRIENBERG à cause d'Elisabeth POISSONNIER sa femme fille et héritière de Marquette DEBAILLEUL 
pour 4c 77v de maison. 
Rapport par lui-même pour 4c 19v 1 quartron le 18/08/1666 à 25v pour le cent. 
Par mesurage on a trouvé que 4c 19v 1/4 verges grandes soit 4c 77v petites en 1681. 
f°484 18b- Jacques DUCOUROUBLE par achat le 10/02/1672 des hoirs Madeleine DEBAILLEUL fille de Jean, à son 
trépas veuve d'Henri COUROUBLE. 

 
Partie du Plouich à Marcq en Baroeul – A.D.59 56 Fi 79 en 1686 
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f°485 19a- Maximilien DELAGRANGE à cause d'Anne DECARNIN sa femme nièce et héritière de Siméon DECARNIN 
pour la moitié de 9c et Jean CORDONNIER laboureur à Marcq pour l'autre moitié par achat en 1675 de François 
CARON et Jean CATINE à cause de leurs femmes héritières du dit Siméon DECARNIN qui l'avait acheté en 1654 de 
Jacques CORDONNIER et Isabeau WILLAMMES qui furent père et mère du susdit Jean CORDONNIER. 
Rapport par Jean CORDONNIER au nom de Siméon DECARNIN 20/10/1666. 
f°486 19b- Les dits Maximilien DECARNIN à cause de sa femme pour 1/4 et Jean CORDONNIER pour le reste de 9c 
dont 1/4 par succession de Jeanne BEGIN sa cousine germaine, autre quart par achat de Mathieu CORDONNIER son 
frère qui l'avait hérité de la dite cousine et le troisième quart par achat en 1675 des dits CARON et Jean CATINE à 
cause de leurs femmes qui en avaient hérité du dit Siméon DECARNIN. 
Rapport comme au 19a. 
20 & 21- Jacques Antoine DESAILLY seigneur d'Ardonprez et le seigneur d'ENNEVELIN à cause de Damoiselle 
Catherine DESAILLY sa femme, les dits DESAILLY enfants et héritiers de Jacques et sa femme surnommée POULLE 
pour 7c. 
Rapport par Marie DELEPORTE veuve de Rémy POULL le 10/06/1637 et par Jacques Antoine DESAILLY pour lui et sa 
sœur le 19/02/1676. 
f°487 L'article 22 contenait 12c mais en 1556 Eloi DUTHOIT a acheté 8c pris des dits 12c. 
22a- Les dits DESAILLY pour 4c pris en 12c. 
Rapport comme au 20. 
f°488 22b- Jacques DIEDEMAN écuyer, seigneur de la Riandrie fils et héritier de Paul et d'Hélène RICOURT pour 2c de 
labour. 
Rapport par lui-même le 23/02/1667. 
22c- Maître Pierre MAUROY et sa femme nommée Anne DURASNEL par achat de Nicolas GRASSIS et Guillaume 
BRIDOUL à cause de leurs femmes filles et héritières de Jean LECERF qui fut fils et héritier de Léon et Catherine LOYZE 
pour 2c de labour. 
Rapport par lui-même le 20902/1667. 
22d- Nicolas AGACHE fils et héritier d'André pour 4c. 
Rapport par lui-même le 27/10/1666 
 
f°489 FLEGARD A MARCQ 
1681 témoin Gilbert CORNILLE sergent de l'abbaye de Marquette âgé de 71 ans, natif d'un logis contiguë au dit lieu a 
certifié la propriété. 
 
 

FIEF DU PLOUICH ET AUTRES RENTES A MARQUETTE 

 
1- L'abbaye de Marquette pour 8c avec maison qui sert de demeure au meunier de l'abbaye près de la Croix de 
Marquette. 
2 & 3- Jean et Jacques STAPART enfants et héritiers de Jean et de Jossine DELACANDLE du chef de leur mère pour 4c 
et 2/3c de pré. 
Rapport par Claude CHRETIEN le 24/11/1592 t par Jean STAPART le 29/07/1637. A présent 1678 Jean STAPART est 
seul héritier comme fils du dit Jean STAPART. 
f°491 4- Pierre RAMERY bourgeois marchand à Lille fils et héritier de Romain qui fut héritier de M.J. BRIDOUL pour 2c 
et 1/3c de pré. 
Rapport par Jean BRIDOUL en 1592. Ne fait présentement plus qu'un avec l'article précédent et appartient à Jean 
STAPART. 
5- Allard IMBERT seigneur de la BAZECQUE, neveu et héritier de Robert IMBERT qui fut chanoine de St pierre à Lille 
pour 2c et 5/6°c de labour. 
Rapport par Antoine DUVRELIER le 22/11/1592 et par Robert IMBERT l'an 1637 et par Allard IMBERT le 24/03/1676. 
6- Jean et Jacques STAPART enfants et héritiers de Jean et de Jossine DELECANDLE du chef de leur mère et Michel 
STAPART leur neveu pour 1c et 1/6c. 
Rapport par Jean STAPART le 29/07/1637. 
f°492 7a- Pierre et Charles DELANNOY de La Madeleine enfants et héritiers de Guillaume pour une maison sur 4c à 
Marquette. 
Rapport par Charles DELANNOY pour lui et son frère le 15/06/1672. 
7b- Pierre LAIGNEL brasseur à Lambersart pour 4c. 
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Rapport par lui-même le 04/04/1674. 
f°493 8- Jean André DESWAZIERES seigneur du Vert Bois, fils et héritier d'André et de Damoiselle Jeanne DELIOT du 
chef de sa mère pour 4c de pré. 
Rapport par André DEFOURMESTRAUX DESWAZIERES en 1637. 
9- Le dit André DESWAZIERES chevalier, seigneur du Vert Bois par succession de sa mère pour 4c 1/2 quartron de 
labour. 
Rapport comme dessus. 
f°494 10- Marguerite LEROY veuve de Jean LOYABLE par achat en août 1660 des hoirs Jacques DOUDELET pour 5 
quartrons 1/2 de labour. 
Rapport par Michel DOUDELET le 26/01/1574 et par Jacques DOUDELET le 22/06/1637 et par Marguerite LEROY le 
09/04/1669. 
11a- Jacques DELERUE fils et héritier de Noël et de Marie LEROY du chef de sa mère pour 8c pris en 16c. 
Rapport par Robert LEROY et Noé DELERUE le 18/07/1637 précisant que la terre est à Marcq. 
f°495 11b Antoine LEROY fils et héritier de Robert, de Lille pour 8c parfait des dits 16c. 
Par rapport de Robert LEROY comme le précédent et par Antoine LEROY le 10/04/1669. 
 
 

FIEF DU PLOUICH A WAMBRECHIES 

 
1- Philippe DUBERON et Damoiselle Marie Françoise GRENU sa femme par achat de Jean André DESWAZIERES 
seigneur du Vert Bois fils et héritier d'André FOURMESTRAUX Sr des Wazières et de Damoiselle Jeanne DELIOT le 
19/05/1663 pour 7c de jardin. 
Rapport par André FOURMESTRAUX des Wazières en 1637 et par Philippe DU BERON le 26/08/1666. 
2a- Nicolas SIX à cause de Marie LEMAHIEU sa femme fille et héritières de Daniel pour 3c 1/2 de jardinage. 
Rapport par Nicolas SIX le 04/07/1668. 
f°497 2b- Marie PANCKOUCKE fille et héritière de Catherine LEMAHIEU qui fut fille et héritière de Daniel pour une 
maison sur 3c 1/2. 
Rapport par Nicolas SIX le 04/07/1668. 
3- Charles DE PAU par achat du 20/08/1670 de Nicolas SIX à cause de Marie LEMAHIEU sa femme fille et héritière de 
Daniel pour 2c 1/2 de labour faisant une pièce de 5c partie de 15c dont un tiers appartient à Isabeau LEMAHIEU 
veuve de Jean DESRUMAUX et Gilles et Pierre LEMAHIEU ses neveux enfants et héritiers de Guillaume qui fut fils du 
dit Daniel. 
Rapport comme à l'article 2a et par Charles DEPAU le 20/08/1670. 
f°498 4- Jean ROHART fils et héritier de Jean et d'Isabeau DESPREZ du chef de sa mère pour 2c 1/2 de labour. 
Rapport par Jean ROHART le 25/08/1666. 
f°499 5- Isabeau LEMAHIEU veuve avec enfants de Jean DESRUMAUX par achat qu'elle en fit des hoirs d'Isaac SIX le 
05/02/1662 pour 9 quartrons de labour. 
Rapport par Jean DESRUMAUX le 28/09/1666. 
6- Philippe DUBRON et Damoiselle Marie Françoise GRENU sa femme par achat du Sieur du Vert Bois en 1663 pour 2c 
1/2 de jardinage. 
Rapport par Gilles LERBOULD le 03/08/1592 et encore come à l'article 1°. 
f°500 7a- Philippe DUBERON et sa femme par achat en décembre 1671 des enfants et héritiers de Jean DELEFORTRIE 
qui fut fils et héritier de Marie DESRUMAUX pour 1c. 
Rapport par Gilles LERNOULD le 05/08/1592 et par Jean DELEFORTRIE le 08/07/1637 et par Péronne VENDOSME le 
21/05/1666. 
7b- Les pauvres de Wambrechies pour 4c de pré. 
Rapport par Barnabé DELEFLYE le 28/07/1592. 
f°501 8- La veuve, enfants et héritiers de Pierre HERUIN qui fut fils et héritier de Martin et Marguerite LEPLAT du chef 
de sa mère qui fut fille et héritière de Marie DHALLUIN pour 7c en pré, jardin et maison. 
Rapport par Jean DHALLUIN le 21/07/1593. 
9- Anciennement 10c nommés la cense de Ghistelle, maintenant en plusieurs parties. 
Rapport par Ghislain LERNOULD le 05/08/1592 et par Jacques MILLE le 08/06/1637. 
9A- Gilles LERNOULD de Comines, André CORDONNIER de Sequedin à cause de Marguerite LERNOULD sa femme, 
Philippe FACON de Linselles à cause de Catherine LERNOULD sa femme, Antoine DELEVAL de Merckem à cause de feu 
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Isabeau LERNOULD sa 
femme depuis vendu sa 
part au dit Gilles, les dits 
LERNOULD enfants et 
héritiers de Philippe pour 
5c 1/2 de maison. 
f°502 9b- Pierre PLATEL 
de Quesnoy sur Deûle à 
cause de Marguerite 
HISDERBITZ sa femme fille 
et héritière de Catherine 
MILLE qui fut fille et 
héritière de Jacques pour 
2 cens 1/2 avec une 
grange et quelques petits 
édifices. 
Rapport par lui-même le 
05/07/1673. 
9c- Christophe DELOS à 
cause d'Antoinette 
LEHUILLE sa femme fille 
et héritière de Guillaume 
et d'Antoinette BRABANT 
du chef de sa mère qui fut 
femme en premières 
noces de Philippe 
LERNOULD pour 2c de 
jardin. 
f°503 10- Gilles BRABANT, Antoine COENE à cause d'Anne Marie BRABANT sa femme et Pierre POLLET à cause 
d'Antoinette BRABANT sa femme, les dits BRABANT enfants et héritiers de Louis et de Barbe FREMAUT chacun pour 
1/3 d'un bonnier. 
11- Philippe DUBERON et Damoiselle Marie Françoise GRENU sa femme par achat du seigneur du Vert Bois en 1663 
pour 3c 3 quartrons de labour. 
Rapport comme au premier article. 
f°504 12- Les dits Philippe DUBERON et sa femme par achat comme ci-dessus pour 9c 1 quartron par achat de 
Messieurs du chapitre St pierre de Lille avec quoi n'est qu'un champ de 12c 1 quartron. 
Rapport comme à l'article premier. 
13- Gilles LEMAHIEU fils et héritier de Daniel pour 3c 3 quartrons nommés le Petit Jardin. 
Rapport par Daniel LEMAHIEU le 08/06/1637 et par Nicolas SIX au nom de Gilles LEMAHIEU son beau-frère le 
04/07/1668. 
f°505 14a- Philippe DUBERON et Damoiselle Marie Françoise GRENU sa femme par achat des enfants de Péronne 
VANDOSME veuve de Jean DELEFORTRIE qu'ils eurent de leur père fils de Jean et Marie DESRUMAUX pour 6c de 
labour. 
Rapport par Jean DELEFORTRIE l'aîné le 08/07/1637 et par Péronne VENDOSME le 21/05/1666. 
14b- Maître Pierre DELETOMBE prêtre chapelain de Linselles, Germain, Florence et Françoise DELETOMBE ses frère et 
soeurs par succession d'Anne BLANCQUART leur mère qui fut fille et héritière de Guillaume et de Catherine 
DEBAILLEUL du chef de sa mère pour 1c pris en 4 contre les suivants. 
Rapport par Catherine DEBAILLEUL le 08/06/1637 et par maître Pierre DELETOMBE pour lui et ses compropriétaires le 
21/07/1666. 
f°506 14c- Jean HAGE tailleur à Lomme à cause de Simone BLANCQUART sa femme fille et héritière de Catherine 
DEBAILLEUL pour 1c 1/2 par le trépas de sa mère pour 1c et 1/2c par le trépas de maître Michel BLANCQUART son 
frère. 
14d- Jeanne BLANCQUART veuve de Toussaint HERBAUT de Wambrechies fille et héritière de Catherine DEBAILLEUL 
pour 1c 1/2 pris en 4c dont 1c par succession de sa mère et 1/2c de maître Pierre BLANCQUART son frère. 

 
La place de Wambrechies – Le Plouich A.D.59 56 Fi 156 en 1683 
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f°507 15- Gérard HERBAUT et Françoise BOUSMART sa femme par achat des hoirs Isaac SIX en 1665 pour 4c de 
labour. 
Rapport par Gérard HERBAUT le 28/09/1666 avec l'accord des chapelains de St Pierre qui y renoncèrent. 
16 & 17- Isabeau LEMAHIEU veuve avec enfants de Jean DESRUMAUX pour 5 quartrons de maison par achat des hoirs 
Isaac SIX en 1665. 
Rapport par Isaac SIX et par Jean DESRUMAUX le 28/09/1666. 
f°508 18- La dite Isabeau LEMAHIEU fille et héritière de Daniel pour 2c 1 quartron de maison. 
Rapport par Jean DESRUMAUX comme ci-avant. 
19 & 20- Pasques LEGRAND veuve de Jean DILLIES par achat de Jean GUERIBAL et Catherine BUCQUET sa femme du 
chef de la dite pour 1c 80v de labour. 
Rapport par Jean DILLIES le 05/08/1666. 
f°509 21- Pierre CAMBIER premier conseiller de Lille et bailli général de l'abbaye de Loos par succession de Damoiselle 
Catherine HESPEL sa mère qui fut fille et héritière de François et Damoiselle Catherine MIROUL du chef de sa mère 
pour 3c 20 petites verges de labour. 
Rapport par Antoinette DEBAILLEUL le 27/07/1593 et par Catherine MIROUL en 1637. 
f°510 22a Le dit Pierre CAMBIER par succession comme ci-dessus pour 2c 82v de labour. 
Rapport comme le précédent. 
22b- La veuve et enfants de Martin HERUIN, Jacques CHAUWIN à cause d'Antoinette HERUIN sa femme et Michel 
CHAUWIN à cause de Marie Ange HERUIN sa femme, les dits HERUIN enfants et héritiers de Renaud et Marguerite 
LEPLAT du chef de leur mère qui fut fille et héritière de Marie HALLUIN pour 18v petites avec une taverne "Le Vert 
Galant". 
f°511 23 & 24- François et Marie LERNOULD enfants et héritiers de Simon et Françoise ROUZET qui fut fille et héritière 
de Jean pour 6c 11v de labour, la moitié par succession de leur mère et l'autre par la mort civile de frères 
Chrysostome LERNOULD Dominicain, leurs frères. 
Rapport par Marie et François LERNOULD le 30/01/1669. 
f°512 25- Les hoirs de Marie TOURNEMINE qui fut fille et héritière de maître Philippe TOURNEMINE pour 7c 1/2 de 
labour. 
Rapport par Philippe TOURNEMINE pasteur de Quesnoy le 09/06/1637. 
26- Les hoirs Pierre DECROIX vivant seigneur de Triette et d'Oyembourg pour 8c de labour. 
Dame Marie Marguerite DECROIX veuve de Messire Michel DELANNOY vivant seigneur de Carnoy a appréhendé cette 
partie par voie de mise de fait en 1678. 
f°513 27- Messire Philippe DE HAYNIN chevalier, seigneur de Wambrechies pour 2c avec maison et motte du moulin à 
vent dit "Trois Gros". 
28a- Pierre CORMANT veuf de Catherine FREMAUT qui fut fille et héritière de Guillaume et leurs enfants tels que 
Jeanne CORMANT épouse de Dominique SIX, Marie CORMANT épouse d'Antoine DELESALLE, Catherine CORMANT 
veuve de Marc DELESALLE et Michelle CORMANT, les dits CORMANT enfants et héritiers de la dite Catherine 
FREMAUT pour 12c 11v de labour. 
Rapport par Pierre CORMANT le 26/058/1666. 
f°514 28b- Marc et Chrétien DEVESTRE enfants et héritiers de Jean pour 2c en jardin que leur père a acheté en 1634 
d'Antoine SIX et avant à François WAGNON. 
Rapport par Jean DEVESRE le 06/06/1639 et par Chrétien DEVESTRE et son frère 19/09/1672 
f°514 29- Péronne VENDOSME veuve de Jean DELEFORTRIE dont elle a Pierre, Antoine, Josse, Jacques, Jean, Marie 
Catherine et Michelle DELEFORTRIE pour 4c de manoir au hameau du Buquet à Wambrechies. 
Rapport par elle-même le 21/05/1666. 
f°515 30- Paul DELEDICQUE et Antoinette LOUAGE sa femme par achat en 1650 de Jean DESCAMPS et Isabeau 
POISSONNIER sa femme et consorts pour 2c jadis manoir présentement labour. 
Voyez le 04/03/1365 Rol. 10 tit. 4. Rapport par Guillaume SALMON pour lui et Thomas POISSONNIER le 10/06/1637 et 
par Paul DELEDICQUE le 23/12/1671 après avoir été condamné à la Gouvernance de Lille. 
f°516 31- Aux anciens briefs de 1534 il y avait encore un article, le 32°, contenant 16c 11v de labour appartenant alors 
à Mahieu SOMMER ayant épousé la veuve Gilles BRASME. Terre non plus retrouvée ensuite. 
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LE PLOUICH AU QUESNOY SUR LE DEUSLE 

 
f°517 1- Denis BOUCHERY de Frelinghien fils et héritier de Guillaume et de Chrétienne LEBLANCQ du chef de sa mère 
pour 28c de labour jadis en deux pièces articles 23 et 24. 
Rapport par lui-même le 15/09/1666. 
 
 

HUCQUIN (à Nomain) 

 
f°520 Origine de Hucquin juste après la fondation de l'abbaye avec l'accord Gérard, évêque de Tournai suite à la 
demande de Samuel, abbé et du couvent vers les religieux de l'abbaye St Martin à Tournai à qui la seigneurie 
appartenait obtint qu'elle devienne possession de l'abbaye de Loos en 1173 et dont certaines rentes ont été vendues 
par Marie et Agnès DE LA MIOIT pour Nomain et Ennevelin en 1336. 
f°521 Eugène de MONTMORENCY prince de Robeck à cause de la motte et moulin d'Hucquin à lui par le trépas 
d'Eugène son père qui l'avait acquis de l'abbaye de Loos vers 1616. 
 
f°523 1- 2c 1/2 de manoir nommé le Vert Bois baillé en arrentement à Jean VERDIERE en 1536. 
Rapport par Nicaise DURETZ en 1592. 
2- Les hoirs de Toussaint DEREGNAUCOURT pour une maison sur 8c 1/2 à Nomain. 
Rapport par Barbe DASSONNEVILLE le 25/09/1637. Michel PLATEAU de Tournai par achat et adhéritement du 
02/05/1674. 
f°524 3- 1 bonnier dit Gapan venant de gilles GAPAN tenu des Wattines. 
f°524 4a- Antoine HENNO à cause d'Anne WAUCQUIER sa femme fille et héritière de Quentin qui fut fils de Michel et 
d'Anne HENNO, du chef de sa mère qui fut fille et héritière de Blaise HENNO pour 2c de labour au hameau du Bois à 
Nomain. 
Rapport par Michel WAUCQUIER le 31/08/1637 et par Quentin WAUCQUIER le 27/09/1666. 
f°524 4b- Pierre RICQUIER à cause de Marguerite WAUCQUIER sa femme fille et héritière du dit Quentin pour 2c. 
Rapport comme au 4a. 
f°525 5- Anne DUHEM veuve de Jean MARTINACHE et Marie, Pierre, Jeanne, Nicaise et Anne MARTINACHE ses 
enfants à cause de leur père fils de Pierre pour une maison sur 4c au hameau du Bois à Nomain. 
Rapport par Jean MARTINACHE le 25/09/1637 et par Anne DUHEM le 06/10/1666. 
f°525 6- Arnould JOSSON à cause d'Anne DELOBEL sa femme fille et héritière de Ferdinand et de Marguerite MOCQ 
pour 4c de labour que le dit DELOBEL avait acheté de Josse HENNART et celui-ci de Pierre MIRLIER à Nomain. 
Rapport par Pierre MIRLIER le 19/01/1574 et par Charles DELEZENNES le 25/09/1637 et par Arnould JOSSON le 
10/06/1670. 
f°526 7- Jacques WARESQUIEL bourgeois de Lille à cause de Catherine DUGARDIN sa femme pour 4c de labour à 
Templeuve. 
Rapport par Martin DE MONS le 16/09/1637 
f°527 9- Barbe LEFEBVRE veuve avec enfants de Michel CALOGNE pour 3c 1/2 de maison présentement labour dont la 
moitié appartenait au dit CALOGNE et à Péronne MORAY sa demi-sœur par achat des hoirs Henri FROIDMONT et 
l'autre moitié par achat de Robert DEBOULOGNE à Templeuve. 
Rapport par Péronne MOROY et Michel DECALOGNE le 25/09/1637. 
f°527 10- Jean DUBRON à cause de sa femme fille et héritière de Pierre WARENGHIEN pour 6c de jardin que son père 
avait acquis des héritiers de Philippe COURTECUISSE pour 5c et le reste d'Antoine HENNO à Nomain. 
Rapport par Pierre WARENGHIEN le 19/11/1637. 
f°528 11- Sébastien BENOIT de Rongies fils et héritier de Noël qui fut fils et héritier d'Etienne pour 2c et 1/3 de labour 
au hameau d'Ouvegnies paroisse de Nomain. 
Rapport par Marie FACQUE le 25/09/1637 et par Gilles CALME(?) au nom de Sébastien BENOIT le 27/09/1666. 
f°528 Les articles 12 et 13 contenaient 2c 1/3 en tout 4c 2/3. 
Rapport par Louis DELZENNES et Augustin HENNO le 09/09/1637. 
f°528 12- Blaisette HENNO veuve d'Adrien MIRLIER fille et héritière d'augustin pour 2C 2/3 de labour que son père 
avait acquis de Maître Roland DE BEAUMARETZ à Nomain. 
Rapport par Adrien MIRLIER le 13/10/1636. 
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f°529 13- Louis, Antoine et Philippe DELEZENNES enfants et héritiers de Georges qui fut fils et héritier de Louis pour 
2c de labour. 
Rapport par Louis DELEZENNES le 09/09/1637. 
f°530 14- Contenait 8c à présent en plusieurs parties. 
Rapport par Michel WAUCQUIER au nom de Jean DESCARNIER le 27/09/1637 pour 5c et par Quentin WAUCQUIER le 
27/09/1666. 
f°530 14a- Pierre RICQUIER à cause de Marguerite WAUCQUIER sa femme fille et héritière de Quentin qui fut fils et 
héritier de Michel et d'Anne HENNO pour 2c de maison à Nomain. 
f°530 14b- Nicolas RICQUIER à cause de Jeanne WAUCQUIER sa femme fille et héritière du dit Quentin pour 4c de 
maison à Nomain. 
f°531 14c- Antoine HENNO à cause d'Anne WAUCQUIER sa femme fille et héritière du dit Quentin pour 2c de maison 
à Nomain. 
f°531 l'article 15 sur 4c de masure nommée "la masure Le Gay" dont 1/2c est à l'article 13 aux enfants et héritiers de 
Georges DELEZENNES, le surplus à Jacques MINET. 
Rapport par Jean SIGIER le 19/01/1574 et par Louis DELEZENNES le 09/09/1637. 
f°531 15- Jacques MINET à cause de Marguerite DELEZENNES sa femme fille et héritière de Louis qui fut fils et héritier 
de Georges et de Françoise SIGIER pour 3c 1/2 à Nomain. 
f°532 16- Pierre LEMESRE ayant droit d'hypothèque d'une lettre de rente sur 3c de labour abandonnés par les 
héritiers d'Hugues POUTRAIN et Marie WARTEL sa femme appréhendés en octobre 1665 à Templeuve en Pévèle. 
Rapport par Marguerite WARTEL au nom de Marie sa sœur le 25/09/1637 et par Pierre WARTEL le 04/10/1637. 
f°532 17- Sébastien CABY à cause d'Hélène ROGIER sa femme fille et héritière d'Allard et de Marie DUBURG qui fut 
fille et héritière de Lucquette DELEZENNES pour 3c de labour à Templeuve. 
Rapport par Guillaume CROMBECK le 25/09/1637 et par Sébastien CABY le 13/07/1672 sous promesse de continuer le 
payement de la rente. 
f°533 18- Etienne DEWARENGHIEN fils et héritier de Pierre pour 3c 3 quartrons que son père a acquis des hoirs 
Philippe COURTECUISSE à Nomain. 
Rapport par Pierre DEWARENGHIEN le 19/11/1637. 
f°533 19- Gilles CAMBIER fils et héritier d'Etienne qui fut fils et héritier de Pierre qui fut fils et héritier de Gilles pour 
3c 3 quartrons de labour que le dit Gilles a acquis de Nicolas DELOBEL à Nomain. 
Rapport par Philippe LONGUEPEE procureur spécial de Gilles CAMBIER et par Catherine DELESPIERRE le 23/10/1637. 
f°534 20a- Pierre FICHEL fils et héritier de Jean qui fut fils et héritier de Raphaël de Nomain pour 4c de labour tenus 
de l'abbaye d'Anchin à Nomain. 
Environ l'an 1645 on fit saisir les 14c par la justice d'Anchin mais on l'a laissé le tout en arrière à cause que l'on estait 
apparemment hors de possession de recevoir. 
f°534 20b- Jacques BRASSEUR fils et héritier de Roger de Rumes pour 5c de labour. 
f°535 20c- Blaisette HENNO veuve d'Adrien MULIER, fille et héritière d'Augustin pour 5c. 
f°535 Les articles 21 et 22 des briefs de l'an 1534 faisaient en tout 8c de manoir. 
Rapport par Sébastien MIRLIER le 25/09/1637 pour 5c et par Zacharie BUCAILLE pour 3c. 
f°535 21a- Philippe MIRLIER laboureur au pays d'Artois fils et héritier de Sébastien et de Jeanne MARTINACHE qui fut 
fille de Pierre pour 2c 1/2 de maison présentement sans maison, à lui succédés pour les 2/3 par le trépas de sa mère 
et le reste par celui de Jacqueline MIRLIER sa sœur. 
Rapport par Frédéric DECOURTRAY au nom de Philippe MIRLIER son beau-frère le 10/06/1670. 
f°536 21b- Frédéric DECOURTRAY à cause de Michelle MIRLIER sa femme, sœur et cohéritière du dit Philippe MIRLIER 
pour 2c 1/2 de maison venant de sa mère et de sa sœur. 
Rapport par lui-même le 10/06/1670. 
f°536 23- Les hoirs Philippe BUCAILLE qui fut fils et héritier de Bertrand pour 3c de jardin. 
Rapport par Zacharie BUCAILLE le 20/09/1637 et par Philippe BUCAILLE en 1666. 
f°537 L'article 23 contenait 6c de manoir. 
Rapport par Gilles et Nicolas DELANNOY et par Jacques LEGROU le 25/09/1637. 
f°537 23a- Anne LEGROU veuve de Gilles DELANNOY qui fut fils et héritier d'André pour 2C de maison à Templeuve. 
Rapport par elle-même le 25/08/1666. 
f°537 23b- Ignace DELANNOY fils et héritier de Nicolas qui fut fils et héritier d'André par achat que le dit André à fait 
de Sire Antoine CHUFFART venant précédemment de Mathieu DURETZ et encore avant de Nicaise CASTELAIN pour 2c 
de maison à Templeuve. 
Rapport par Louis LANSEL le 14/06/1668. 
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f°537 23c- Mathieu LEGROU fils et héritier de Gilles qui fut fils et héritier de feu Jacques et de Jeanne DELANNOY du 
chef de la dite femme qui fut fille et héritière d'André pour 2c de maison à Templeuve. 
Rapport par Gilles LEGROU le 25/08/1666. 
f°538 24- Cyprien DE BEAUMARETZ fils et héritier d'Arnould qui fut fils et héritier de maître Roland et de Damoiselle 
Marguerite MARISSAL par achat que ceux-ci en avait fait de Jeanne DURETZ fille de Nicaise, veuve de Philippe 
DEVAUCELLES vivant fermier de la cense d'Hucquin pour 6c jadis manoir, maintenant labour à Hucquin paroisse de 
Templeuve. 
Rapport par Marguerite MARISSAL le 08/10/1637. 
f°538 L'article 25 contenait 4c. 
Rapport par Gilles LEGROU le 24/09/1637. 
f°538 25a- Jean LEGROU le vieux fils de feu Gilles et de Jacqueline HERBAUT du chef de sa mère qui fut donataire de 
Laurence FOUBERT pour 2c de labour à Hucquin. 
Rapport par Jean LEGROU le 18/08/1666. 
f°539 25b- Anne LEGROU veuve de Gilles DELANNOY fille et héritière de Gilles et de Jacqueline HERBAUT du chef de 
sa mère qui fut donataire de Laurence FOUBERT pour 2c de labour à Hucquin retraits avec son mari de Nicolas 
DELANNOY auquel ils avaient été vendus par André LESTIENNE son demi-frère. 
Rapport par Anne LEGROU le 25/08/1666. 
f°539 26a- Victor DEBAILLOEUL bailli d'Anchin à cause de Marguerite WARTEL sa femme qui fut fille et héritière de 
Jean pour 4c de labour à Templeuve. 
Rapport par Jean WARTEL le 25/09/1637. 
f°540 26b- Roger LEFEBVRE propriétaire par achat en 1665 de Michel CALONNE et Barbe LEFEBVRE pour 8c qu'ils 
avaient par retrait de Thomas ROUSSEL et Antoinette BALLET sa femme qui les avaient acheté en 1633 de Jean, 
Pierre, Barbe et Françoise DEFLANDRES à Templeuve. 
Rapport par Péronne MOROY et Michel CALONNE le 25/09/1637. 
 
 

SOUS RENTES A ORCHIES 
 

f°541 1- Anne MONNART veuve de Nicolas COURTECUISSE par achat de Jean TAHIER d'une maison à Orchies sur 120v 
que Guillaume DERUT a pris de nous en arrentement en 1561. 
Rapport par Philippe MONNART le 25/06/1592 et par Jean TAHIER le 03/09/1638. 
Maison consumée par le grand feu qui embrasât la ville d'Orchies, l'empereur Charles Ve ordonnât de réédifier, ce 
que ne pouvant faire à cause que les moyens nous manquèrent lors, nous fûmes obligés de la bailler en arrentement 
à Guillaume DERUT en 1562. 
f°541 2- Thomas DUFLOT pelletier au faubourg d'Orchies fils et héritier de Pierre et de Marie DENGREMONT pour une 
maison sur 3c qu'il a hérité de sa mère au faubourg d'Orchies. 
Rapport par lui-même le 01/09/1666. 
 
 

SAMION (SAMEON) 

 
f°542 Dans le brief de 1534 il y avait quatre articles chargés de rentes foncières mais passé temps immémorial on est 
hors de possession d'en recevoir aucune chose et on n'en fait aucune mention. 
 
 

BUZELIN AU PONT A MARQUE EN PEVELE 

 
f°543 Es briefs de 1534 l'article premier contenait 12c répartis comme d'ensuit : 
f°543 1a- Les enfants et héritiers de Jean DUMORTIER et Catherine BERNARD pour 6c de labour à Pont à Marcq. 
Rapport par Antoine DUGARDIN le 23/04/1573. 
f°543 1b- Pierre HORNAIN par achat de Jacques PLAISANT et Marie DURIETZ sa femme fille de Bertin et de Madeleine 
LEMESRE pour 3c. 
Rapport par Jean DUTERTRE et Catherine DUTERTRE en avril 1573 et le 24/09/1637. 
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f°544 1c- Catherine BERTHAULT dit d'Hollande et ses frères et sœurs par mise de fait sur les biens des hoirs François 
DELEZENNES pour 3c à Pont à Marcq. 
Rapport par Jean DUTERTRE et Catherine DUTERTRE en avril 1573. 
f°544 2,3 et 4- Jacques DELERUE fils et héritier de Noël et de Marie LEROY pour 7c 1/2 achetés par Jean DUGARDIN en 
1607 par décret du Bailliage de Lille pour 100 ans 1 jour qui finiront en 1707, comme provenant d'Antoine DUGARDIN 
fils d'Antoine, que depuis le dit Jean DUGARDIN a vendu au dit Noël DELERUE à Pont à Marcq. 
Rapport par Antoine DUGARDIN le 23/04/1573 pour 2 parties et par Noël DELERUE pour une pièce le 27/10/1637. 
Pierre Ignace DAVRIL et Jeanne Catherine DELETOMBE sa femme ont acheté en 1712 le présent héritage de Marie 
DUGARDIN fille de Jean qui s'est dite héritière d'Antoine propriétaire en 1606. 
f°545 5- L'église de Pont à Marcq dont est responsable Simon PILLOT fils de feu Pierre dénommé le 25/05/1671 pour 
7c à Pont à Marcq. 
Rapport par Antoine LIETART(?) bailli et autres manants de Pont à Marcq le 23/04/1573 et par Martin POUTRAIN 
marglisseur le 18/09/1637, par maître Henri PASQUIER curé et Jean LEMESRE et Jean MIELLEZ le 25/05/1671. 
f°545 Es anciens briefs l'article 6 contenait 5c et l'article 7 10c longtemps appartenant à un seul propriétaire, ils ont 
été séparés. 
Rapport par Jean LEMESRE le 02/09/1637. 
f°545 6- Thomas DANCQUIGNY de Lille par achat avec feue Barbe FERREZ sa femme en 1654 de Jean et Georges 
LEMESRE enfants et héritiers de Jean pour 7c 1/2 pris en 9c tenus d'une autre seigneurie à Pont à Marcq. 
Rapport par Thomas DANCQUIGNY le 10/07/1669. 
f°546 7a- Gaspard MARTIN à cause de Marie LEMESRE sa femme pour la moitié de 7c 1/2 à Pont à Marcq. 
f°547 7b- Mathieu PRUVOST et Jacqueline SOHIER sa femme marchands de bêtes à Lille par achat d'Antoine LEMESRE 
pour l'autre moitié des dits 7c 1/2. 
f°547 8- L'abbaye de SAINT CALIXTE de Cysoing pour des terres tenues de la dite abbaye et de nous dont la distinction 
des tènements était difficile à renseigner à cause de l'ancienneté d'où un accord pour que le tout soit tenu de Cysoing 
déjà en 1325 contre une rétribution. 
f°548 9- Damoiselle Marie BAUE veuve 
de Balthazar DEROUBAIX vivant docteur 
en médecine à Lille pour 1/3 et Allard 
DEROUBAIX leur fils conseiller 
pensionnaire de la ville de Lille par 
succession de son père pour 1/3, les dits 
2/3 par achat que les dits parents ont 
fait de Meurice AERTS, et Barbe 
DATTICHES fille et héritière de Nicolas et 
de Barbe DEROUBAIX du chef de sa mère 
pour le tiers restant de 8c à Buzelin. 
Rapport par Allard DEROUBAIX pour lui 
et sa mère et comme tuteur de Barbe 
DATTICHES sa cousine débile d'esprit le 
10/12/1670. 
f°548 10- Lesdits pour 12c à Pont à 
Marcq. 
Rapport comme ci-dessus. 
f°549 11- Les dits pour 10c à Pont à 
Marcq. 
Rapport comme ci-dessus. 
f°549 12- Catherine BERTHE veuve de 
maître Denis HERREN vivant docteur en 
médecine à Lille par achat de François 
BARBIEUR à cause de sa femme 
nommée Marie DUGARDIN fille et 
héritière d'Antoine pour 5c à Pont à 
Marcq. 
Rapport par Antoine DUGARDIN le 23/04/1573 et par Catherine BERTHE le 19/03/1638. 
f°550 13- Thomas DANCQUIGNY de Lille par achat avec feue Barbe FERRET sa femme en 1665 de Denis DELAHAYE et 
ses consorts héritiers de Jeanne BERNARD pour 8c à Pont à Marcq. 
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Rapport par Antoine DUGARDIN le 23/04/1573 et par Thomas DANCQUIGNY le 10/07/1669. 
f°550 14- Antoine LEMESRE fils et héritier d'Antoine et d'Antoinette SALEMBIER du chef de sa mère pour 8c à Pont à 
Marcq. 
Rapport par Noël FABVIER pour la moitié le 23/08/1573. Le tout succédé à maître Jean LEMESRE fils et héritier 
d'Antoine qui l'a vendu à Alexandre GRANDSIRE en février 1678. 
f°551 15 et 16- Catherine BERTHE veuve de maître Denis HERREN par achat de François BARBIEUX et Marie 
DUGARDIN sa femme fille et héritière d'Antoine pour 10c à Pont à Marcq. 
Rapport par Antoine DUGARDIN le 23/04/1573 et par Catherine BERTHE le 19/03/1638. 
f°551 17 et 18- La dite par achat de feu Jean DUGARDIN au lieu d'Antoine DUGARDIN son frère pour 14c 1/2 en pré et 
jardin à Pont à Marcq. 
Rapport comme ci-dessus. 
f°552 19- La même par achat de François BARBIEUR à cause de Marie DUGARDIN sa femme pour 12c au Buzelin. 
Rapport comme à l'article 15. 
f°553 20- La même par achat comme dessus pour 10c et 2/3c au Buzelin. 
Rapport comme à l'article 15. 
f°553 21- La même par achat de Jean DUGARDIN qui les avait acquis de François BARBIEUX à cause de Marie 
DUGARDIN sa femme pour 13c au Buzelin. 
Rapport comme à l'article 15. 
f°554 22- Nicolas LEMESRE fils de Jean et de feue Laurence DUGARDIN par sa mère qui fut fille et héritière de Jean 
pour 6c 1/2 jadis manoir, aujourd'hui pré et labour dont le dit Jean LEMESRE est viager à cause de sa dite première 
femme. 
Rapport par Pierre MARIAGE et Jean LEMESRE le 02/10/1637 et encore par le dit Jean LEMESRE au nom e Nicolas son 
fils le 25/03/1671. 
f°554 23- Catherine BERTHE veuve de maître Denis HERREN par achat comme dessus pour 14c 1/2 de labour à Pont à 
Marcq. 
Rapport par elle-même le 19/03/1638. 
f°555 24- Antoine FABVIER fils et héritier d'Antoine et d'Agnès qu'on appelait communément par abus Anne 
GRANDSIRE pour 4c de labour que ses parents ont acheté de Pierre DEHEULST pour 100 ans et 1 jour que lui-même 
avait acheté par décret comme appartenant à Thomas FABVIER frère du dit feu Antoine à Pont à Marcq. 
Rapport par Anne GRANDSIRE veuve d'Antoine FABVIER le 03/05/1638. 
 
 

BUZELIN TERRAGES 

 
f°556 1- Antoine FABVIER fils et héritier d'Antoine qui fut fils et héritier de Jacques, vivant maréchal à Pont à Marcq 
pour 4c de labour que le dit Antoine a acquis par accord fait avec les hoirs de Pierre DEHEULST qui l'avait acheté par 
décret comme appartenant à Thomas FABVIER frère et cohéritier du dit feu Antoine à Pont à Marcq. 
Rapport par Antoine FABVIER le 02/10/1637. 
f°557 2- Jacques DELERUE fils et héritier de Noé qui fut fils et héritier de maître Marc pour 4c de labour nommés "le 
Quartier Froment" que le dit Marc avait acquis de Jean DUGARDIN pour 100 ans 1 jour qui l'avait pas décret comme 
appartenant à Antoine DUGARDIN fils d'Antoine en 1607 provenant avant des veuve et hoirs Jacques LEMESRE à Pont 
à Marcq. 
Rapport par Antoine DUGARDIN le 23/04/1573 et par Noël DELERUE le 27/10/1637. 
f°557 3- Jean PLOYART sergent de la Gouvernance de Lille command de François LALLIER par achat décrété à la 
Gouvernance des biens ayant appartenu à Gérard CRESPIN qui fut fils et héritier de Guillaume et d'Antoinette PILLOT 
pour 4c de labour à Pont à Marcq. 
Rapport par Guillaume CRESPIN le 23/10/1637. 
f°558 4- Philippe POUTRAIN fils et héritier de Philippe et d'Antoinette FABVIER du chef de sa mère qui fut fille et 
héritière de Gérard vivant bailli de Mérignies pour 4c 1/2 de labour à Pont à Marcq. 
Rapport par Noé FABVIER le 23/04/1573 et par Philippe POUTRAIN le 03/05/1638. 
f°558 5- Jacques DESPIERRES à cause de Marie GOUSELAIRE fille de feu Michel et de feue Françoise FABVIER par 
succession à Nicolas FABVIR son oncle maternel qui fut fils et héritier de Jean pour 4c 1/2 de labour à Pont à Marcq. 
Rapport par Noé FABVIER le 23/04/1573 et par Nicolas FABVIER le 26/10/1637. 
f°558 6- Pierre CORNETTE orfèvre à Lille fils et héritier de Charles pour 9c de labour à Pont à Marcq. 
Rapport par Charles CORNETTE le 22/05/1638. 
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RENTE SEIGNEURIALES A CAUSE DU FIEF ET SEIGNEURIE  

A NOUS APPARTENANT AU TERROIR D'ENNEVELIN 
 
f°561 Rentes vendues avec autres à Nomain, jointes à celles de notre fief d'Hucquin par Marie et Agnès DE LAMIOIT 
et autres par vente passée devant le roi des Timaux en 1336. 
f°562 1- Les enfants et héritiers d'Antoine FLINOIS dit Rachinette et de Péronne WACQUIER sa première femme du 
chef de leur mère qui fut fille et héritière de Marie DELANNOY pour 1c de pré à Ennevelin. 
Rapport par Antoine FLINOIS le 13/06/1668. 
f°563 2a- Mathieu ALAVAINE pour une maison sur 2c 1 quartron à Ennevelin. 
Rapport par lui-même le 03/11/1666. 
f°563 2b- Pierre ALAVAINE fils et héritier de Jean pour une maison sur 1c 1/2 quartron dont 45v par ses parents et le 
reste par achat de la part d'Anne ALAVAINE sa sœur à Ennevelin. 
Rapport par lui-même le 03/11/1666. 
f°564 2c- Jean DUGARDIN pour une maison sur 1c 1/2 quartron dont 45v venant de Marie ALAVAINE sa femme par le 
trépas de Jean et de Philippotte BONNIER ses parents et le reste par achat de Marie ALAVAINE sa belle-sœur. 
Rapport par lui-même le 03/11/1666. 
f°564 3- Jean JACQUART fils de feu Jean et de Marguerite HERBAUT pour 5 quartrons de maison que ses parents ont 
acheté de Jérôme DELEVAL. 
Rapport par lui-même au nom de son père le 20/10/1666 pour 1c 23v 1/2. 
f°565 4- Anne CHUFFART veuve de Martin DEBUCHY par succession à Catherine BONNIER sa mère pour 2c de jardin et 
partie labour. 
Rapport par Jean DEBUCHY son fils le 03/11/1666. 
f°565 5- Cet article portant 5c 1/2 répartie comme suit : 
f°565 5a- Les enfants et héritiers de Jean DUMORTIER vivant capitaine bourgeois de Lille qui fut fils et héritier de Jean 
et de Catherine BERNARD du chef de sa mère qui fut fille et héritière de Charles pour 2c 20v. 
f°566 5b- Allard LESCOUFFLE fils de feu Mathieu filleul et donataire de feue Marie LEFEBVRE qui fut fille et héritière 
de Martin pour 110v. 
f°566 5c- Les chapelains de l'église collégiale de St Pierre à Lille pour 2c 20v ayant jadis acquis droit d'Antoine 
VILLETTE pour 100 ans et 1 jour qui ont expiré le 28/07/1652. 
f°567 6- Marie DOUCHE veuve d'Antoine DUGARDIN vivant premier huissier des Etats de Lille avec enfants tels 
qu'Antoine, Catherine et Marie Catherine DUGARDIN pour 2c qu'ils ont acheté de Jean WERNIER en 1662. 
Rapport par elle-même le 10/10/1666. 
f°567 7 et 8- Nicolas POUTRAIN à cause de Dorothée VILLETTE sa femme fille et héritière de Denis par achat en janvier 
1652 de Gilles DELEMARRE à cause d'Antoinette PLANCQUE sa femme pour 3c 2 quartrons 1/2 de maison. 
Rapport par lui-même le 01/12/1666. 
f°568 9- Les veuve et hoirs Michel DELANNOY vivant espilier à la houche à Lille par achat en 1648 pour une maison sur 
15 grandes verges pour le cent. 
f°568 10- Jean François VANDERGRACHT seigneur de l'Abroÿe fils et héritier de Guillaume et de Dame Madeleine DE 
SAINT VENANT du chef de sa mère pour 8c 1 quartron 1/2 jadis bois présentement en labour. 
f°569 11- Elisabeth PERSANT veuve de Jean DECIRE et Agnès PERSANT veuve de Vincent DE PERNES soeurs et 
héritières de Marie PERSANT pour 6c de labour. 
Rapport par Thomas BRIETS comme procureur d'Elisabeth et Agnès PERSANT le 01/12/1666. 
f°569 12- L'abbaye de saint Quentin d'Isle à cause de la dîme qu'elle doit lever à Ennevelin. 
f°569 13- Jacques et Gilles DELANNOY enfants et héritiers de Pierre qui fut fils et héritier de Martin et celui-ci 
acheteur de Jacques PASQUAUT pour 1 cent de jardinage. 
f°570 Les articles 14 et 15 contenait 5c 11 grandes verges. 
f°570 14a- Les dits Jacques et Gilles DELANNOY enfants et héritiers de Pierre qui fut fils et héritier de Martin et de 
Jacquemine FRANCQUET du chef de leur mère grande pour 1c et 11 grandes verges. 
f°570 14b- Florent FABVIER à cause de Catherine CROMBECK sa femme, Ghislain MULLIER à cause de feue Adrienne 
CROMBECK sa femme et Noël DEWEZ à cause de feue Françoise CROMBECK sa femme, les dites CROMBECK filles et 
héritières de Philippe par achat de leur père en 1665 sde Jacques et Gilles DELANNOY pour 2c de maison. 
f°570 15- Marie POTTIER veuve de Pierre PIETTIN et Toussaint PIETTIN son fils unique pour 2c. 
Rapport par Marie POTTIER le 12/06/1668. 
f°571 16, 17 et 18- Robert DELERUELLE à cause de Jeanne Thérèse PENNEQUIN sa femme nièce et héritière de Jeanne 
LEROUX à son trépas veuve de Jean PENNEQUIN pour 9c de maison maintenant en labour. 
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f°571 19- Le dit Robert DELERUELLE à cause de sa femme pour 8c 3 quartrons 1/2 de maison. 
f°573 20a- Antoine BRIETZ fils et héritier de Jean pour une maison sur 2c 1/2 dont la moitié lui vient de son père et 
l'autre de feu Thomas BRIETZ son frère. 
Rapport par Thomas BRIETZ pour lui et Antoine son frère le 24/11/1666. En 1592 Antoine THERY propriétaire à cause 
d'Hélène FRANCQUET sa femme avec la partie suivante. 
f°574 20b- Mathieu BONNIER à cause de Catherine BRIETZ sa femme pour une maison sur 2c 1/2. 
 

FIEFS ET FLEGARDS A ENNEVELIN 
 
f°575 1- Un flégard dit le fief de Loos sur 15v vis-à-vis de la maison de Nicolas POUTRAIN à cause de sa femme 
(articles 7 et 8). 
f°575 2- Un flégard où il y a une chapelette de bois bâtie, à ce qu'on peut savoir, par feu Monsieur Dom Denis BAUVIN 
abbé tenant aux articles 16, 17 et 18 planté d'ormeaux que nous avons vendu en 1672 au lieu duquel nous avons fait 
planter des blancs bois. 
f°576 3- Un flégard planté de blancs bois tenant à l'article 6 et au 20. 
f°576 4- Un flégard plus grand planté de blancs bois séant à la grand place d'Ennevelin devant la maison des héritiers 
de Philippe CROMBECK article 14b. 
 

ATTICHES 
 
f°579 Rentes provenant certainement d'un châtelain de Lille étant tenues de Vendôme qui est fief des dits châtelains. 
Il est vraisemblable que c'est de Wallerand DE LUXEMBOURG et de Guiotte sa femme châtelaine de Lille et seigneurs 
de Ligny héritiers de la piété et des terres et seigneuries de Jean, vivant châtelain de Lille et de Péronne devaient à 
notre abbaye 600 livres parisis de rente héritière par an donnée par le dit Jean et sa femme à l'occasion d'un obit 
anniversaire pour le repos de son âme dont Jean châtelain de Lille son fils puis les dits DE LUXEMBOURG ses héritiers 
tenaient la cours de la rente. 
Pour laquelle se décharger ils ont cédé aucunes choses sur leurs briefs du Plouich aux environs d'Attiches et 
Phalempin, c'est une ancienne métairie des châtelains de Lille nommée la Cense du Plouich. 
f°583 1- Georges DECARNIN par achat avec Marie LECOMTE sa femme fait le 26/03/1661 de Catherine BERNARD fille 
de feu Jean pour 6c de labour au Petit Attiches. 
Rapport par Jean BERNARD le 17/06/1637 et par Georges DECARNIN le 07/07/1666. 
f°583 2- Jacques LEGRAIN à cause de Marie LESCHEVIN sa femme pour 4c es briefs de l'an 1534 mis en l'article 3 jadis 
faisant qu'un champ de 10c avec l'article précédent. 
Rapport par Pierre LESCHEVIN le 16/06/1637. 
f°584 3- Georges DECARNIN et Marie LECOMTE sa femme par achat du 26/03/1661 de Catherine BERNARD pour 11c 
de labour au Petit Attiches. 
Rapport comme à l'article ci-dessus. 
f°584 4- Les dits Georges DECARNIN et sa femme pour 7c 1/2 de labour jadis en deux pièces la moitié par achat de 
Madeleine LECOMTE en 1666 et l'autre à sa femme de Michel LECOMTE son père. 
Rapport de 3c par Michel LECOMTE le 16/06/1637 et par Georges DECARNIN avec les autres 3c de l'article 4 le 
07/07/1666. La seconde partie de 1c 1/2 par Romain DORCHIES le 16/04/1573 et par François DORCHIES le 
04/05/1593 et par Michel LECOMTE le 16/06/1637 et par Georges DECARNIN le 07/07/1666. 
f°585 5- Es briefs de 1534 en une pièce de 4c 1/2 divisée comme s'ensuit : 
f°585 5a- Le dit Georges DECARNIN par le dit Michel LECOMTE pour 2c 1/2 au Petit Attiches. 
Rapport par Michel LECOMTE avec la partie suivante le 16/06/1637 et par Georges DECARNIN le 07/07/1666. 
f°585 5b- Jean DECARNIN fils des dits Georges et Marie LECOMTE par retrait lignager d'Antoine FLINOIS dit Rachinette 
pour 2c que le dit FLINOIS a acheté de Madeleine LECOMTE veuve de Pierre MEURILLON tante maternelle au dit 
rattrayant le 12/03/1667. 
Rapport par Michel LECOMTE comme la partie précédente et par Georges DECARNIN au nom de Jean DECARNIN son 
fils le 13/06/1668. 
f°586 6- Le susdit Georges LECOMTE (sic, DECARNIN en fait) à cause de sa femme fille et héritière de Michel LECOMTE 
pour 3c au Petit Attiches. 
Rapport par Pasquier LEMESRE le 25/07/1594 et par Michel LECOMTE le 16/06/1637 et par Georges DECARNIN le 
07/07/1666. 

 
 

DOSSIER 



 

46 

f°586 7- Damoiselle Anne Isabelle LAUTTENS fille et héritière de maître Marc vivant conseiller au Conseil de Flandres 
par achat par son père d'Evrard VELTELAER et Marguerite BRASME pour 3c au Petit Attiches. 
Rapport par Jean LEBETTREMIEUX le 16/04/1573 et par cédule d'Hubert BRASME du 10/07/1602 et par Evrard 
LECLERCQ époux de Marguerite BRASME le 17/06/1636 et par Anne Isabelle LAUTTENS le 26/05/1666. 
f°587 8- Es anciens briefs 5c et l'article 9 3c à présent répartis comme suit : 
Rapport de 5c par Jean LEBETTREMIEUX le 16/04/1593. 
f°587 8a- Les hoirs Barbe LESCHEVIN qui fut sœur et héritière de François et lui fils et héritier de Michel pour 2c 1/2 
au Petit Attiches. 
Rapport par Eloi DOIGNIES le 04/05/1593 et par Pierre LESCHEVIN au nom de François son frère le 16/06/1637. 
f°587 8b- Marie LEMESRE veuve d'Antoine CHRESTIEN par achat d'Henri CHRESTIEN son beau-frère pour 2c 1/2 dont 
1/2c appartient à Catherine CHRESTIEN au Petit Attiches. 
Rapport par Jean LEWILLAMME le 04/05/1593 et par Catherine WILLAMME le 10/06/1637. 
f°588 9- Pierre LEGRAIN par achat des hoirs Denis CORNILLOT pour 3c. 
Rapport par Renout LEMARTIN le 16/04/1573 et le 04/05/1593 et par Denis CORNILLOT le 15/07/1637. 
f°588 10- Es anciens briefs 8c impartis comme s'ensuit : 
f°588 10a- Jacques et Elisabeth BLONDEL d'Avelin enfants et héritiers de Marguerite DEFRETIN qui fut fille et héritière 
de Jacques et Jeanne DEHORNAIN pour 3c 1 quartron au Petit Attiches. 
Rapport par Jacques DEFRETIN le 10/06/1637. 
f°589 10b- Jacques, Pierre, Anne, Marie, Antoinette, Jeanne et Elisabeth DOIGNIES enfants et héritiers de Jean pour 
3c 1 quartron que leur père a acheté de la veuve d'Antoine DORCHIES. 
Rapport par Antoine DORCHIES le 16/06/1637. 
f°589 11- Georges DECARNIN à cause de Marie LECOMTE sa femme fille et héritière de Michel pour 4c 1/2 au Petit 
Attiches. 
Rapport par Abel LECOMTE le 04/05/1593 et par Michel LECOMTE le 16/06/1637 et par Georges DECARNIN le 
07/07/1666. 
f°590 12- Damoiselle Anne Isabelle LAUTTENS fille et héritière de maître Marc, vivant conseiller au Conseil de 
Flandres pour 4c 1/2 que son père a acheté d'Evrard VECTELAER et Marguerite BRASME sa femme au Petit Attiches. 
Rapport par Hubert BRASME et Antoine MILESCAMP le 25/04/1594 et Evrard LECLERCQ le 17/06/1636 et par Anne 
Isabelle LAUTTENS le 26/05/1666. 
f°590 13 et 14- Philippe DANCOISNES à cause de Jeanne MANIER sa femme nièce et héritière d'Antoinette THIBAUT 
pour 9c es briefs de 1534 deux articles au Petit Attiches. 
Rapport pour la moitié par Marguerite DEFRETIN le 16/04/1573 après Pâques et pour l'autre moitié par Antoine 
CARPENTIER le 04/05/1593 et pour le tout par Philippe DANCOISNES le 27/05/1666. 
f°591 15- Marie DELECOURT veuve de Gérard BLONDEL fille et héritière de Jacques pour 8c anciennement articles 15, 
20 et 21 au Petit Attiches. 
Rapport par Eloi DOIGNIES le 27/05/1593 et par Philippotte BEAUVENTRE veuve de Nicolas DELECOURT le 16/06/1637 
et par Gérard BLONDEL le 30/03/1667. 
f°591 16- Françoise A LA TRUYE dite Delvigne veuve de Louis WALLET, fille et héritière de Gilbert pour 5c au Petit 
Attiches. 
Rapport par Charlotte FLINOIS veuve de Gilbert DELEVIGNE le 16/06/1637. 
f°591 17a- Gilles BARRATTE par achat d'Hubert CRESPEL fils de Vincent en 1651 pour 2c 1/2 au Petit Attiches. 
Rapport par Hubert CRESPEL le 10/06/1637 et par Gilles BARRATE le 14/07/1666 pour les 5c de cet article et du 17 et 
par Martin LELIEVRE le 23/06/1593. 
f°592 17b- Jean Bauduin DE POUCQUES Sr du Puitz, bailli de Seclin à cause de Damoiselle Nicole Françoise DE 
BEAUFREMEZ sa femme fille et héritière de Jacques pour 2c 1/2 au Petit Attiches. 
Rapport par Martin LELIEVRE comme dit est à l'article précédent et par Anne DE POUCQUES veuve de Jacques DE 
BEAUFREMEZ le 17/06/1637 et par Jean Bauduin DE POUCQUES le 14/07/1666. 
f°592 18- Georges DE CARNIN et Marie LECOMTE sa femme par achat de Philippe FAVIER en févier 1652 pour 5c. 
Rapport par Pasquier LEWILLEMME pour 2c le 06/07/1593 et par Eloi DOIGNIES pour 3c en mai 1593 et pour le tout 
par Jean DELERUE le 16/07/1637 et par Georges DECARNIN le 07/07/1666. 
f°593 19- La cure de Tourmignies pour 7c au Petit Attiches. 
Rapport par Sire Pasquier HARLE curé de Tourmignies le 16/04/1573 et par maître Valérien BLONDEL le 04/05/1593 et 
par maître Charles LEDUCQ le 16/06/1637 et par maître Pierre LONGUEPEE le 17/05/1666. 
f°593 20 et 21- présentement joints à autre 4c de l'article 15. 
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f°593 22- Jacques et Elisabeth BLONDEL enfants et héritiers de Marguerite DEFRETIN qui fut fille et héritière de 
Jacques et de Jeanne DE HERNAIN pour 4c dont la moitié par achat de Jean LEMESRE et l'autre des hoirs Nicolas 
RINGOT au Petit Attiches. 
Rapport par Pierre RINGOT le 13/07/1594 pour 4c et pour 2c par Jacques DEFRETIN le 10/06/1637. 
f°594 23- Es briefs de 1534 contenait 10c répartis comme s'ensuit : 
f°594 23a- Hubert HOCHIN fils et héritier de Pierre pour 4c 1/2. 
Rapport par Michelle CAMBIER veuve de Balthazar JOUVENEL le 04/05/1593 et par Pierre HOCHIN le 17/06/1637. 
f°594 23b- Noëlle et Marguerite MOLLET filles et héritières de maître André demeurant à Lille pour 5c 1/2. 
Rapport par Jean DAPVRIL le 04/05/1593 et par Noëlle et Marguerite MOLLET le 02/03/1667. 
f°595 24a Gilles BARRETTE par achat d'Antoine VALLOIS et Pierre BLARY en 1665 pour 7c au Petit Attiches. 
Rapport avec le suivant la moitié par François RINGOT le 16/04/1573 et par Eustache RINGOT le 13/07/1594 et l'autre 
moitié par Nicaise HOCHIN le 16/04/1573 et par Marguerite LEMARTIN le 04/05/1593. Les 7c de cette partie 
rapportés par Martin LEGRAIN le 16/06/1637 et par Gilles BARRATTE le 14/07/1666. 
f°595 24b- Les héritiers d'Antoine FLINOIS dit Rachinette à cause de feue Péronne WAUCQUIER sa femme en 
premières noces pour 3c de labour au Petit Attiches. 
f°596 25- Es anciens briefs 20c répartis comme s'ensuit : 
f°596 25a- Gilles BARRATTE à cause de Marie DEFRETIN sa femme fille et héritière de Jacques et de Jeanne HORNAIN 
pour 8c au Petit Attiches. 
Rapport par Jacques DEFRETIN le 10/06/1637. 
f°596 25b- Georges DECARNIN et Marie LECOMTE sa femme par achat de la veuve Pierre MEURILLON pour 8c. 
Rapport par Georges DECARNIN le 07/07/1666. 
f°597 25c- Gilles BARRATTE par achat des hoirs François DAPVRIL pour 8c au Petit Attiches. 
Rapport par lui-même le 14/07/1666. 
 

SOUSRENTES A TEMPLEMARS 
 
f°598 L'article 1 contenait 12c appartenant à la chapelle Notre-Dame de Templemars mais sont situés au dîmage de 
Seclin. 
f°598 L'article 2 contenait 13c répartis comme suit : 
f°598 1- Jeanne LEFEBVRE veuve de Michel GOUBE qui fut fils et héritier de Pierre pour 4c 1/3 à Templemars. 
Ayant appartenu à Lucquette FROMONT veuve de Luc MULLIER occupé par Guillaume DELATTRE ayant été condamné 
par les hommes de fief du lieu le 26/02/1630. 
Rapport par Jeanne LEFEBVRE au nom de Simon, Michel, Guillaume et Michelle GOUBE ses enfants qu'elle eut de feu 
Michel GOUBE le 21/02/1667. 
f°598 2- Jean Baptiste DEHAYNIN chevalier, seigneur de Calbreuck à cause de Dame Jeanne DU BUS sa femme fille et 
héritière de Robert vivant conseiller à Lille par achat qu'il en fît de François VAN NIENHOVE écuyer, seigneur de 
Noyelles et lui de Jeanne FROMONT veuve de Nicolas MULLIER pour 4c 1/4. 
Rapport par Nicolas MULLIER en 1550. Le dit Sr de Calbreuck après un long procès a abandonné le fond à cause 
d'arriérage le 20/02/1677. 
f°599 23- Antoine MOREL charron à Templemars à cause de sa femme fille et héritière de Jacques DECARNIN pour la 
moitié et Pierre et Marie BIGOT enfants et héritiers de Marie DECARNIN pour l'autre de 4c 1/3 de labour. 
Rapport par lui-même pour sa femme est ses neveux le 27/02/1667. 
 

On trouve ensuite à Lille, Obignies, Sailly lez Lannoy, Seclin, Tournai et Willems : 
(Concernant ces personnes il est possible de me demander l'extrait les concernant) 
 

Lille : Hubert AERTS,  Sieur ARONIO,  Gilles BAUDUIN,  Marie BAUE,  François BAUET,  Jean BERNARD,  Marie 

BERTHAULT,  Evrard BONNIER,  Guillaume BRASME,  Renaud BRASME,  Catherine BRIDOUL,  Hugues BRUNEAU,  
Charles CAILLET,  Charles CAILLET,  Gilles CAILLET,  Louis CAMBIER,  Pierre CAPON,  Antoine CARDON,  Jean CARDON,  
Jeanne CARETTE,  Georges CARLIER,  Jacques CARLIER,  Marguerite CARON,  Gilles CASTELAIN,  Nicolas CASTELAIN,  
Vincent COLLARD,  Hôpital COMTESSE,  Charles CORNETTE,  Pierre CORNETTE,  Jean COURROUANNE,  Marie 
Marguerite CUVILLON,  Michel CUVILLON,  Marguerite DEBETHENCOURT,  Jean Baptiste DEBLYE,  Martin DEBLYE,  
Renaud DEBONNAIRE,  Pierre DEHAZE,  Eleuthère DEHONDE,  Josse DEHUS,  Jeanne DELAFOSSE,  Madame 
DELAGRANGE,  Louis DELANDAS,  Michel DELANNOY,  Venant DELANNOY,  Barbe DELEBECQUE,  Etienne DELEBOE,  
Renaud DELEFOSSE,  Jacquemine DELELEUWE,  Jacques DELERUE,  Allard DELERUELLE,  Gérard DELERUELLE,  Jean 
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Baptiste DELERUELLE,  Gilbert DELEVALLEE,  Mathieunette DELIOT,  Antoine DENIS,  François DENIS,  Agnès 
DENOYELLES,  Allard DEROUBAIX,  Balthazar DEROUBAIX,  Anne DESBARBIEUX,  Louis DESBARBIEUX,  Toussaint 
DESBARBIEUX,  Jacques DESFONTAINES,  Jean Baptiste DESFONTAINES,  André DESPREZ,  Monsieur DESPREZ de 
Salomé,  Adrien DESQUIEN,  Anne DESTREES,  Maximilien DEVOCHT,  Jacques DIEDEMAN,  Marc DOMESENT,  Bruno 
DUBOIS,  François DUBOSQUEL,  Michel DUBOSQUEL,  Pierre DUFOUR,  Antoinette DURETZ,  Martin DURIVAGE,  
Jacqueline DYONGHE,  Josse DYONGHE,  Marie FASSE,  François FERNANDE,  Jacques FIEVET,  Agnès FLAMENT,  Sieur 
FOURMESTRAUX,  Alexis FRANSE,  André FRANSE,  Catherine FRANSE,  Jean FRANSE,  Marie GUILBERT,  Michel 
HALLET,  Philippe HANGOUART,  Antoine HAUET,  Guillaume HEDDEBAUT,  Jeanne HEDDEBAUT,  Noël HERBAUT,  Jean 
HERRENG,  Gabriel JOYANT,  François LABBE,  Roland LADEM,  Jean LEBAYE,  Jean LECERF,  Martin LECERF,  Michelle 
LECERF,  Marguerite LECLERCQ,  Marie LECLERCQ,  Allard LECOCQ,  Jeanne LEDRUT,  Noël ou Noé LEDUC,  Louis 
LEFEBVRE,  Abraham LEGRAND,  Daniel LEGRAND,  Guillaume LELEU,  Hélène LELEU,  Marguerite LELEU,  Marie LELEU,  
Martin LELEU,  Michel LELEU,  Pierre LELEU,  Nicolas LEPERS,  Gérard LESTIEVENON,  Hercule LEVASSEUR,  Michel 
LEVASSEUR,  Jeanne LOCQUE,  Nicolas LOIZE,  Robert LORTHIOIR,  Marguerite MAINART,  Jeanne MANNIER,  
Guillaume MARCQUANT,  Thomas MARCQUANT,  Jean MARIAGE,  François MARISSAL,  Philippe MARLIERES,  Abbaye 
MARQUETTE,  Gilbert MASUREL,  Jacques MEURICE,  Jean MEURICE,  Godefroid MEY,  François MOLLET,  David 
MOREL,  François MOREL,  Françoise MOREL,  Jeanne NUTINE,  Catherine PARENT,  Jean PAYELLE,  Nicolas 
PENNEQUIN,  Guillaume PETITPAS,  Nicolas PLUMECH,  Gilles POTTEAU,  Pierre POULLE ou POUILLE,  Rémy POULLE ou 
POUILLE,  Jean PREVOST,  Antoine QUENNONNE,  Anne RABAUT,  Jacqueline RABAUT,  Jean RADOUX,  Catherine 
RAMERY,  Jacques ROBETTE,  René ROLAND,  Jean ROSE,  Agnès ROTRU,  Sieur ROUVROY,  Michel ROUZET,  Antoine 
SAILLY,  Hôpital SAINT JEAN,  Chapelle SAINT NICOLAS,  Herman SCALABRE,  Jean SEIGNORY,  Pierre Jacques SIX,  
Martin STALLENS,  Jeanne TAVIER,  Catherine TESSON,  Gilles TESSON,  Jeanne TESSON,  Wallerand TESSON,  Marie 
TIBERGHIEN,  Marguerite VANDENBERGHE,  Pierre VANDEVALLE,  Louis VANDEVELDE,  Denis VIETTE,  Marguerite 
WARENGHIEN,  François WARESQUIEL,  Guillaume WECQUE. 
 

Obignies : Pères AUGUSTINS,  Gabriel BAILUENT,  Luc 

BAUDRY,  Antoine BLIDE,  Antoine BLIDE,  Claude BLIDE,  Jean 
BLIDE,  Adrien CASIER,  veuve CLIPPOLETZ,  Israël COUVIN,  André 
COUZART,  Pierre COUZART,  Anne DEBAILLEMONT,  Philippe 
DEBOULOGNE,  Pierre DEBOULOGNE,  Nicolas DEHOLLIN de 
Moncheaux,  Jean DELECOURT,  Pierre DELECOURT,  Marguerite 
DELERUE,  Maximilien DELESCANLIER,  Jean DELETOUR,  Pierre 
DESCAMPS,  Jean DESVALLEES,  Maximilien DEVANGERMEZ,  
Quentin DEVANGERMEZ,  Louis DEVILLERS,  Jean François 
DUBUCQUOY,  Nicolas DUBUCQUOY,  Pierre FOURMENTAL,  Jean 
GOSSEAU,  Michel HARDY,  Gaspard HELLIN,  Gilles HOUDAIN,  
Gilles HOUFFLIN,  Sieur LECLERCQ de Montiffaut,  Marie 
LEFEBVRE,  Pierre LEFEBVRE,  Sébastien LEROUGE,  Pierre 
LESCANCELIER,  Simon LIENART,  Jean MONARD,  Catherine 
MOYART,  Jean MOYART,  Nicaise MOYART,  Cure OBIGIES,  
Etienne PARET,  Jacques PARET,  Jean PENSENY,  Philippe PETRU,  
Jacques PISSENIER,  Hugues POUTRAIN,  Abbaye PREZ 
PORCHAINS,  Abbaye SAULCHOIR,  Robert SCORION,  François 
SPRIEN,  François TURPIN. 
 

Sailly lez Lannoy : Eliachim BALORY,  Antoine BATAILLE,  

Marie BATAILLE,  veuve BAYART,  Catherine BLAUET,  Gaspard 
BODESCOT,  Jacques BOLTREAU,  Gilles BOUSMART,  Anne 
BROUCKERS,  Anne Pauline BROUCKERS,  Catherine BROUCKERS,  
Eléonore BROUCKERS,  Pauline BROUCKERS,  Pierre BROUCKERS,  
Adrien BRUNIN,  Anne BRUNIN,  Catherine BRUNIN,  Eliachim 
BRUNIN,  François BRUNIN,  Jean BRUNIN,  Jean BRUNIN,  Jeanne 

BRUNIN,  Michel BRUNIN,  Michelle BRUNIN,  Péronne BRUNIN,  Anne CAMBIER,  Pierre Cornille CARPENTIER,  
Alexandre CATHOIRE,  Marie CATHOIRE,  Jeanne CHUFFART,  Etienne COPELEUX,  Jean CRAUWIN,  Jean CRAUWIN,  
Philippe DAMANT du Bus,  Jean DEBOUVINES,  Philippe DEBOUVINES,  Vincent DEBOUVINES,  Guillaume DEBUIGNE,  
Jean DEBUIGNE,  Jean Baptiste DEHENNIN de Calebrouck,  Philippe DEJANVILLE,  François DELANNOY de Wasmes,  
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Jacques DELATTRE,  Jean DELATTRE,  Marbrien DELATTRE,  Pierre DELATTRE,  François DERVEAUX,  Jacques 
DERVEAUX,  Jean DERVEAUX,  Marie DERVEAUX,  Marie Catherine DERVEAUX,  Pierre DERVEAUX,  Agnès DESBOUVRY,  
Anne DESBOUVRY,  Jérôme DESFONTAINES,  Jean DHALLUIN,  Marie Jeanne DUBART,  Jeanne DUBUS,  Robert DUBUS,  
Antoine DUPONCHEL,  Gilbert DUPONCHEL,  Michel DUPONCHEL,  Jean DUPONCHEL de Wasmes,  Nicolas DUPUIS ou 
DUPUICH,  Eliachim DUVELLIER,  Louis DUVELLIER,  Pasquette DUVELLIER,  Pierre DUVELLIER,  Pierre FARVACQ,  
Michel FRAYERES,  Simon GAILLARD,  Jacques HEDDEBAUT,  Gilles HESPEL,  Anne HOUZET,  Catherine HOUZET,  
Jacques HOUZET,  Jeanne HOUZET,  Mathieu HOUZET,  Nicolas HOUZET,  Philippe HOUZET,  Pierre HOUZET,  Philippe 
JANVILLE,  Anne LAIGNEL,  Liévin LAIGNEL,  Madeleine Anne LAIGNEL,  Catherine LEBLOND,  Jacques LEBLOND,  Jean 
LECERF,  Jeanne LECERF,  Léon LECERF,  Jacqueline LECLERCQ,  Marguerite LECLERCQ,  Marie LECLERCQ,  Anne 
LEMAIRE,  Jean LEPERS,  Jeanne LEST,  Henri LEZAIRE,  Jacques LEZAIRE,  Lucette LEZAIRE,  Marie LEZAIRE,  Noël 
LEZAIRE,  Pierre LEZAIRE,  Procope LEZAIRE,  Catherine MARISSAL,  Marie MARISSAL,  Jean MATHON,  Catherine 
MEURICE,  Jean MEURICE,  Claude MIROUL,  Michelle MIROUL,  Jeanne MULLIER,  Marie Anne MULLIER,  Michel 
MULLIER,  Michelle MULLIER,  Philippe MULLIER,  Philippotte MULLIER,  Jean PARENT,  Jeanne PARENT,  Antoinette 
PETIT,  Jacques PETIT,  Marie PETIT,  Jacques POLLET,  Jean POLLET,  Urbain POLLET,  Bernard ROUSSEL,  Antoine 
ROUZET,  Pierre ROUZET,  Eglise SAILLY,  Pauvres SAILLY,  Jeanne SEINCQ, 
 

Seclin : Florent AGACHE,  Jean BOUTRY,  Pauvres CHEMY,  Jean COLLETTE,  Anne CORNILLE,  Balthazar CORNILLE,  

Charles CORNILLE,  Louise CORNILLE,  Marie CORNILLE,  Antoine DANCOISNE,  Roger DANCOISNE,  Jean DASSONVILLE,  
Wattier DEELIGNIES,  Jean DEFAUCOMPRET,  Jeanne DEFAUCOMPRET,  Françoise DELANNOY,  Alexandre 
DELEBOURSE,  Guillaume DELEPIERRE,  Jean DEPERNES,  Vincent DEPERNES,  Gabriel DHAILLY,  Jacqueline DUGARDIN,  
Jean DUGARDIN,  Marie DUGARDIN,  Michelle DUGARDIN,  Paul DUGARDIN,  Philippe DUGARDIN,  Pasques 
DUPONCHEL,  Jean DUTHILLEUL,  Nicolas DUTHILLEUL,  Pierre HERRENG,  André ISERBY,  Michelle LEGAY,  Michel 
LEMAHIEU,  Pierre LENGLART,  François LERUSTE,  Nicolas MANGIER,  Hôpital NOTRE DAME,  Chapelle NOTRE DAME,  
Catherine PIPENPEUZE,  Chrétienne PIPENPEUZE,  Henri PIPENPEUZE,  Chapelle SAINT MICHEL,  Barbe WACRENIER,  
Jean WACRENIER,  Mathieu WACRENIER. 
 

Tournai : Nicolas BATAILLE,  Catherine BAUDUIN,  Jean BAUDUIN,  Denis BERTHE,  hoirs BOUCHAIN,  Arnould 

BRUGEMAN,  Abbaye CAMPIAUX,  Monsieur CATULLE,  Nicolas DELEBECQUE,  Godefroid DELEMOTTE,  veuve 
DELEMOTTE,  Daniel DELIGNE,  Pierre DONVILLE,  Gilles DUBUS,  Pierre DUMOULIN,  Gilles DURIEZ,  Jean FARINART,  
Philippe FAVAREAU,  Arnould GOBERT,  Gilles HUGUES,  Jean LARONDE,  Jean LECLERCQ,  Sieur LECLERCQ de 
Montiffaut,  Guillaume LEFRANCQ,  Jean LEFRANCQ,  Michel LEFRANCQ,  Jean LEMAIRE,  Guillemette MARTIERS,  Jean 
MEURICE,  Antoine MONEL,  Abbaye PREZ PORCHAINS,  Pierre RAMART,  Gilles RANNE,  Jean RENAUD,  Gilles 
RICHELARD,  Abbaye SAINT SAULVE,  Jean WIBECQUE,  Nicolas WINOLLE. 
 

Willems : Antoine BATAILLE,  Lucette BATAILLE,  Jacques BOLTREAU,  Marie CARMONT,  Antoine CARPENTIER,  

Marie Florence CARPENTIER,  Anne DECARMONT,  Catherine DECARMONT,  Jacques DECARMONT,  Cécile 
DEFOURMENTRAUX,  Charles DEFOURMENTRAUX,  Jacqueline DEFOURMENTRAUX,  Jacques DEFOURMENTRAUX,  
Jean DEFOURMENTRAUX,  Marie Jeanne DEFOURMENTRAUX,  Philippe DEFOURMENTRAUX,  Anne Florence 
DELANNOY,  Elisabeth Françoise DELANNOY,  Jacques DELANNOY,  Louis Philippe DELANNOY,  Marie Anne 
DELANNOY,  Pierre DELANNOY,  Robert DELANNOY,  Robert François DELANNOY,  Allard DELAON,  Florence 
DELATTRE,  Françoise DELATTRE,  Isabeau DELATTRE,  Jacques DELATTRE,  Luce DELATTRE,  Marie DELATTRE,  Marie 
François DELATTRE,  Pierre DELATTRE,  Roland DELEHAYE,  Jean DELEMASURE,  Charles DELOOS,  Guillaume 
DEMAILLY,  Marie DEMOUSCRON,  Adrien DESBOUVRY,  Anne DESBOUVRY,  Anne Florence DESBOUVRY,  Jacques 
DESBOUVRY,  Josse DESBOUVRY,  Pierre DESBOUVRY,  Venant DESBOUVRY,  Antoinette DESFERRET,  Ambroise 
DESFRENNES,  Anne DESFRENNES,  Jean DESFRENNES,  Marguerite DESFRENNES,  Pierre DESFRENNES,  Robert 
DESFRENNES,  Guillaume DESMARTIN,  Nicolas DESMARTIN,  Antoine DEVICHTE,  Jean DEVICHTE,  Ignace DEVICHTE 
de Bodimont,  Antoinette DEVICHTE de Ninove,  Jean DHALLUIN,  Jean DUBART,  Sieur DUCARNOY,  Marie Catherine 
DUCHAMBGE,  Philippe DUCHAMBGE,  Bernard DUFOREST,  Pierre DUFOREST,  Roland DUGARDIN,  Guillaume 
DUPONCHEL,  Catherine DUPREZ,  Charles DUVELLIER,  Jacques FORMANOIR,  Jean FOURMENTRAUX,  Pierre 
GRULOIS,  Jean François HARDY,  Noël HEDDEBAUT,  Marbrien JONVILLE,  Françoise LEBLOND,  Pierre LEBLOND,  
Pierre LECLERCQ,  Roland LEJEUNE,  Grard LEJOYEUX,  Marie LEZAIRE,  Mathieu LIBERT,  Michel MAILLE,  Jeanne 
MARISSAL,  Samuel MOUCHON,  Allard PARENT,  Jean POLLET,  François POTTIER,  Gervais POTTIER,  Jacques POTTIER,  
Marie POTTIER,  Michel POTTIER,  Pierre POTTIER,  Valentin POTTIER,  Marie SPRIET,  Philippe SPRIET,  Marie 
VANDENDAMME,  Henri VANDERBECQUE,  Philippe WAYMEL,  Jeanne WITTRE,  
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Les chassereaux 

 
 Un chasserel est un suivi des terres tenues d'une seigneurie ou un fief. Le principe est d'indiquer en en-tête le 
propriétaire du lieu à un moment donné, l'origine, la surface, les limites et le montant annuel à régler (sorte d'impôt 
ou rente) pour chaque pièce de terre. Le receveur (ou compteur) laisse ensuite le bas (et souvent le verso) de la page 
en blanc. Chaque fois qu'il perçoit une rente annuelle ou que le relief, lors de la mort du propriétaire (la moitié si c'est 
un couple), est payé ou que le bien est vendu, il l'inscrit dans le registre. Il note ses doutes, les procès en cours et 
autres informations utiles à la perception des droits. Ce registre est utilisé plusieurs années avant d'être renouvelé. 
Comme vous l'avez compris le but de ce type de document est de faire le point afin de vérifier que chacun a bien payé 
ce qu'il devait à chaque fois et de veiller à ce qu'à l'avenir il en soit de même en inscrivant le nom des héritiers.  
 
 Pour le généalogiste c'est une source très intéressante puisqu'on y retrouve des dates de décès pour des 
périodes où les registres paroissiaux sont absents ou, comme c'est le cas pour Erquinghem sur la Lys, dont les 
registres ont disparu pour la période avant 1737. Ce sont donc finalement des déclarations de succession qui nous 
permettent de suivre des familles entières qui, parfois, gardent en commun les terres ce qui ne facilite pas le travail 
du receveur. 
 
 Luc PETILLON vous propose son dépouillement du chasserel de la Croix Pintel à Erquinghem débuté en 1683 et 
terminé en 1705. Je n'ai repris pour la revue que les informations généalogiques majeures, vous pourrez télécharger 
gratuitement le document intégralement dépouillé sur le site ainsi que la suite des plaids de cette commune pour la 
période 1726-1755, commencés dans le précédent numéro du Castelo-Lillois par Luc. 
 

Lien direct ou sur http://www.lillechatellenie.fr section Téléchargements / Weppes 
 
 
Archives départementales du Nord Série C, n° 2536 – En italique gris les mentions ajoutées après 1683. 
Cacherel de le seigneurie de la Croix Pintelle gisante a Erquinghem sur la Lis appartenant au procureur Hochart, 
demeurant à Lille, rue Sainct Estienne 
 
Le 15 janvier 1695 recu de Mathieu DE LE CEUILLERY a tant du relief due à cause de la mort d’Henry DE LE CEUILLERY 
arrivé en janvier 1694 
f°2r I Claude PICAVET demeurant à Comines pour quatre cens cincq verges de desricquiz gisans Erquinghem. 
La veuve de Jean PREVOST occuppresse 
Ledit PICAVET est terminé le … 1684 sans avoir fait rapport 
Le 20 juin 1684 recu de ladite veuve PREVOST par les mains de Jean, son fils 
f°2v Henry DE LE COEULLERIE demeurant à Erquinghem et Jacques DE LE COEULLERIE demeurant à Armentières pour 
six cens septante verges de defricque  
Mathieu DE LE COEUILLERIE occuppeur demeurant à Erquinghem a saisir. 
Henry DE LE COEUILLERIE est mort en janvier 1694: dont il doit relief (rayé). 
Ledit Philippe DUBOIS doit la moitié de cette partie. 
f°3r IJ Jean DACE, fils de feu Jaques, marchand feronnier demeurant en Armentières et Marie Jenne PICAVET sa 
femme, niece et heritiere avec autres de feu Antoine DU PRETZ, son oncle maternel, et Martine PICAVET pour trois 
cens quatre-vingts de labeur gisans à Erquinghem  
Lesdits Jean DACE et sa femme ont vendu la moictie de lheritage ou texte à Jenne DU PRETZ, veuve de Jean PREVOST, 
demeurant à Erquinghem, dont elle en seroit été adherité le 5e avril 1683ayant purgé les deniers du marché au siege 
de la Gouvernance de Lille, la cause aux deniers ayant servy le VIJ may 1683 
Le premier 7bre 1688 recu de Jean PREVOST a laquit de sa mere l’an 1685 
f°3v Mathieu DE LE COEUILLERIE a cause d’Anne DU PRETZ, sa mere, demeurant a Erquinghem pour trois cens cincq 
verges de labeur gisant audit lieu  
Ledit DE LE COEUILLERIE occuppeur 
f°4r IIJ Jenne DU PRETZ veuve de Jean PREVOST, demeurante à Erquinghem, pour deux cens quatrevingts quatorze 
verges de labeur gisant audit lieu  
Le IJe de l’an 1685 recu de ladite veuve PREVOST par les mains de Jean, son fils 1683 
f°4v Philippe DU BOIS demeurant à Erquinghem a cause de Francoise DE LE COEULLERIE sa femme pour trois cens 
quatre vingts verges de labeur  
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Ledit DU BOIS occuppeur 
f°5r Messire Francois PETIPAS, ecuier, Sr de Warcoing, demeurant à Lille, pour dix sept cens et demy de desriquie  
(rayé: Jaques DE LE LIS occupeur) Anthoine Hennion modo occuppeur 
Le IIIJ juillet 1686 recu de la veuve dudit DE LE LIS l’an 1684 
Le VIIJ de l’an 1687 recu de ladite veuve par les mains de sa fille l’an 1685 
Le X novembre 1689 recu d’Anthoine HENNION, beaufils de la veuve l’an 1687 
f°5v Toussains et Marie Anne DU GARDIN, frère et sœur, par achapt de Charles DU GARDIN, fils de feu Toussains et 
Catherine PLATTEL, sa femme, leur père et mère, demeurant à Erquinghem, pour un lieu manoir contenant parmi 
jardin et labeur  
Le IIIJ feb1678 la cause aux deniers de la vente faite par ledit Charles et sa femme ausdits Toussains et Marie Anne de 
ce lieu et heritage a été apellée au siège de la gouvernance de Lille. Signé DESCAMPS 
Ladite Marie Anne occuppresse 
Le XIIJ juillet 1685 recu de Bon DU GARDIN par les mains de Charles, son père, la porte de l’année 1684 
Le 1 juillet 1704 recu de Pierre COCHEZ les ans 1702, 1703 
f°6 V Franchois DU GARDIN, fils de feu Toussains, meusnier de la Bouttillerie, pour un lieu manoir contenant parmi 
jardin et labeur tenant ensemble gisant audit Erquinghem. 
(rayé) Jean BEGHIN occuppeur 
Andre BARBERY occuppeur 
Le 1 juillet 1704 recu de Pierre COCHEZ le jeusne 1701, 1702 et 1703 
f°6v Jacques HENNART, demeurant à la Bouttillerie, et Gilles HENNART, demeurant en la cense DU GARDIN prez 
d’Armentières, enfans de feu Jaques, pour trois cens d’heritage tant jardin que labeur, gisant audit Erquinghem. 
Paul (rayé: Pierre) BILLAU occuppeur 
Ledit Jaques HENNART est terminé le 17 juillet 1684 et a délaissé Jean Baptiste HENNART, son fils, demeurant à 
Fromelles, recu le relief 
Ledit Gilles HENNAERT est terminé le 24 de fevrier 1686 et a delaisse Jean Baptiste HENNART, son neveu, pourtant est 
du relief 
Le 13 janvier 1688 Jean Baptiste HENNART, fils dudit Jacques, a vendu la moitie desdits 300 a Toussaint 
DEBEAUREPAIRE, lequel en at esté adherité le 14 dudit mois 
Le premier de mai 1700 (rayé : 29 xbre)Ollivier DEBEAUREPAIRE, frere dudit Toussaint, a vendu a Louis LELEU, fils 
d’André, demeurant à Radinghem, lequel en a testé adherité ledit 29 xbre 1700 
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f°7 VJ Pierre BILLAU occupeur 
Maître Jean DOUCHET, docteur en medecine, demeurant à Lille, a cause de damoiselle Jenne LIENNART, sa femme, fille et 
heritiere de dam.le Jenne LE PIPPRE, a son trépas veuve de Jean LIENNART, ayant droit des heritage apres declarez par partage 
fait par sadite mère passé pardevant Jaques DE PARMENTIER, notaire, presents témoins le XVIJe de l’an 1664 de la residence de 
Lille pour neuf cens de terre a labeur gisans audit Erquinghem. 
Le 27 septembre 1684 recu dudit Sr DOUCHET par les mains du Sr avocat, son fils, les annees 1682 et 1683 
Le 30 juin 1694 recu des enfans de monsr le docteur DOUCET pour l’an 1684, 1685, 1686, 1687, 1688, 1689, 1690, 1691, 1692 et 
1693 
f°7v Dame d’Isenghien pour dix neuf cens septante cincq verges de manoir, jardin et labeur gisans audit Erquinghem. 
(rayé: Marie Anne du Gardin occuppresse. Ladite dame est terminée) 
Modo Bernard Dujardin (rayé: oppr.) 
Occuppeur François Caudrelier 
Le 13 juillet 1685 recu de Bon DU GARDIN par les mains de Charles, son père, la porte des années 1682, 1683 et 1684 
Recu d’Anne DUGARDIN lan 1686 
Le 29 avril recu 1690 recu de Toussaint et Marie Anne DUGARDIN 1687, 1688, 1689 
Le 1 juillet 1705 recu de Jean BEGHIN en acquit du meunier Deslay 1700, 1701, 1702, 1703  
f°8 VIJ Le susdit BILLAU occuppeur  
Ledit DOUCHET a cause de sadite femme pour vingthuict cens de manoir, jardin et labeur tenant ensemble gisans a Erquinghem 
faisant le coing du toucquet de la Croix Pintelle. 
f°8v Les veuve et enfans de Louis BRAEM pour vingt huict cens soixante et une verges de labeur en une piece gisans audit 
Erquinghem. 
Le 21 janvier 1694 Andre LELEU at este adherite de quatre cens … verges appartenant cy devant a … 
Les enfans de Philippe CHARLET tels que Louis, demeurant a Fleurbays 
Recu relief de Floris et Louis BRAEM a cause de leur mort arrive en 1698 
Jean L’HERNOULD demeurant sur la paroisse d’Armentières a cause de Jaqueline BRAEM, sa mere, fille et heritiere de Louis et de 
Marie HUGHEU pour IIIJc VIJ verges doit desreriter en argent 
Floris BRAEM demeurant à Radinghem, fils et heritier dudit Louis et de ladite HUGEU pour IIJc XLVIJ verges. Jean MORTELECQUE 
opper. 
Andrieu LE LEU, demeurant à Erquinghem, a cause de Michelle BRAEM, sa femme, fille dudit Louis et de ladite HUGES, pour IIJc 
XLVIJ verges proprietaire et opperir 
Gilles BRAEM demeurant a Erquinghem, fils dudit Louis et de ladite HUGUE, pour IIJc XLVIJ verges proprietaire et opperir 
Louis BRAEM demeurant a Erquinghem, fils dudit Louis et de ladite HUGEU, pour IIJc XLVIJ verges (rayé: Gilles BRAEM opper.) 
proprietaire et opperir 
Floris BRAEM demeurant audit Radinghem freres et heritiers de Jean BRAEM qui fut fils et heritier dudit Louis et Marie HUGEU, 
Gilles BRAEM demeurant a la paroisse d’Armentieres, Pierre BRAEM, demeurant audit lieu, Louis BRAEM demeurant comme 
dessus et Floris BRAEM, demeurant comme dit est freres enfans et heritiers de Pierre, qui fut frere et aussy heritier dudit Jean 
BRAEM pour IIJc XLVIJ verges on dit que cette partie appartient a Pierre BRAEM seul par partage fait avec ses freres Louis BRAEM 
occuppeur  
Ipoliet BONTE (rayé: Jean BILLAU), demeurant a Erquinghem, a cause de Francoise CHARLET, fille et fille et heritiere de Marie 
BRAEM, fille et heritiere dudit Louis et de ladite HUGEU pour IIJc XLVIJ verges (rayé: Louis BRAEM occuppeur) ; proprietaire et 
occuppeur. 
Pierre BRAEM, demeurant su la paroisse d’Armentieres, fils et heritier de Pierre, qui fut fils et heritier de Louis et de ladite HUGUE 
pour IIJc XLVIJ verges, proprietaire et occuppeur.  
f°9 VIIJ Ledit BILLAU occuppeur.  
Ledit DOUCHET a cause de sadite femme pour onze cens de terre a labeur gisant a Erquinghem  
f°9v La veuve et enfans de Louis BRAME et de Marie HUGEU pour six cens deux verges et demy de labeur gisant a Erquinghem. 
Louis BRAEM demeurant a Erquinghem occuppeur. 
(rayé: Gilles BRAEM demeurant a … pour … (pas mentionné) 
Pierre L’HERNOULD demeurant sur la paroisse d’Armentières, fils et heritier de Jaqueline BRAEM qui fut fils (sic) et heritiere de 
Louis et de Marie HUGEU pour IJc IJ verges  
A Louis BRAEM demeurant a Erquinghem a cause de Louis BRAEM et de Marie HUGEU, sa mere, pour IJC IJ verges 
Louis BRAEM, Gilles BRAEM et Floris BRAEM, freres, et Pierre, heritiers de feu Jean BRAEM, fils et heritier dudit Louis et de ladite 
HUGEU, Gilles BRAEM, Pierre, Louis et Floris BRAEM, demeurant a la paroisse d’Armentières, freres, enfans et heritiers de Pierre 
qui fut fils et aussy heritier dudit Jean pour IJc et IJ verges 
André LE LEU en a 200 : 2 verges de cette partie par achat de Pierre LERNOULD ledit occupeur. 
Floris BRAEM demeurant a Radenghhem en a 100 :52 verges de ce laditte partie occuppeur Jean Mortelecque. 
Recu relief de Floris et Louis BRAME a cause de leur mort arrive en 1698 
f°10 IX Les veuve et enfans de Louis BRAEM et de Marie HUGEU pour neuf cens vingt et une verges de labeur  
Louis BRAEM occuppeur des IIJc de Floris BRAEM, fils de feu Pierre ie dit 
Andrieu LE LEU acause de Michelle BRAEM sa femme proprietaire et oppeur de IIIJc 
Gilles BRAEM demeurant a Erquinghem fils et heritier dudit Louis et de Marie HUGEU pour IJC XXJ verges  
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Floris BRAEM demeurant a la paroisse d’Armentières fils et heritier de feu Pierre qui fut fils et aussi heritier dudit Louis et de ladite 
HUGUE par partage fait avec ses freres pour IIJc faisant pour la rente en chapon le VIIJ et XVJe d’un 
Andrieu LE LEU demeurant a Erquinghem a cause de Michelle BRAEM sa femme fille de Louis et de ladite HUGUE pour IIIJc la 
charge en chapon est d’un quart et XLe d’un 
Le 25 juillet 1685 recu de Louis BRAEM tant pour lui que pour Gilles BRAEM et de Andrieu LE LEU pour les annees 1682, 1683, 1684 
Occupeur Louis BRAEM 1/3, André LELEU 1/3, Gilles BRAM 1/3 
Recu relief de Floris et Louis BRAME a cause de leur mort arrive en 1698 
f°10v Jacques CROCQUET, marchand demeurant à Bruges à cause de dam.lle Michelle STERNIN, sa femme, pour cinq cens 
quarante deux verges de terre a labeur gisans a Erquinghem. 
Andrieu LE LEU occuppeur. 
Ledit CROCQUET est terminé 
Henry WALLERAVE, avocat et Theodore DE LA RUELLE doivent etre administrateurs des biens appartenans a la maison mortuaire 
dudit CROCQUET et de ceux appartenant a sa veuve 
 
f°11r X Ledit CROCQUET a cause que dessus pour six cens dix verges de jardin a present desriquiez. 
Ledit LE LEU occuppeur. 
f°11v Ledit CROCQUET a cause que dessus pour quatre cens dix verges de jardin gisans a Erquinghem. 
Ledit LE LEU occuppeur. 
f°12 n°17 proprietaire et occupeur  
f°7verso Jean L’HERNOULD demeurant sur la paroisse d’Armentières a cause de Jacquelinne BRAEM, sa mere, fille de Louys et 
heritiere de Marie HUGEU pour IIIJ VIJ verges  
n°18 Floris BRAM demeurant a Radinghiem, fils de Louis et heritier de Marie HUGEU sa mere pour IIJ XLVIJ verges. 
f°12v n°19 proprietaire et occupeur 
Andrieu LE LEU demeurant a Erquinghem a cause de Michelle BRAEM sa femme, fille de Louis et heritiere de Marie HUGEU, sa 
mere, pour IIJ XLVIJ verges. 
n°20 Gilles BRAEM demeurant a Erquinghem, fils de Louis et de Marie HUGEU, sa (pas mentionné) pour IIJc XLVIJ verges. 
n°21 Les hoirs de Jean BRAEM pour IIJc XLVIJ verges. 
f°13 Le 25 avril 1687 Gilles BRAEM fils de feu Louis, demeurant a Erquinghem a eté adherite de cet vingt trois verges et demy de 
labeur qu’il a acheté de Louis, Gilles, Pierre Louis et Floris BRAEM 
Louis BRAEM demeurant a Erquinghem, Gilles BRAEM, demeurant a Radinghem, Floris BRAEM demeurant audit Radinghem, 
freres et heritieres de Jean qui fut fils de Louis et heritiere de Marie HUGUE sa mere, Louis BRAEM, Gilles, Pierre, Louis et Floris 
BRAEM demeurant en la paroisse d’Armentières, freres, enfants heritieres de Pierre qui fut frere et aussy heritiere dudit Jean et 
iceluy fils de Louis et heritiere de Marie HUGUE sa mere, pour IIJc XLVIJ verges. 
n°23 Jean BILLAU demeurant a Erquinghem a cause de Françoise CHARLEN pour IIJc XLVIJ verges. 
f°13v n°24 f°7verso Pierre BRAEM pour IIJc XLVIJ verges. 
n°15 f°9 Pierre LHERNOULD pour IJc IJ verges. 
Jean BRAEM a present terminé et a laissé ses heritiers comme est avoir dans le cacherelle pour IJc IJ verges. 
f°14 n°13 Louis BRAEM pour IJc IJ verges. 
n°9 Gilles BRAEM pour IJc XXJ verges. 
n°10 Floris BRAEM pour IIJc. 
f°14v Andrieu LE LEU pour IIIJc. 
 

 

Où trouver ces documents ? 

 
 Principalement aux Archives Départementales du Nord dans les série E et J qui sont celles des documents 
venant de sources diverses : archives de familles, fonds communaux non répertoriés… La série C de l'Intendance 
également. Il n'existe malheureusement pas de table indexant efficacement ces documents sauf pour la série J. Il 
vous faudra feuilleter les tables manuscrites dans lesquels les actes sont numérotés à mesure de leur arrivée aux 
archives. Les A.D.59 ne sont pas le seul lieu où vous pourrez trouver ce type de documents puisque les archives 
communales en conservent également.  
 
 Ils existent bien d'autres documents dans les archives judiciaires par exemple mais dont l'utilité généalogique 
est plus aléatoire. N'hésitez pas à dépouiller des documents dont il a été question afin d'en faire profiter tous les 
chercheurs qui n'auront pas forcément pensé à aller les consulter. Je suis à votre disposition pour vous aider à 
diffuser ou faire connaître vos travaux. 
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 Registres mal tenus ! 

 
 

Les curés étaient plus ou moins bien informés de la manière de tenir les registres paroissiaux d'où ces 
sortes de formulaires pré-imprimés qui figurent dans les premières pages de certains registres après 
1736. Un curé de Frelinghien semble ne pas tenir les siens avec beaucoup de rigueur si on en croit l'un des 
seigneurs du lieu. On apprend le rôle des parrain-marraine et l'ondoiement fréquent dans les grandes 
familles en attente d'un baptême "en grandes pompes". 
 
A.D.59  2 E 3 / 4283 acte 20 du 14/05/1763 
 

Messire François Joseph Marie DUSART écuyer, seigneur de Bouland etc. conseiller du roi, lieutenant général 
civil et criminel de la Gouvernance du Souverain Bailliage de Lille sur ce que Alexandre Louis François marquis DE 
CROIX demeurant en son château des prévôtés paroisse de Frelinghien dit qu'il se trouve dans différents registres aux 
baptêmes de la dite paroisse différentes négligences qui lui importe de faire corriger : 
 

Dans le registre de 1754 l'acte d'ondoiement d'Alexandre Eugène Louis François Marie Isembart son fils aîné 
né le 18 février est dans l'ordre de sa date mais n'a point été fait le même jour puisqu'en suite du même acte il est fait 
mention que le 4 juillet les cérémonies du baptêmes avaient été suppléées au même enfant, ce qui aurait du faire un 
acte séparé d'autant que les prénoms complets de l'enfant ne lui ont pas été donnés lors de son ondoiement mais à 
son baptême en juillet. Le sieur curé de Frelinghien ignorait la façon de coucher ces sortes d'actes sur ses registres ce 
qui prouve évidement qu'il avait laissé le folio en blanc sans faire mention de l'ondoiement, ce qu'il n'a fait qu'au 
moment d'y suppléer. Il aurait fallu que le dit sieur curé eut le don de prophétie pour savoir d'avance les noms que 
les parrain et marraine auraient imposés à l'enfant. 

 
Dans le registre de 1755 l'acte d'ondoiement d'Alexandrine Elisabeth Marie DE CROIX, fille aînée née le 12 

août est enregistré sous cette date mais il n'est point dans l'ordre qu'il devrait avoir puisqu'il est précédé de sept 
actes de dates antérieures dont le dernier est du 4 septembre, ce qui pourrait faire douter de la vérité de cet acte et 
jeter soupçons sur le remontrant (demandeur). L'acte ne fait pas non plus un avec l'acte qui y a suppléé le 4 octobre 
soit un mois encore après l'ondoiement. Ce qui prouve que le premier acte est resté incomplet jusqu'alors et n'a pas 

été fait dans le contexte 
puisqu'il porte, comme le 
premier, les prénoms donnés 
au baptême suppléé. 

 
Dans le registre de 

1757 pour l'ondoiement de 
Marie Anne Pauline Isabelle 
Eugénie DE CROIX le 29 
octobre se trouve après un 
acte du 13 novembre indiquant 
l'ondoiement et le baptême qui 
fût suppléé le 29 avril 1758. 

 
Dans le registre de 

1759 l'acte d'ondoiement 
d'Ernestine Caroline Marie 
Françoise DE CROIX le 18 août 
est dans son ordre mais le 
même acte ne fait qu'un avec 
son baptême suppléé le 9 
octobre. 
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Dans le registre de 1760 le 15 octobre il y a le commencement d'un acte d'ondoiement d'un fils né le même 
jour mais resté incomplet et non signé. Les cérémonies furent suppléées le 7 février 1763 (sic) avec pour parrain 
messire Eugène Ernest DE CROIX représentant François Charles marquis de CROIX gouverneur et capitaine général du 
royaume de Galice et pour marraine Mademoiselle Louise Isabelle Florence DE CROIX, chanoinesse de Mons 
représentant Dame Angélique Ludivine née comtesse de GROESBECK, lui ayant imposé les prénoms de Charles 
Ludivine Marie. L'acte de baptême servant aussi d'acte d'ondoiement. 

 
Dans le registre de 1762 l'acte d'ondoiement de Caroline Théodore Zéphirine Marie DE CROIX le 18 mai 

suppléé le 26 août, c'est le même acte qui indique les deux. 
 

Ce qu'il n'est pas possible de laisser subsister, dans des actes publics. Demande les rectifications. Le dit curé 
Louis CAILLIEZ est comparu avec ses registres pour les faire corriger. 
  

------------ 
 

HANDICAPÉ AU XVIIIe SIECLE 
 
De nos jours lorsqu'une famille est dans l'incapacité de maintenir chez elle en permanence une personne 

handicapée elle fait appel à un établissement spécialisé. Au XVIIIe siècle ce genre d'établissement était rare. Surtout 
présent dans les grandes villes dans lesquelles la "Pauvreté" ou "Bourse commune des pauvres" était en capacité 
d'entretenir un bâtiment spécifique et un personnel plus ou moins qualifié. En enfermant (c'est le terme qui 
convient) les personnes handicapées dans des établissements il s'agissait plus de maintenir l'ordre publique et 
éviter la mendicité que de procurer un traitement. Il faudra pratiquement attendre la Révolution et des personnes 
comme l'abbé de L'EPEE (pour les sourds) pour qu'un travail sur et avec les personnes soit envisagé. Se 
retrouvaient pêle-mêle dans ces lieux handicapés, mendiants et vagabonds, tous ceux que l'on voulait cacher à la 
vue des bons bourgeois (habitants du bourg). 
 

Il n'existait bien sûr pas de lieu de ce genre dans nos petits villages mais on y trouvait, comme partout, 
quelques personnes handicapées. Un acte de 1757 nous indique comment procédaient alors les instances 
concernées à savoir le curé, la commune (la Loÿ) et l'aide sociale de l'époque : la Pauvreté représentée par ses 
gestionnaires, les pauvrisseurs. 
 

Se présente à eux le cas de Jacques LUQUET dit Gruson. Comme beaucoup il porte un surnom. Le 
malheureux est demeuré d'esprit et donc plus ou moins improductif. C'est la fermière de la cense de Meurchin à 
Quesnoy sur Deûle qui va le prendre chez elle mais aux frais de la communauté. On lui donne 60 florins par an (soit 
120 livres parisis) ce qui représente une bonne somme. La dot d'un mariage moyen étant de 400 livres parisis à 
l'époque. En échange la fermière promet de l'habiller et le nourrir mais si son handicap augmente elle sera 
déchargée de lui. On peut donc supposer que l'état du personnage n'est pas encore suffisamment mauvais pour 
que la fermière se contente de le laisser totalement improductif. En cas de décès elle conservera les vêtements. 
 
  
 
A.D.59  2 E 3 / 7714 acte 51 du 06/06/1757 
 

Est comparu Paul Joseph COISNE fils de feu Paul Antoine Joseph demeurant en cette paroisse du Quesnoÿ sur la 

Deusle au nom et se faisant fort de sa mere fermiere de la ferme de Meurchin audit lieu lequel moyennant la somme 

de soixante florins que les Sr curé, gens de loy et pauvri(ss)eur comparans sousignez ont promis de luÿ payer au 

nom de la Pauvreté dudit lieu par chacun an a commencer dez le vingt quattre juin prochain de cet an... et ainsÿ 

continuer d'an en an jusqu'au jour du trespas du nommez Jacques LUQUET dit Gruson pauvre demeuré d'esprit 

iceluÿ COISNE a promis de le luÿ fournir tous ses allimens necessaires et l'entretenir de linges et habits necessaires 

ainsÿ quil en voudra avoir honneur et au jour de son trespas les habits et linges que le dit Gruson delaissera 

resteront a son profit. Au cas que ledit Gruson viendroit a être aveugle ou quelque autre accident considerable pour 

lors la pauvreté conviendra avec luÿ amiablement pour le desinterreser. 
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Le dernier des Duquesnoy 
 
 

Nombreux sont ceux qui comptent des DUQUESNOY parmi leurs ancêtres. Parfois ils rêvent avec ceux qui 
ont des DHALLUIN, des DEMOUVAUX voir des DEFLANDRE d'avoir en leur sein des héritiers des seigneurs 
des lieux dont ils portent le nom. Et si c'était vrai ? 
 
 
 Jean du QUESNOY fait rapport au comte de Flandre le 7 mars 1372 du "chasteau, ville et seigneurie de Quesnoy 
sur le Deûsle f°XL contenant parmÿ manoir etc. et terres ahanables1  XXII bonniers ou environ2, XVIII razieres 
d'avoine et XLV chappons, VII livres en argent etc. a X livres de relief et a justice de viscomté"3.  
 
 Sa vie dispendieuse nous est connue par un procès qu'intente son neveu Jean de QUESNOY demeurant à 
Quesnoy contre le duc de BOURGOGNE afin de récupérer la seigneurie qui avait été vendue avant 1383, année de la 
mort de Louis de DAMPIERRE dit de Maele comte de Flandre4. 
 
 Voici le résumé du procès dans la langue de l'époque5 : 
"Jehan de Quesnoit qui en son vivant avoit esté homme honnest, et pour son plaisir maintenir, emprunta aux 
Lombars a Lille la somme de VIIIc et VIII frans pour lequelle rendre et paiyés il sestoit obligiez audis Lombars sur 
ledit fief de Quesnoit et pour tant que depuis ledit feu Jehan avoit esté en fault de paÿer ledite somme lesdis 
Lombars afin de en estre paÿé avoient vendu a Jaque Artu bourgois de le ville de Lille comme plus offrant et dernier 
renchierisseur pour le somme III mil livres parisis monnoie lors courans en Flandre. Payé a iceulx Lombars pour le 
moitié de ledit marché et le residu fu baillié audit feu de QUESNOIT.  
 

Ledit feu Jehan de QUESNOIT qui depuis 
vescut lespace de XX ans ou plus sans y 
mettre quontredit ni empechement. Tant 
pour lui que pour sesdits prédicesseurs 
en avoit et a joÿ et possessé paisiblement 
pendant l'espace de XXX ans et plus tant 
du vivant dudit feu de QUESNOIT que 
dudit demandeur en leur veue et sceue et 
sans quontredit. Ledit feu Jehan de 
QUESNOIT avoit donné a entendre audit 
monsieur le duc Philippe que par le 
succession de feu Jehan DE LE DEULLE 
son parent lui apptenoit ung fief 
quontenant douze bonniers et Xc de terre 
tenus dudit fief de Quesnoit lequel fief de 
Quesnoit ledit Jehan disoit appartenir 
audit monsieur le duc Philippe. Si disoit 
encores ledit demandeur que lesdits XII 
bonnies et Xc de fief avoient esté meux 
par les officiers dudit feu comte Loys et 
dicelle monsieur le duc en leur main 
comme non relevé, se requeroit ledit feu 
Jehan que on lui laissast le jouissance, 
payant tous drois. Duquel fief de le Deulle 
ledit feu Jehan fit hommage joÿ et 
possessa tout le court de sa vie.  

                                                 
1 Ahanable : Cultivable 
2 Soit 31,5 hectares environ 
3 A.D.59 B 3829 f°95 
4 A.D.59 B 1130 
5 A.D.59 B 1130  enveloppe 15184 

 
Le prêteur et sa femme par Quentin METSYS (1514) musée du Louvre 
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Lequel Jehan estoit honneste homme mais nestoit pas de bon gouvernement de son corps ni de sa chevance, 
estoit lors avoit et maintenoit une femme de le joyeuse vie et par icelle gasta largement du sien et navoit pas 
grant meuble ni autre tennemens que ledit fief de Quesnoit. Ledit fief vallant le valleur de VI frans ou environ en 
bleds, terres advesties, foins, bois, poissons, hebregage au autres heritaiges sicome ung fief quontenant VI bonniers 
de terre tenus de le Dame de la HAMEDE, VII bonniers de terre renteuse tenu de leschevinaige de Freleinghien et 
une bonne maison a Lille que ledit seigneur deust avoir vendu. Que avant ledit fief de Quesnoit qui estoit de grant 
nobleche et de valleur plus grande que vendu navoit esté car il avoit valu en cense depuis VII ans encha IIIc XVIII 
livres par an sans les explois de justice et autres droits." 
 

 En français plus moderne : Jean du 
QUESNOY qui vivait une vie tournée vers 
les plaisirs eût besoin d'argent. Il emprunta 
aux banquiers Lombards de Lille qui prirent 
en garantie la seigneurie de Quesnoy. Il fût 
un jour dans l'incapacité de régler sa dette. 
Il n'avait pour ce faire que trop peu de 
revenus. Il vendît alors sa maison à Lille 
mais ce fut insuffisant. Les banquiers 
saisissent donc la seigneurie, ses terres et 
ses droits seigneuriaux et vendent le tout à 
Jacques ARTUS. La vente faite, les 
Lombards se payent et remettent à Jean le 
surplus, bien que le montant de la vente ait 
été inférieur à la valeur du bien. 
 
Jean avait ensuite hérité du fief de la Deûle 
à Quesnoy mais n'ayant pas réglé le droit 
de mutation parce que n'ayant pas de quoi 

payer, et donc non plus rendu hommage1  au nouveau seigneur de Quesnoy dont le fief dépendait (non relevé), le 
bien fût confisqué par le comte de Flandre. Il demanda à pouvoir rectifier la chose. 
 
 La contestation du neveu tient en deux points : Selon la coutume de Lille il ne peut y avoir confiscation d'un fief 
si un héritier peut le reprendre (et donc dans notre cas, payer la dette) de plus le montant de la vente était inférieur à 
la valeur du bien. Finalement le neveu accepte de recevoir toute sa vie une rente annuelle de 20 francs et renonce 
définitivement à ses prétentions en 1411. Le duc de BOURGOGNE, comte de Flandre estimant que les "frais, missions 
et despens quil a euz et supportez en menant icelluy (le dit) procez qui a duré plus de six ans, nous lui voulsissons 
faire aucun (quelque) bien dont il peust en partie supporter yceulx (les dits) frais et avoir ses neccessitez 
honnestement en ses anchiens (vieux) jours".  
 
 Nous pouvons en déduire que son oncle, Jean de QUESNOY, meurt sans descendance vers 1405 et que la 
famille de/du QUESNOY vivait encore à Quesnoy bien que n'en étant plus seigneur. Il est donc tout à fait possible que 
les membres des familles DUQUESNOY du secteur en soient aujourd'hui les descendants. Malheureusement les 
informations généalogiques sont trop rares pour relier le début du XVe siècle à la deuxième moitié du XVIe et relier 
ainsi les familles d'aujourd'hui à cette illustre branche.  
 
 Ne vous faites toutefois pas trop d'illusions, les DHALLUIN venaient de cette commune comme les DEFLANDRE 
venaient de cette contrée et c'est pourquoi nos villageois les ont nommé ainsi. Ils n'ont quasiment jamais de rapport 
avec les familles régnantes qui ont porté le nom de leur domaine, ça se saurait ! Mais la tentation est grande de se 
rattacher à eux, de nombreux généalogistes peu scrupuleux l'ont fait depuis des siècles avec des DELANNOY de toutes 
origines par exemple, tâchons de ne pas répéter leurs fautes ! 

                                                 
1 Rendre hommage consistait à reconnaître qu'on tenait un bien d'un plus puissant (ici le comte de Flandre) et payer les droits de mutation. 

 
La Deûle, le pont et le val (bassin) en 1705 

A.D.59  56 Fi 35 – Biens de l'abbaye de Marquette 
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Nos ancêtres malades  
 
 

Les services de l'Intendance de la Flandre wallonne veillaient, entre autres, sur la population au niveau 
sanitaire, réglementaire et financier. C'est dans ce cadre qu'elle envoie ses médecins assermentés auprès 
des populations subissant des épidémies. Ils vérifient les conclusions des médecins locaux, estiment les 
mesures à prendre et sollicitent l'aide financière. 
 
 Aux Archives Départementales du Nord (C 220) sont conservés plusieurs rapports dont certains mentionnent 
les personnes soignées dans la seconde moitié du XVIIIème siècle. Ce sont ces rapports concernant Lomme, Houplin, 
Bondues et Roubaix que j'ai retenu. D'autres concernent Seclin, Capinghem, Houplines, Armentières, Mons en Pévèle, 
Sin le Noble, Nomain, Lannoy, Lécluse, Englos, Annappes, Croix, Wavrin, Hasnon, Millonfosse, Hellemmes, Bachy, 
Loos, Santes, Wattignies, Mouvaux, Halluin, Roncq et Comines mais ils ne possèdent pas de liste de personnes.  
 
 

LOMME  
Gilles Albert BARBIER, chirurgien juré à Lomme a 

rendu aux pauvres de Lomme de très grands et 
importants services, gardes, saignés, lavements, visites 
et médicaments comme l'atteste le sieur DEHENNE, 
docteur en médecine envoyé par Messieurs de Lille qui 
confirme que sont dues 243 livres 14 sols parisis. 
 
Etats des pauvres de la commune médicinés dans les 
maladies qui ont régnés pendant les années 1755 et 
1756 : 
14/06/1755 Saigné Marie Joseph MIOT, purgée trois 
fois. Livré trois bouteilles de tisane purgative et donné 
20 lavements. Pour avoir fait 36 visites. 
04/09/1755 Saigné deux filles Joseph MIGNOT chacune 
trois fois. Livraison d'un vomitif, deux bouteilles et 6 
onces de sel. Pour avoir donné 32 lavements, un pot de 
gelée de corne de cerf et fait 34 visites. 
19/09/1755 Saigné Jean Baptiste BERNARD 3 fois, sa 
femme 3 fois et les enfants chacun une fois et livraison 
de 8 médecines. Pour avoir donné auxdits 66 lavements. 
Pour livraison de 4 onces d'huile d'amande douce et 
sirop d'altra. Pour avoir beuré(?) la dite femme de Jean 
Baptiste BERNARD d'une mortification très considérable 
sur l'os sacromme et cocisse 164 pansements et pour 53 
autres visites. 
05/12/1755 saigné Marie Joseph CARDON trois fois et donné deux lavements. Livré à la dite 2 vomitifs et 2 pintes 
d'aposemme et visité 30 fois. 
01/11/1755 saigné Marie Joseph SMAQUE et deux enfants chacun deux fois et livré 3 vomitifs et une bouteille 
d'aposemme, ½ livre de sel de nitre et une livre de corne de cerf. Pour avoir fait 30 visites. 
15/08/1756 saigné Jacques BUCHET sa femme et sa fille chacun 3 fois. Pour livraison de 6 médecines, donné 30 
lavements, livré 3 bouteilles d'aposemme, une livre de corne de cerf, une livre de sel de nitre et avoir fait 96 visites. 
12/01/1756 saigné Fleurisse DEQUANT 5 fois et livré deux médecines. Livré une bouteille d'aposemme et avoir fait 
deux visites. 
Total 243 livres 14 sols. 
Suivit de la méthode de traiter la fièvre putride vermineuse qui est épidémique à Lomme, en supposant qu'il n'y ait 
point de complication, se réduite à employer les remèdes suivants : saignée, vomitif, minoratifs, lavements, 
vésicatoires, boisson et régime. 
 

 
Jan STEEN – L'enfant malade 
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HOUPLIN LEZ SECLIN 
 
 Supplient très humblement DU CHASTEL de PETRIEU seigneur, BERNARD curé, lieutenant et gens de loi 
d'Houplin Nicolas DUTHILLEUL, LESTIENNE, LEFEBVRE et DELECROIX disant que depuis environ un an il y a 
quantité de personnes malades d'une fièvre putride ou maline au hameau d'Ancoisne dont plusieurs sont morts et 
on trouve encore 18 à 20 personnes dangereusement malades dont la plus grande part sont pauvres, hors d'état de 
pouvoir se procurer avis des médecins tel que maître Druon Joseph LOEUL chirurgien juré à Emmerin, non plus que 
des aliments convenables pour leur soulagement. 08/10/1765. 
 
Attestation des services du dit chirurgien par DEHENNE, docteur en médecine en mars 1764 : 
Nicolas BONVIN dont la maladie fut si violente qu'il mourut le 11. 
La veuve Arnould ROGEAU et ses enfants ont fait des maladies très mauvaises, la femme est morte et les enfants 
guéris. 
Théodore DESCHIN, sa femme et ses enfants ont tous fait des maladies très fortes dont les parents sont morts et les 
enfants guéris. 
Charles COLETTE et sa femme ont fait des maladies très considérables dont le mari est mort et la femme guérie. 
Nicolas WIPLIEZ et ses enfants dont il est mort. 
La femme de Pierre Joseph DUPIRE dont elle est guérie. 
La femme Louis Joseph DUPIRE et deux de ses filles dont ils sont guéris. 
Jean Michel VILETTE dont elle est guérie. 
Malart et sa femme ont essuyé une légère atteinte. 
Jean Louis BONVIN, sa fille et son garçon très fortement, l'homme est mort et les autres guéris. 
La femme Antoine DUPIRE très fortement dont elle est guérie. 
La fille Dominique ODOIT fortement dont elle est guérie. 
Les garçons et la fille de Pierre PREVOT dont ils sont guéris. 
Hubert THIBAUT très fortement dont il est guérit. 
Pierre Joseph BONVIN et sa femme très fortement dont ils sont guéris. 
François WIPLIEZ et ses enfants, très fort, dont ils sont guéris sauf un garçon. 
Louis DUPIRE, sa femme et ses enfants très considérablement dont l'homme est mort et les autres guéris. 
La veuve Pierre ROGEAU et ses deux filles très grandement par deux fois dont la femme est morte et les filles guéries. 
Le garçon et la fille de Jean Louis BOULANGEZ très considérablement et guéris. 
Nicolas DUVIVIEZ et ses quatre filles très virulente et sont guéris. 
La fille Louis DESCHIN dont elle est guérie. 
Joseph DELECOURS dont il est mort. 
La femme François DELEBARQUE dont elle est morte et le dit François dont il est guérit. 
Rosalie LEMERE, Marie Joseph LEMERE et Catherine et Jean Baptiste LEMERRE frère et sœurs dont ils sont guéris. 
Pierre Louis LAGACHE et sa sœur et sa mère dont ils sont guéris. 
Jean Baptiste CROMBECQ et son garçon, ses deux filles très fortement et sont guéris. 
La fille de la veuve François ODOIT dont elle est morte. 
Jean Baptiste BRUNO dont il est mort. 
Grégoire LAGACHE, sa femme et ses enfants, très fortement, l'homme et mort est les autres guéris. 
Charles Louis BOULANGER, sa femme et ses enfants, très fortement, dont ils sont guéris. La femme fut atteinte d'un 
dépôt de gangrène très considérable sur l'os sacrum produit par une crise de sa maladie qu'il a fallut panser pendant 
deux mois. 
Catherine LAGACHE et sa mère demeurant ensemble, très fort dont la mère est morte et la fille guérie. 
Pierre Antoine CHARLEZ, son garçon et sa fille, très vivement, dont l'homme et mort et les autres guéris. 
Jean Jacques CREPELLE et sa sœur dont ils sont morts. 
Pierre CREPELLE, sa femme et son garçon, très violement dont les parents sont mort et le garçon guérit. 
Catherine PREVOST, très vivement, dont elle est guérie. 
Ambroise DUPIRE et sa femme, très violement et sont guéris. 
Gilbert DUBRONT et sa fille dont il est mort et elle guérie. 
Rose BUTIN dont elle est guérie. 
Domitille LHERMITE, Catherine LHERMITE et Philippine LHERMITE sœurs, enfants de Pierre François, légèrement, 
dont elles sont guéries. 
Martin PREVOST et sa sœur sont guéris. 
La femme de Pierre François PREVOST et sa fille et sont guéris. 
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Augustin LOGELENS et ses enfants, fortement, sont guéris. 
Simon LEPEE et sa fille sont guéris. 
Calixte DESCHIN et sa fille légèrement et sont guéris. 
Jean Pierre CARPENTIER légèrement et guérit. 
Elisabeth CARPENTIER guérie. 
Jean Baptiste PREVOT et sa femme légèrement et sont guéris. 
Louis DESBIENS légèrement et est guérit. 
Jean Baptiste LEMERRE très fortement et est guérit. 
Etienne CREPPELLE et Gilbert CREPPELLE légèrement et sont guéris. 
Florent BRIDELANCE est guérit. 
 

BONDUES 
 
 Rapport du voyage à Bondues le 3 mai 1787. Le nombre de malades est beaucoup diminué quoi qu'il y en ait 
encore 27, il n'y en a que 11 en danger parmi lesquels trois sont à toute extrémité. L'un est un soldat invalide 
septuagénaire, l'autre est une vieille femme octogénaire, la troisième âgée de 30 ans refuse toute boisson : les 
autres donnent beaucoup d'espérance de guérison. Le fermier de Monsieur ARONIO nommé DELCOURT âgé de 48 à 
50 ans vient de mourir ce matin 7 heures au 15ème jour de sa maladie. C'étoit une fièvre maligne dont il avoit été 
traité par M. FRANCQ médecin de Tourcoing. Il étoit mourant quand nous l'avons vu. DEHENNE, docteur en 
médecine. 
  
 Nous pensions que la maladie diminuait mais c'est la troisième fois que nous avons été trompés dans notre 
attente, il sembloit qu'elle se vivifiat à l'approche de chaque nouvelle lune, que nous ne faisons que rapporter sans y 
attacher aucune importance.  
 
 Cette maladie qui avait été pendant un assez long temps bornée au petit peuple avait, dans ces derniers 
temps, gagné les gens : un gros fermier (le sieur DELCOURT) dont la femme réside à l'extrémité du village, du côté 
de l'ouest, en avait été la victime. Le fils d'une autre ferme considérable située dans ce canton là avait aussi faillit de 
l'être et depuis peu un autre voisin du bourg (le sieur DUCOUROUBLE) avait aussi succombé quoi que secourut de 
bonne heure ce qui prouve que ce ne sont point les mauvais aliments, ni la malpropreté, ni le séjour dans des 
chaumières basses et mal aérées qui soient la cause primitive de l'épidémie. 
 

La maladie commence dans la plupart des cas par un sentiment de courbature et de lassitude spontanée avec 
des maux de tête légers. Peu de 
jour après la fièvre se développe 
et les maux de tête deviennent 
violents avec douleur dans la 
région des reins. La langue est 
blanche chargée d'un limon 
jaunâtre. Certains se plaignent 
de pesanteur dans la région 
épigastrique moyenne, de 
nausées, d'oppression de poitrine 
avec respiration plus ou moins 
gênée. Ils tombent dans un délire 
obscure, d'autre un état 
comateux. Le pou est lent, les 
personnes abattues, ils périssent 
alors promptement. Elle est 
communicative mais n'a aucun 
caractère des maladies 
contagieuses : éruption de la 
peau, bubons, parosides, points 
gangreneux. 
 

 
David TENIERS – Visite chez le médecin du village 1660 
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Liste des morts de la maladie épidémique depuis le mois de juillet 1786 et compris le 3 juin 1787 : 
 
Juillet : Jean François GALAND, Jean Baptiste GALAND, Marie Joseph DALLUIN, Philippe André HELLIN, Maximilien 
MONTAGNE; août : Marie Anne Joseph SALEMBIER, Marie Jeanne BOLLIN, Roger VANDRISSE; septembre : Catherine 
Joseph CORNARD, Jacques François CARPENTIER, Eléonore DECOTTIGNIES; octobre : Rosalie Joseph SIX; novembre : 
Marie Anne Joseph DELEDICQUE; décembre : Jean Baptiste DECOTTIGNIES, Suzanne Isabelle LUPART, Marie Barbe 
LEGRAND, Alexandre Joseph DELEFORTRIE, Anne Joseph LUTUN, Jean Baptiste BOUILLET; janvier 1787 : Marie Joseph 
DELEVAS, Marie Joseph DESCAMPS, Marie Marguerite DELEBECQUE, Marie Rose LUPART, Amélie Joseph 
DELEDICQUE, Marie Anne Joseph DUTILLEUL, Pierre François GALOIS, Charles Joseph LAMBRESTE; février : 
Alexandrine Joseph SUIN, Jean Baptiste BOUILLET; mars : Marie Anne Joseph BONTE, Henriette Joseph HELLIN, Sophie 
Amélie Joseph BONTE, Marie Catherine BOUILLET, Maximilien Joseph DECOTTIGNIES, Catherine Joseph 
DELESPIERRES; avril : Jeanne Rose LEPERS, Marie Augustine SOURUE, Philippe Joseph SIX, Charles DECOTTIGNIES, 
Pierre Joseph DESRUMAUX, Marie Barbe LEFEBVRE, Pierre Joseph LESAFFRE, Venant DESRUMAUX; mai : Marie 
Michelle BUTIN, Jacques François DELCOURT, Marie Angélique BOUSSEMART, Pierre Joseph CATEL, Christine Joseph 
LEURIDAN, Aimée Joseph DELEBARRE, Anne Françoise PROUVOST, Jean Baptiste DECOTTIGNIES; juin : Athanase 
ROUSSELLE. 
 

ROUBAIX  
 
 Cette maladie est absolument la même que celle du village de Bondues. Nous avons vu une femme de 85 ans 
qui en estoit infestée et dans quelques familles pauvres le père avec des enfants de 2-3 ans couchés sur la paille. Les 
gens aisés n'en sont pas exempts. Le curé en étoit mort au commencement de l'épidémie et nous avons vu deux filles 
d'un riche négociant de 16 et 12 ans qui étaient infestées. Monsieur WIEUILLE âgé de 65 ans, anciennement établi 
dans le bourg en qualité de médecin étoit dans le 14ème jour de la maladie et dans le plus grand danger. Le bourg 
renferme environ 10 000 habitants y compris les enfants dont 800 ont été attaqués mais guère morts que 40. 10 
malades étaient dans la maison des orphelins, l'un de ceux que nous avons trouvé dans un délire violent est mort. La 
même maladie règne à Lannoy et Tourcoing. La communauté de Roubaix n'a pas assez de fonds pour procurer aux 
pauvres malades les secours nécessaires, il est nécessaire que le gouvernement ou les administrateurs de la province 
y suppléent en particulier pour la maison des orphelins qui n'est pas fondée (n'a pas de fondation pieuse qui lui 
garantit un revenu) et ne se soutenant que du produit du travail des enfants qui y sont réfugiés. Signé BOUCHER. 
 
Mémoire de l'emploi des distributions des 25 louis d'or que j'ai reçu de Monsieur DE BOURGIES pour la distribution 
aux pauvres malades de la paroisse de Roubaix du 14 au 30 mai 1787 : 
Jean Baptiste AGACHE, Pierre Joseph BAJEUX, Jean Baptiste BEUSCART, Jean Baptiste BONTE, Louis BOURGOIS, 
Gabriel Joseph BRUTE, Jean François BULTEAU, Timothée CAMBIER, Pierre CAPELLE, François CARETTE, Jean Baptiste 
CATHOIRE, Jacques CORNILLE, Jean Baptiste CORNILLE père et fils, François CROCHON, Ferdinand DANSETTE, Jean 
Bernard DATTENIES, François DAUBANTON, Louis DEADE ou DEARDE ou DECIDE, Aimable DEBEUNE ou DEBUIGNE, 
François DEBEUNE ou DEBUIGNE, Philippe François DEBEUNE ou DEBUIGNE, Jean Baptiste DELAHAYE, Louis 
DELAHAYE, La veuve Louis DELANNOY, Casimir DELAPLACE, Antoine DELATTRE, Jean Baptiste DELATTRE, Jacques 
DELBART, Marie Catherine DELBART, Augustin DELCROIX, Honoré DELCROIX, Jean DELCROIX, Jean François DELCROIX, 
Pierre DELDORD, Adrien François DELESCLUSE, Jean Baptiste DELESCLUSE, Jean François DELESCLUSE, Pierre Joseph 
DELESCLUSE, Louis DELESPIERRE, Liévin DELRUE, François DERVEAUX, Louis François DERVEAUX, Philippe 
DESBOUVRY, la veuve Jean François DESCAMPS, la femme Jean Baptiste DESREUX, Jean Baptiste DESRUMAUX, Pierre 
Joseph DEVAUDRE, Raphaël DOUDELET, Antoine DUBART, Aimable DUBOIS, la veuve André DUBOIS, Séraphin 
DUHAMEL, Jean François DUTHOIT, Pierre FERLIERE, Casimir FLORIN, Ferdinand FLORIN, Constant GAUTHIER, Jean 
Baptiste GAUTHIER, Pierre GLORIEUX, Noël GOFFET, Aimable GONS, Pierre François GONS, Sébastien GONS, Joseph 
HONORE, La veuve Alexandre HUS, Alexandre KINDT, Jean Baptiste LAGACHE, Timothée LAMBRAY, Jean Baptiste 
LEBLANC, Charles LECLERCQ, Jacques LECLERCQ, Jean François LECLERCQ, la veuve Antoine LECLERCQ, Marie Joseph 
LECLERCQ, Jean LECOMTE, Louis LEDOUX, Alexandre LEPERS, Jean Baptiste LEROUGE, Joseph LESCROART, François 
LOCUFIER, Jean Baptiste LORIDAN, Pierre MALFAIT, François MENART, Antoine PHILIPPOT ou FLIPO, Alexandre 
POLLET, Joseph POLLET, Romain POLLET, Charles POLLUS, Pierre Joseph PRUVOST, Jean Baptiste RENAUD, Gabriel 
ROSE, Louis SEGARD, Louis SEGARD, Jean Ange TESSE, Pierre Ange Joseph TESSE, Liévin WILLEMS. 
 
Aucun autre renseignement concernant ces personnes n'est porté sur les documents. 
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Associations ? 

 
 
Les associations généalogiques proposent toutes à peu près les mêmes services : accueil, entraide, bibliothèque, 
accès Internet, aide à la lecture (paléographie), traduction (flamand dans notre secteur), participation aux forums, 
base de données, mutualisation des généalogies des membres, formation aux logiciels, initiation à la généalogie… 
Eléments que chacun peut trouver sous diverses formes (gratuites ou pas) sur Internet, le contact humain en 
moins. Si Internet est bien pratique pour dégrossir le travail de recherche, il est toutefois insuffisant et limité. C'est 
ainsi que ces associations sont invitées, à l'heure de la mise en ligne des registres paroissiaux, à faire preuve 
d'originalité, offrant à leurs membres ce qu'ils ne trouveront pas ailleurs. 
 
 Nous avons constaté que si les registres paroissiaux et d'état-civil sont en ligne c'est sans les tables des 
personnes citées qui restent d'un grand intérêt pour le généalogiste s'il ne veut pas perdre de temps ou passer à côté 
du document qu'il cherche faute d'attention ou à cause d'une écriture difficile à lire. Cette collection de 
dépouillements effectués par des bénévoles (souvent publiés par des associations) se trouve dans la bibliothèque de 
toutes les associations qui les ont acquises ou produites, cela reste donc un investissement utile pour elles. Ceci dit, 
cette consultation des dépouillements locaux est une possibilité qu'offrent toutes les associations. 
 
 On peu constater que tous les registres du département Nord ne sont pas accessibles sur le site des A.D.59, il 
faut donc procéder à la numérisation des registres manquants ou dont les actes paroissiaux présentés sur le site sont 
composés de pages en partie brulées alors que dans une autre version elles sont entières. Il y a aussi des registres 
plus récents non consultables en mairie bien que la loi nous y autorise parce qu'ils sont reliés avec d'autres non 
consultables pour le XXe siècle, un partenariat avec les mairies est à trouver pour rendre ces actes disponibles 
numériquement par exemple.  
 
 Ne sont pas non plus (ou pas encore…) en ligne les registres belges. L'augmentation d'un fond documentaire 
papier pour les communes belges doit être, selon moi, l'un des points d'attention de nos associations parce que nos 
ancêtres franchissaient la frontière très souvent, laissant des traces de part et d'autre. Là encore, comme pour la 
France, ne pas en rester aux registres paroissiaux mais dépouiller et acheter les travaux sur d'autres fonds dont nous 
avons vu l'utilité dans ce numéro du Castelo-Lillois.  
 
 Comme généalogiste en contact avec de nombreux autres, mon expérience me fait dire que les attentes 
actuelles ne sont plus les mêmes. Et pourtant j'estime que, pour peu que les associations s'adaptent, l'adhésion reste 
d'actualité pour quatre raisons au moins : 
 
- Comme chacun ne peut pas se permettre d'acheter chaque publication susceptible de l'intéresser, la mutualisation 
des achats par une association permet de les consulter pour le simple montant de la cotisation (qui correspond 
environ à l'achat d'un seul volume…) de même que les revues principales de généalogie. On ne trouvera pas ces 
documents en consultation gratuite sur Internet. 
 
- Lorsqu'on est éloigné des sources, Internet est bien pratique mais on ne pourra jamais consulter la bibliothèque. Il 
faut prévoir un système de parrainage des membres éloignés par un autre membre compétent qui saura, lui, faire les 
recherches dans la limite de la documentation de l'association. C'est beaucoup moins aléatoire qu'une bouteille à la 
mer lancée sur un forum Internet ! Sans oublier ceux dont les horaires sont incompatibles avec ceux d'ouverture de la 
bibliothèque. Il doit donc être possible pour eux de demander l'ouverture exceptionnelle à un moment plus propice.  
 
- Une association qui a un territoire démesuré ne peut être compétente sur tout celui-ci, la documentation ne peut 
être exploitée à fond et la chance de rencontrer un généalogiste ayant les mêmes familles que nous dans ses ancêtres 
se déduit, c'est du moins le cas pour des secteurs comme le notre autour de Lille où la population a toujours été 
nombreuse et concentrée. Entre le Carembault et le Ferrain il n'y a pratiquement pas de lien et que dire avec la 
Flandre intérieure, maritime ou l'Artois ! L'une des forces des associations locales est donc de permettre la rencontre 
rapide de cousins et d'avoir parmi ses membres des personnes compétentes sur un secteur particulier, ayant déjà 
fouillé depuis longtemps les différentes sources disponibles.  
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- Ne pas avoir la prétention de conserver les adhérents à vie ni de "faire du chiffre"… une fois leurs recherches faites 
sur un secteur, il faut savoir les encourager à adhérer à une association compétente sur le nouveau secteur qui les 
intéresse. Les liens formés avec les cousins resteront actifs même si on change d'association. Une association 
généalogique n'est ni une méga bibliothèque ni une entreprise de services, c'est le lieu de rencontre de passionnés. 
 

 
 Après une expérience malheureuse avec le 
G.G.R.N., c'est au Cercle Généalogique de la Vallée de la 
Lys et du Ferrain basé à Halluin (C.G.V.L.F. – Nords 
Ferrain-Weppes-Mélantois) que j'ai trouvé tous ces 
éléments. C'est mon coin d'origine, celui où j'ai le plus 
d'ancêtres (même s'il y a bien 15 ans que je n'ai pas eu le 
temps de m'occuper de ma propre généalogie). Et on 
touche là un dernier point qui fait que l'on adhère chez 
l'un et pas chez l'autre : l'affectif. La généalogie est la 
recherche de nos racines, il y a toujours un coin du 
monde auquel on est attaché plus qu'à n'importe quel 
autre. 
 
 
Le site du C.G.V.L.F. http://CGVLF59.free.fr  
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

A NOTER : 
 

 

 La version n°2 du dico-guide de la châtellenie de Lille est à télécharger gratuitement 

avec la revue. Elle contient le vocabulaire ancien régional, du flamand et du latin des actes. 
http://www.lillechatellenie.fr/Castelo/dico.htm 

 

 Le prochain forum généalogique et culturel du MELANTOIS aura lieu le 25 

novembre 2012 de 10h à 18h à Emmerin. Le Mélantois est l'une des divisions administrative 
de la châtellenie de Lille, il comporte les communes de : Lille, Mons en Baroeul, Esquermes, 
Wazemmes, Hellemmes, Annappes, Tressin, Ascq, Lezennes, Anstaing, Ronchin, Faches-
Thumesnil, Loos, Sainghin, Lesquin, Wattignies, Haubourdin, Emmerin, Noyelles lez Seclin, 
Templemars, Houplin, Ancoisne, Avelin, Seclin, Fretin, Péronne en Mélantois et Vendeville. 

 
 

 Conférence : "Les femmes du nord" par Bernard SCHAEFFER. Espace Sport et Culture à Mérignies (entre 

Seclin et Templeuve) - Entrée Gratuite Le vendredi 20 avril 2012 à 19h30 
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Internet 
 
 

 

La table des baptêmes de Comines de 1617 à 1792 et 
Comines Autriche 1779-1794 est à télécharger 
gratuitement sur le site des amis de Comines. Réalisée 
par Gérard ZEGRES d'après le fond Jean VARLEZ par 
Raymond DAUTRICOURT et l'Abbé Louis DUMORTIER. 
Ces listes vous éviteront de nombreuses heures de 
recherches dans les actes en ligne sur le site des 
A.D.59. 
 

http://amisdecomines.asso-web.com  
 
 

Autre site qui propose un système bien utile pour vous 
faciliter les recherches : Généach'timi. L'inscription est 
obligatoire mais gratuite et vous permet d'accéder, outre 
le forum d'entraide, à plusieurs services dont le partage 

de documents numérisés et surtout la base des liens 
vers les actes mis en ligne par les A.D.59. A partir 
d'une recherche par commune les membres sont invités à 
indiquer le lien direct vers une image particulière (la 
première page d'une année d'un registre de baptême par 
exemple). Une excellente initiative à laquelle j'ai participé 
en ajoutant les liens vers les différentes années et 
registres de Quesnoy sur Deûle. 
 

www.geneachtimi.com voyez base de généalogie puis repère pour archives 59 
 

 
Un nouveau site pour une nouvelle association 
wervicquoise créée par Alexis COTTENYE, 22 ans, 
habitant Wervicq France. 

Toutes informations et documents concernant Wervicq 
(F) et Wervik (B) sont les bienvenues. 
Permanence en mairie le samedi de 9h00 à 12h00 ou sur 
rendez-vous. 
 

http://genearchivewervicquoise.asso-web.com/ 
 
 

 
 

  

 

 

 

L'association culturelle wattignisienne "ANTAN PRESENT" a le projet ambitieux de présenter à Wattignies du 3 au 
7 avril 2013 un évènement culturel intitulé "VIVRE AU XVIIIe SIECLE DANS LA CHATELLENIE DE LILLE" qui se 
déclinera en 3 volets : - une exposition prestigieuse relatant ce siècle - un cycle de conférences portant sur des 
sujets précis de cette époque - de multiples animations. 
Afin de vous tenir informés de ses avancées, nous vous invitons à nous rejoindre à l'adresse du blog 
nouvellement créé dans ce but.  
 

www.antanpresent.blogspot.com 

 
 

INTERNET 

http://amisdecomines.asso-web.com/
http://www.geneachtimi.com/
http://genearchivewervicquoise.asso-web.com/
http://www.antanpresent.blogspot.com/
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Le Grand Index 

 
 
Vous connaissez tous la base de données des contrats de mariage passés dans la châtellenie de Lille sous l'Ancien 
Régime http://www.lillechatellenie.fr/cms/ dont il a été question dans le n°1 du Castelo-Lillois. Elle contient 

42 774 couples à ce jour. Mais connaissez-vous le Grand Index ? 

 
 
Le Grand Index est une base de données gratuite, sans inscription, qui 

vous permet de chercher vos ancêtres parmi 174 113 personnes (à ce 
jour). C'est le résultat de l'indexation de personnes de la châtellenie de 
Lille sous l'Ancien Régime, citées dans différents actes d'intérêt 
généalogique. Vous y retrouverez quelques tables de baptêmes, 
mariages et décès mais elles ne constituent pas l'essentiel des données. 
Le but est de vous indiquer (et parfois de vous fournir) les documents 
que vous n'avez pas le réflexe ou la possibilité de consulter mais qui 
contiennent des informations généalogiques. C'est de ce type de 
documents dont il a été question dans ce numéro du Castelo-Lillois. 
 

 Le fonctionnement est assez simple. Allez sur http://www.lillechatellenie.fr/grandindex/, choisissez en bas de 
page si vous voulez effectuer une recherche sur les actes divers seulement ou sur ces actes et les baptêmes, mariages 
et sépultures. Saisissez un nom et, pour affiner la recherche, un ou des prénoms (facultatif). Le moteur de recherche 
n'est pas sensible au fait que vous écriviez en majuscules ou minuscules, avec ou sans accents. Les noms ont été 
normés afin de vous éviter de chercher toutes les variantes, si j'avais un doute j'ai mis le nom tel qu'écrit et le nom 
normé. Vous retrouverez le nom avec l'orthographe d'usage sur le document original. 
 
 Apparaît alors la liste des personnes trouvées sous forme 
de tableau (limité aux 500 première réponses) avec nom, 
prénoms, année de la citation, lieu de résidence, la raison pour 
laquelle cette personne est citée, si une autre personne est liée 
à elle (uniquement pour les BMS) donc sa mère s'il s'agit d'un 
baptême, son conjoint pour un mariage et sa mère ou un 
conjoint pour un décès. Puis le lieu de la rédaction de l'acte, le 
lieu d'archivage actuel (avec lien), la référence du document et 
une rubrique Info. A remarquer que la date de citation n'est 
qu'indicative puisque la personne peut être décédé avant cette 
date "fils de feu Pierre" ou ne pas être née avec le principe des 
mentions marginales des chassereaux comme nous l'avons vu. La référence du document comporte parfois la 
mention "photo", c'est une mention qui n'est utile qu'à moi puisque j'ai numérisé ces actes et que je suis le seul à en 
posséder les photographies que je peux retrouver au besoin à partir de cette mention. Le reste de la référence (2 E 3 
/ 7008 acte 8 par exemple) est celle des Archives Départementales du Nord. C'est celle-là que vous devrez demander 
pour accéder au document sur place.  
 
 Le  indique qu'il est possible d'obtenir les informations contenues dans l'acte, en cliquant dessus vous 
obtenez la liste des personnes citées dans le même document ce qui vous permet de vérifier qu'il s'agit bien de votre 
ancêtre. Une fois la vérification faite, vous pouvez me demander l'extrait de l'acte en utilisant le lien qui est apparu 
sur la page sans oublier de me donner la référence complète que vous avez copié (numéro de photo inclus). 
 
On été ajoutés en mars 2012 : 

- 15 358 personnes citées chez les six notaires ayant exercé à Comines de 1671 à 1700. 

- 5 482 personnes citées chez Me Jean DESMADRIL, notaire à Tourcoing pour la période 1681-1683. C'est un notaire 
très productif comme le nombre l'indique pour seulement trois années, la suite viendra puisqu'il a exercé jusqu'en 
1705. 
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Le G.G.R.N. a souhaité vous communiquer : 

 

    Le G.G.R.N. 

 
 

Qu’est-ce que le GGRN ? Le GGRN (Groupement Généalogique de la Région du Nord) est une association 

sans but lucratif créée en 1971. Elle est animée par des bénévoles et rassemble des personnes intéressées par la 

généalogie. Le GGRN regroupe environ 700 membres résidant dans toutes les régions de France et de l’étranger. 

 

Quel est son domaine d’action ? Si le Nord est son domaine de prédilection, le GGRN dispose de nombreuses 

ressources également sur le Pas de Calais et la Belgique frontalière (région de Tournai et de Courtrai) 

 

De quels moyens dispose le GGRN pour aider les généalogistes dans leurs recherches ? 

− Le GGRN a édité et édite encore des ouvrages généalogiques : A ce jour, plus de 1000 publications : relevés 

systématiques des actes paroissiaux et d’état civil, analyse d’archives notariales, travaux généalogiques, histoires 

de familles... 

− Les bibliothèques de publications et de revues sont consultables dans les centres d'entraide de Wambrechies et 

de Roubaix 

− Sa revue Nord Généalogie paraît 6 fois par an. Elle comporte de nombreuses rubriques : éditoriaux, méthodes 

de recherche, articles de fond, relevés d’archives, bibliographies, entraide généalogique et études de familles. 

− Le site web diffuse des informations, les présentations des nouvelles publications, les actualités de 

l’association et nos participations aux manifestations généalogiques. Il permet l'accès (réservé aux adhérents) aux 

bases de données ACTOWEB, issue des relevés et ACTOBANQUE créée grâce à la mutualisation des 

généalogies des adhérents 

 

Qu’y a-t-il de nouveau au GGRN ? : 

− Le centre de généalogie de Wambrechies s'est installé dans de nouveaux locaux mis à disposition par la 

municipalité 

− Le GGRN met en place depuis cette année des formations permettant de rendre les recherches plus efficaces : 

utilisation des logiciels, recherches sur le site des archives départementales, paléographie… 

 

Comment entrer en contact avec l’association ? 

− Par l’intermédiaire du site : http://www.ggrn.fr 

− Par courrier : 24, place de la liberté 59100 Roubaix 

− Par messagerie électronique : secretariat@ggrn.fr 

− Par téléphone : 03 20 66 94 62 

− En se présentant aux permanences d'entraide de Roubaix et de Wambrechies 

− Lors des forums généalogiques où le GGRN est présent 

 

Comment se concrétise l’entraide ?  

Les membres pratiquent entre eux gracieusement l’entraide. Ils communiquent les renseignements qu’ils 

possèdent et s’efforcent, lors de leurs propres investigations, d’apporter leur aide aux adhérents éloignés de leur 

secteur de recherches. 

− Des permanences d'entraide ont lieu dans les locaux de l'association 46, rue de Quesnoy à Wambrechies et 24, 

place de la liberté à Roubaix. Les dates et heures de ces permanences sont indiquées sur le site web 

http://www.ggrn.fr 

− L'entraide est accessible également sur le site web (onglet : contact) 


